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OFFICIEL 
LOMÉ, U:,24 DÉCEMBRE 1950 

COMMISSAIRE RÉPÙBLlQUE 
A MINISTRE FOM 

PARIS 

~~N· 50~~8,/CAB -Je vous. prie de recevoir, en 
.	mon nom penonnel et au nom' de toute la po,,: 
PlJI~tionEuropéenneet Africaine ,du Togo rios 
vœux, respectueux pour la nouvellè année Stop 
Je vous exp,rime à cette occasion la volonté de 
tdus les fonctionna~res.Françaiset Africains de 
tout f;lire pour la grandeur et la prospérité de 

~\J'l}nion ·fr~"nçaise. 
~r . DIGO 

"tÉLÉGRAMME .OFFICIEL 
, LOMÉ, LE 24 DÉCEl'<IBRI! 1950 

COMMISSAIRE RÉPUBLIQUE 
A TOUS CERcf..ES 

N° 679/DT CAB An seuil de la nouv.elle an. 
.née, 'j~ tiens vous,remercier des fructueux ef­
Ïorts accomplis au cours de 'l'année écoulée et 
~fd.rme d:àrdertts souhaits PQurque nous puissions 
â'~n ca;,~ru~:~Qime parachever l'œuvre entrepri­
si1dansc'e 'territ~ire pour le mieux-être de la 

~" ''1<,' _,', ".". '.• '.. ' •• '~: ,- '. ~. ' • 

.,P'p,pu~~~~io~' Stop J'adresse à vous-Illême, à vos 
'coUalldnitèurs et leur famille,/' aux Chefs et ,à
thuie :lâ:~poplllàtion rue's V(eUX les plùs sincèr.è~ 
4:~' bQQlj.étir.et,"k. prospérité.·'· ~. 
'.' . ,,': . _ _ . ~:. _ ,l'~', 

""',oIGO 
-....,.:;..-----.,.....:;..~,.'":!"."'~'""", 

l ' 

ET LE 16 DE GHAQU~MOIS A LOM,E 

ABONNI!MENts ET ANNONCES ANNONCES Er AVIS DIVERS 
Pour le•.••_Ile••nta et a••••e••, .!.dr•••er 
au Direc:eur d. l'E...I .. P..f•••i.....Il" lie la la lig..e • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • 3D' f
Mission Callo.liq... Ii. LOMÉ. TOGO. Minimum .••.•••••.••• , • • • • • . • .. 151 f 
I~s ,e......e••• par 1. premier .....,.....~'•• Cio.""......... ré,eté.: ...itié"'ri:r; mi";...... 150 i 

_ .. et .e .-i..e .. t par 1••_ier ...... d'".. 

. 	lie. • tri....."'... 

Le. .b.nnemenu et 
d~aYaDee·. " 

1 C. tarif •••'.!,pli"... ,i•• au. lable.u,", .. i àu:r i"••,.i•••, 
anllo""e~ ••nt payable.. 1 fait.. .. ....ctio.... pl... p.lita "û. nu.. du. ',•••• lie 

jeur1lal.. ' 

\ 
CIRCULAIRE N° 243/CAB. 

LOMÉ, LE 26 DÉCEMBRE 1950 
, 	 ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIE~ 
OF'PICIER DE LA LÉGION. n'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU TOGO _,,; 
" ,.;._ i '. . ,"'-./ 

A ~h~SSlEURS LES 'DIRECTEURS ET CHEFS DE SERVICE 

DU COMMISSARIAT DE LARÉPITSU,QUE 


AU TOGO 


LOME 

En cette fin· d'année, je tiens à vous dire ma 
grande satisf<tction de vous avoir vu œuvrer, cha­
c.un dans :votre sphère d'action, apportant tout 
votre dévouement et votre compétence à la tâche 
qui nOl1~ incombe à V9U$et à moi ,d'assurer au 
mieux la vie et la pro$.péritéde ce Territoire.. 

. A vous, à. tous vos fra.nçais et 
africains, vama:reconnai .pour l'œuvre ac­
complie. Cette œuvre, vous ét~ux, continuerez à 
ytravaillel' avec la même foi, avec le même' dé­
vouement, dans .une étroite et comprjhensive 
collabOl'ation avec mOl. . '" 

J'adresse anssi, à vori~ m~me, à . vos. collabo­
" rateurs et à leur famÜle,.mesmeilleurs vœux,de 

bOQheur et d~ pro~périté; je vous demande d'être, . 
enla circonstance; mon interprê~e' auprès de tout" 



JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er janvier 1951. 

RADIOTÉLÊGRAMME OFFICIEL 
PARIS, LE 30 DÉCEMBRE 1950 

;,FRANCE O~J'rRE-MER , . 

ACOI\IMISSAIRE 'RÉP'UBLIQUE LOM,E ;' 
: .'.Wl. 

Suis'> heureux vous' adresser à l'oècasÎon 
nouvel ail vœux sincèrespo,urvous pour tous 
personnels placés sous votre /autorité, et popula­
tion votre Territoire Stop J'exprime ferme es­
poir que collaboration toujours plus 'étroite et 
effica~ Assemblée . Représentative à l'œiwre 
qu'avez entreprise et efforts' conjugués de tous 
vous permettront faire, franchir Togo nouvelle 
étape (lans voie progrè~ économique e,t' sodai 
Stop Transmettez expression sollicitude Go~ver-: ' 
noment à tous ~eux qui dans mesUre leun~ moye,Qs 
et dans cadre leur activité s'emploient à l'esserrer ' 
les'Iiens de l'Union Française~ , 

MITTERRAND 

Tous méllloit-es, requêtes ou pétitions, sous 
forme de lettre ou aùtrelllent, adressés à Mon­
sieur le Commissaire de la 'République, à ~I.M. 
les .Chefs de Service, Comlllàndants de Cet'cle ou 
,Chefs de Subdivision doivent être revêtus, du 
timbr.e fiscal de :16 francs. 
, F,aute de ,quoi, lesdites, pièces seront retour­
nées ,<lUX signataires saqs eX,a,men. 

SOl\'lMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE' 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL' 
, ....5 

27 octobre Ordonnance 'nO 45-2558 répriÎnant 
certaines "'évaSIOns, ; . . • '. 6.94.-2 octobre , Loin1l.46·2122 relative à la classHI­
cati()n des aé(odmmes. ',' • . 5 

.980 . -,
21' novembre Arrêté ~lOistérjel portant modifiëa_ 

tion de l'arrêté du 9 août· 1950 
fixant le taux des bourses attri· 
buées par les Territoirés' 'relevant . ' 
du départJement de. la France 
d'Outre-Mer. (ArrêU de promu./... 
gatl!Nt . ,d-JI041-50/cab. dq" 23 
défft1mbre. 1950. • . • . . . 

Décret nQ 50_1530 'étendant aUx Ter· 
,raou"es relevant du ministère de 
"l~ Fran~. d'OutTe-Mer les dispo­
slnons de la 10l du 2 oclobre 
1946 relative à la classtfkatlon 
des aérodromes. (Arrêté de pt'o 

,mulf!lltiofl IP 1038.50fCab.' di 
22 décembre 1950)., . " . 

10 décembre 

14 	d~mbre 

15.déi.'1embre 

Rectificatifs au 

LOI ni) 50.1526 rendant appllcables, 
au Togo et dans les TerritoJ:res 
d'Outre.Mer autres que l'Afrique 
Occidentale, .. Fr~nçalS(t et, Maqa­

,g3Scar les' dispositio.ns ,de l'Qr. " 
donnance' du 27 oètobre 1945 
réprimant les évasIOns des dé· 
tenus transférés dans les· établis­
sements sanitaIres ou hospitaliers. 
(Arrêté de pro1l1ulg,atiolt riP. 1037. 
50/Cab. dft. '22 décembre 1950). 5 

Arrêté mimstérJ,el Pelatif à l'appli­
cation du décret du 15 octobre 
1950 réorganisant dans la métro_ 
pole .l'ensêlgnement forestier ~ 
plcal des personnels. des servi.:::e3 
des eaux et forêts d'outre-mer. 
(Arrêté deproln,ulgaijon. ~ 1056­
!JO/Cab. du 28 '. 'décembre 1950). 6 

Décret na ,50.1560 portant modifl­
cation du décret du 15 juillet 1944 
réglant l'organisation gén~rale et 
le statut du personnel deS servioes 
des travaux pUblics, d~ mines et 
des techniques il!dusttjll:Ue& rele. 
vant du ministère de' la, France 
d'outPe-mer. (Arrêté deproflUl,l. 

'galion nQ 1057.50/Cab. du: 28 
décembre 1950). . . . . ; • 7 

Jour~al Officiel du Togo du· 1er dééem­
bre 1950, (Décret rfJ 5()'1353 du 

, ., 

DIstinctions 

sation de l'école nationale de la 
France d'Outre.Mer). 

honorifiques (Légiolt d'h!J/tlte;tT). 

8 
9 

'ACTES DU POUVOIR LOCAL·' 

30 octobre 1950 portant réorgani­

16 décembre 

, 18 décembre 

i·' . 

18 déCembre 

18 déeembre. 

. 19 décembre 

20 décembre 

- 'No 419~50/F. - Arrêté suries 
. , indemnites, de responsabilité. . , 
N° 1022-50/AE.- Ar'rêté apprOU· 

vant et rendant exécutoire la 
tranche d'exécution f. 1. D; E. S. 
1950-1951 du Togo . . . ..' tO 

No lOO8-50/CFT. Arrêté pOrtant 
règlement du compte définitif des 
recettes et des depenses du bud_
œet, annexe de l'Exploitation du 
Chemin de f,er et du Wharf ­
Exercice 1949 . . • . " t t 

No 1029-50/CFT. --.: Arrêté pOrtant 
. 	 annulation des ~rédits restés sans 

emplOI à' la clôture de l'exerclce 
1949 du budgtet annexe de l'Ex· 
ploitahon du Chemin de Fer et 
du Wharf du Togo . • . .. 12 

N°96S~D/TP. - DécJsion nxant 
la valeur des index dans la for_ 
mule "de' réajustemènt des tarifs 
de vente de l'énergie >~kctrlque 
pour le prem1er semestre, 1951.." t.3 

No 970-D/P. . Décision fJxant la 
. dùrée des permissions annuelles à 
accorder aU personnel des cadres. 
locaux africains du. Togo, pendant 
l'année 1951.. . . . . .'. , f4' 

No 1031-50/AE. - Arrêté !)Ortant 
, 	 fermeture des campagn>esd'actlat"

des palmlstes, d'huile de palme 
et du coprah '1949·1950 etouv~r· 
ture des campagnes d'achat 1950­
1951 . . • . . • . 

http:dispositio.ns
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22 décembre No l036-50,lMET. - Arrêté portant 
déclassement d'une station météo_ 
rologique . • • 

22 décembre No Hl39-50/PTT. - Arrêté concer­
nant la rétribution à allouer pour 
le transport des dépêches postales 
par les navires libres du commerce 
sur la Côte Occidentale d'Afrique< 14 

26 décembre No 1044-501AE. - Arrêté portant
'virement de crédits de p8:i!ement
accordés au titre du budget 
FIDES., - ExerCice 1950_1951. 11 

26 déœmbre No 1045-50/F. - Arrêté prorogeant 
des crédits de l'exercice 1950. .' 15 

26 décembre N0 . l047-50jF. Arrêté portant 
ouverture de crédits supplémen­
taires au bUdg'ft local du Togo
Exerctce 1950"' . . . . . . 16 

26 décembre NU 1050-50 jCFT. - Arrêté rendant 
exécutoire la délibératIon nt> 70j 
ART. du 16 novembre 1950 arrê­
tant le budget 'annexe de l'Ex. 
ploitatlOn. du 'Chemin de fer let du 
Whart pour l'exercice 1951 • . , 12 

2,6 déœmbr.e ,No 1051-5OfDom. - Arrêté rendant 
exécutoire la déUbération n:'O 1031 

, ART. du 15 novembre 1950 de 
l'Assemblée Représentative dU 
Togo déterminant les conditions 
de l'occupation par l'Etat Français 
du terrain domanial rural cons­
tituant l'aérodrome, ciV~l de Lomé. 

27 dédembre NQ 1052-5OjCFT. - Arrêté p()rtant
prorogation de crédits <.te: l'exer­
Cice 1950, . . , • . . .'. 13 

27 décembre No 1054-50/F., ~ Arrêté portant 
classement des Agences spéciales 
du Territoire . . . . • . . 11 

28 décembre No 1060-50jAP. - Arrêté portant
réorganisation ferritorude de la 

, Subdivision d'Atakpamé .' • • 18 
28 décembre No 1064-50/F. --' Arrêté portant

annulation d'un crédit proviSOire 
pour le Compte du Budget de 
l'Etat . , . • • • • , " 19 

28 décembre No lOO5~50IF. Arrêté rendant 
prOVISOIrement ,·ex~utoire le bud­
get local ExerCice 1951. 17 

29 décembre, Nu 1067-50jAE. -. Arrêté pOrtant· 
ouverture de la campagne d'achat 
des piments de la roooite 1951. • 19 

Personnel . . . 19 
DlVers 

----~_.--.--------_. .. . 24 

COMMUNE 'MIXTE DE LOME 
I!!O 

22 décembre - N° 5jCM. - Arrêté'municipal mo­
diflant la taJ.1f d'enlèvement des 

,vidanges.' . . .'. • • : • • 29 

PARTIE NON 'OFFICIELLE 

A vis et communications 

(AII.TicllltuT.fJ trf:!Pi,'ca!e) , •• 
AVIS de concours (Aùt.es ttiétéoTotoglstes OpéT{17

1 œurs radio) ,'. . . . . . . 

AVlsd'adjudication . . . . .' ." .... 

OffIce des changes . . . . . 

Avis (r/~lJlUl(Jl de Comnierced..e Cotonou (Dahomey). 

Domaines. . . . . . . . . 

Déclaration d'AssociatiOn. . . . . . . 

Avis de vente sur saiSie Immobilière 

service rr.étéotologlqne .'. . • • 


Pi~BTIE OFFICJIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Bourses 

ARRETE N':lW9::§O;Cab.dIl 23décemb.re 1950.. 
LE GOUVERNEUR D~S COLONIES, 

OI'FlCJER DE LA Lt9IO:N D'HONNI!U& 


COMMiSSAIRE [)·E LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P.I. 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiou 
et les POUVOirs du ComlJUssaire de la République au Togo t 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatJon 
adminIstrative du territoire, du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

, Vu le, décret du 16 avril 1924 sur le mode depromùlgaf:(olJ 
et de pùbllcation des textes règlemeptaires au TogO;, " '-, , 

Vu l'arrêté mlnisténet du 9 août 1950, fixant le tauic des 
bourses attribuées par les TertitOlres relevant du département 
de la France d'.?utre..mer pour l'année 1950-1951, promulgué 
au Togo le 9 decembre 1950; 

ARRETÉ: 

ART1CLE PREMIER. - Est promulgué dans le TerrI;' 
toue du Ttogo l'arljêté ministéheI du 21 novemlii-è 
1950 portant mod'ification de l'arrêté du 9 Acnt 1950 
mant 'le taux des: bourses attribuées par les T>èfri':' 
toires rel'evant du département de la France d'Outre~ 
mer pour 1951. 

ART. 2. - Le présent arr,êté ~era enregiistrélPub1ié 
et oommunique partout oü besoin sera. : 

Lomé, le 23 décembre 1950 
Y. 0100. 

A8.8.ETE m1ntstérie! du 21' /iiJV8m.brQ 1950. 

'l-~ seCrétaire d'Etat à la France d'QUtre.81erl 

'Vu le décret nO. 49-867, du 28 juin. 1949; 


V~ l'arrêté nO 46 du 17 août; 1949, ensemble les, ~iê~ 
~:ni~~fs des 18 novemb.re :1949, 31 aoCrt .1950 iettz4QdOî 

ARRETE:, 

.,AmCLE PREMI~. - L'a,rticle 2 de l'arrtêté nq 58 du 
9aût 1950 est modifié bomme il suit:! ' . , ' 

http:novemb.re
http:23d�cemb.re
http:AII.TicllltuT.fJ


r

Fr 
DU. TOGO}4 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE 

«Supplément pourrenouv,elIement e1 entretien du 
trousseau. ' 
, ,« Achat de livres ,et rournitures soolaires et payemetlt 

des frais de scolarité» ' 
, Supprimer le nota ({( Ce supplém'ent... Pâques}» 
relatIt aU -mode de payement de ce supplémell.t 
, Ces dispositions ,entr,el1onten vIgueur le 1er octobre 
1950. ' 

ART. 2. - L'inspecteur général de l'enseignement et 
Ide la jeunesse et le chet du service administratif 
colonial sont char'gés, chacun 'en ce qUI I,e ooncerne, de 
l'exécution du présent arI]êté, qUI sera publié au four_ 
n.al olficiel de la Républiq'ue française et dans les 
J?urnaux offiCiels des territoIres ou groupes de ter­
ntoues relevant du minIstère de la France d'outre-mer 
et notifIé partout où besoin sera· ' 

Fait 	à Pans, le 21 novembr,e 1950. 
Louis-Paul AUJOULAT. 

Clanlficallo. cl•••trculr..... 

, ARRETE 	No l038-5WCab. du 22 décembre 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

. ' OFflCIER 02 LA LÉOJON O'HONNEU~, 
COMMISSAIRE iDE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO P.1. 

VU le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les poUVoirs du Commissaire de la République' au Togo; 

Vu ,le décret 'du 3 janvIer 1946 portant réorgarusation
admInistrative du Territoire du Togo efcréatiOn d'assemblées 
représentatives; " ' . 

V,U le dé~l'e~ du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publtca~on des textesrèglementaires au Togo; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREj\\IER. Est promulgué dans le TerritoL 
re du Togo le décret no 50:1530 du 9 décembre 1950 
ëtendant aux territoires rèlevantdu ministère de la 
France d'Outre-mer les disPositions de la 101 du 2 
pétobrc 1946 relative à lac1assificahon des aérodro­
mes. 

" ART. 2. - Le présent arr.êté sera enregistré, publié 
~t communiqué partout OLt, besoin sera. . 

Lomé, le 22 décembre 1950. 
V~·Dloo. 

DECRET No 5~1530 da 9 décembre 1950. 

,Le Président de la Rép'ublique, 
SUI' le rapport du' président 'du conseil de~ ministres, 

du mÎ!i'stre de la France d'outre-mer, du ministre des !travaux 
publics, des transports. 'et du tourisme, du garde des $ctlaux, 
~lI1istre de la J'ustice, du mlni~b'e des finances et, des affaires 
e(;Onomlqùes, u minIStre du budget, du mmistre 'de la 
défense nationale, du mlntstre de la reconstl"udion et de 
l'urbanisme, du mlnlatre des postes, télégraphes et téléphones 
let des secrétaIres d'Etat aux torces arméeS, 

, ,yu l'~rtlcle 72 (alinêa 2) de ta Constitution de la République 
trançalse; 

Vu la 101 du 2 octobre' 1946 .,relative à là çlassificaÙon 
des aérodromes; 

Après aVIs de PAssemblée 'de l'Union française, 

'DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~'Les dispositions de la 101 du 2 
octobre 1946 relative à la classificatlon des aérodromes 
sont l'endues applicablles aux territoires relevant du 
mimstère de la France d'Outre-mer. 

En ce qUI ooncerne les aéJ'iodtiomes situés dans ces 
territOIres, le règlement d'administraHon publique pré­
vu à .1'~rticle 2 de ladite l.oi sera prIS sur ~e rapport 
du mmlstre de la France d'Outre-mer, apr,ès avis de 
l'Ass,emblée de l'Union française. 

.ART.2. Le président du conseil des mimstres, le 
mlm~tre, des travaux publics,. des transports et du 
tourIsme, le mInistre de la France d~Outre-mer, le. 
'garde des sceaux, mimstre de la justice, lem:tnistre 
des affaires étrangèr.es, le mInistre ,des finances et 
d~s . affaires éoooomiques, le, minIstre du budget, le 
mlntstre de là déi)ense nationale, le ministre de la re­
oonstruction et de l'urbanisme le ministre des postes 
télégraphes <et télép1;lones et l~s ,secr.étair:es d'Etat au~ 
forces armées sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de J'.exécuHon du présent décret. 

Fait à Paris, Je 9 décembre 1950. 

Vincent AURiOL. 


Par 	le Président de la République: 

Le pilsfd,ent duconsezl des milUstresl ' 

R. PLEVEN. 

Le minjs/J'e des travtWx pub'ltcs, des tran~ports 
et du. tourisme, 

Antoine PINAY. 

Le 'galde des scetWX" ministre de la lustjce, 
René MAYER. 	 ' 

'Le 	mi(l.istre des affaires étrangère,$, 
, 	 ScHUMAN. 

Le ministre de la défense nationale, 
Jules . MOCH. 

Le mililstr.e 	des 'finances et des al/aires :écoltOm:iqlUJS~ 
,. ' Maurice-PETSCtiE. 	 ; 

'Le In'·~· 	 du. b·· J tllUS.~'e.~ 	 auge " 
,EdgarFAuRE. 

Le m.iJUstre 	de la FrfJJtce d'outre..:mer" 
François MITTERRAND. 

Le ministre de la reconstraetion et de l'UI'lJtmisnie~ 

Eu~ène CLAuDI.US-PETIT. 


, Le ministre des postes, tétpgraphis et téléphJones" 
, Chades'BRuNE. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées (guerreJ" 
Max LEJEUNE. 

Le secrétaire d'Etat aux torces armées (ma,iM(, 
André-François MONTEL. ' 

Le secrétaire d'Ettit auxt.orces al'l1œes (air), 
André MAROSELLl. ' 

http:�trang�r.es
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LOI No 4()..2122 da 2 odtolm!' 1946, 

L'Assemblée nati'Onale oonstituante a adopté" 
Le Président, du Gouvemement provi~ire de la 

République prorimlgue la 101 dont la teneur suit: 
ARl'lCLE P~EM[ER. - Lesaél'lodromes publics" et 

privés dJestmés à la CirculatIOn aerienne publique font 
l'olnet d~une c1assifu;ationétabhe iet1 tenant ,compte 
des, caractèœs et de Pimportance' du trafic qu'ils dOI­
vertt assur.er. 

, ART.. 2. - Un r~~lement d'administratiol} publ~que 
détenmne Jes condlÎl'ons techmques et admlDlstrahves. 
de la classification, les catégones dans lesqueLles sont 
classés les aérodromes, la procédur.e précédant le 
classement et les effets du classement. Celièglement est. 
pris sur le rapport du mmistre des travaux publics et 
des transports, du garde des sceaux, ministre de la 
justice, dlLi ministre de l'économie nationale, du minis­
tre des finances, du ministre de la ,reoonstl11ctlOn et 
de l'll1rbanisme, du ministr<e de l'Intérieur, du mini~tre 
des armées, du' ministre de l'arinement, "du niinjstre 
des postes, té1égraph(s ,et téléphones, du mimstre' 
de la France ,d'Outre-mer et du ministre des affaires 
étran:gIères. 

,ART. 3.- Le classenient d~s aérodromes est pro· 
noncé par décret pris sur le rapport du ministre des 
travaUX publics et des transports, après avis du mi- . 
nisfre de l'éoonomlenationale, du mlflÎstre des fi~ 
nanees, du ministre de la reoonstruction, et de l'urba­
Dosme, du mimstre de l'intérieur et des autres. minis­
tres Intéressés. 

, . 

La, présente loi, 'délibérée et adoptée' par l'Assemblée 
nationale oonstituante, "sera exécUtée oomme loi de 
l'Et~t. 

Fait à Paris, Je 2 octob~e 194'6. 
QeorgesBIPAuLT. 

Par Je Président du 'gouvernement pl'lôvisoire de' la 
République : 
Ü tniIt;str.e des travaux pabllcs et 

, ries trmzsporl§J 

Jules MOCH. . 
Le ministre des postes, tél:égràphes" et téléphones, 

gardes des sceaax" miltistrede .la i.ustice par 
, i1ttérim~ 

Jean LETouRNEAU. 
Le mittisÛ'e de 'l'intérieur" 

Edouard DÉp~Eux, ' 
Le m.ittistre des· armées, 

E. MICHELET. 
Le ministre (Je l'tlI'mement, . 

Charles TILLON. ' 
Le minIStre deSposteSI 'télégraphes et tltépn'IJlJes" 


minisv.e des finances, poJ'" i,ntérintl" ," 

Jean ",I;TOURNEAU. . 

Le miltisÛ'e ,ae l'écoltOmie' nationalej 
François DE MENTHON. 

Le miftistrede la France d'odtte~mer~ 
Marius, MOUTET., " :. 

18mitzistre des,-postes, télégrflpkes et tlléphones,. 
J·ean LETOUR:NEAU.. , 

1..8 miltistJ.lJ' di la ·;ec.onstraction e~de l'UI'banisnte. 
FrançoisBILLOUX. ' ' , 

, .. 

",.,••• péan.ali.ire 

ARRETE No 1037-50;Cab. t1u 22 décembre1950. " ' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Of',F1CIE~ DE i.A LÉGION D'HONNE~. 


COMM'lSSAfRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Taoo P. l" 


Vu le décret du 23 niats 1921 détermInant lœ ilttributô16 
et les pouvoirs du Comnussaire de la République au Togo; , 

Vu le décret du 3, janVier 1946 pOrtant réofgaDiSatiOlt 
admiD1strativ.f. du TerritOire du Togo et créatiOn d'assentb~ 
représentatIves ; 

Vu le décrt:t du 16 avrIl 1924 sur le mode depromulgatloll 
et d~ publication des textes règlemenfaires' au Togo; 

ARRÈTE: 

A~tlCLE PREMlE~. - Estpl'omulguée dans le Ter­
}iipire du Togo l~ loi no 50.1526 du 10 décembre 1950 
rendant applic8'f)les au Togo et dans les Territ?Îrej; 
d'Outre-mer autres que l'AfriqlUe occidentale fran':­
'}çaise et Madagascar les dispositlions de l'oroonnancr 
du 27 octobre 1945 réprimant les évasions des, détenus 
transféréS dans le$ ~tablissements sanitaires. ou hospi­
taliers., ", ", " '. , ' 

ARl'. 2. -' Le présent, arl1êté sera enregistré, publié. 
et communiqué partout où' : besoin ,sera. 

L'Omé, le 22 décembre 195(>:' 
y; Dloo. 

LOI no 50-1526dltl0 déCembre 1950, 
Après aVi5 de l'assemblée de l'Union .française, 
L'Assemblée ,natIOnale et le 'Conseu de la 'République 

ont délibéré, 

, VAssem?lée nationale a adopté, ' 

Le PreSlde~t de'/la Rélnlbliquepromu!j;::ue" la. lo~.doqt
la teneur suit: '." ,."'" 

ARTiCLE UNIQUE: ..-,,- .Sont<léclaréesapplicables .au 
Togo etdaps les territoires, d'Outre-mer,'a1,ltres:que 
l',Afrique occidentale française et Madagascar.,; les:. dI~p~o:­
sttlOnS de l'ordonnanoe du 27 octobre 1945 oomplétant 
(l'article 245 du code pénal et réprimant les évasions 
de détenus, transférés dans les établiSSements sanita(res. 
iQU hospitaliers.',', . ' " ,. ,,' . 

La présente lOI sera exécutée comme loidê l'Efat.. 

FaiLà Paris, le, 10 décembre 1950 . 
.,,' ," Vincènt AUR[OL~ , 

Par le Présidèn~ de la République: 
Le p,ésideltt du conseil des mimstresl " ' 

R. PLEVEN. ' 
Le 'gflrded8s SClJap,x,milti:stre 'deta·iustite, 

'René MAYER.'" 
1..8 mitilstre de laFJ'(JIf(lJd'Ollire:"1t'ùWr' 

François MITTERRAN'D.' 
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ORDONNANCE No 45-2558.du 27 octoure 1945.· 

EXPOSE DES MOTIFS " 

Aux termes de l'article 245 du code pénalt le détenu 
qUl s'évade n'est pénalement repréhensible que s'il 
eX(';fce des VlOlencesolt brise Me clôture de la prisûn. 

Mais cette flestncHon nesaur~t s'appliquer qu'à 
des ind1vidus détenus derrière les murs d'un établisse­
ment pénitentiaiI1e. 

Les textes, qUi répriment l'évasion des diverses caté­
gories de oondamnés transpûrtés la sanctionnent quels 
,que soiet;Jt Ies moyens par . lesquels eUe a été réalisée. 

Plusrécemment~ la 101 validée du 21 juillet 1942 
a. Sanctionné dan~ les mêmes oonditiûusl'évasjoll des 
condamnés .empJ.oyés hors des établissements péniten­
narres. ' 
IIIconvient d'adopter une solution ident1que à l'égard 
des' détenus transférés dans un établissement sanitaire 
ou hospitalier, soit qu'ils y soient . conduits pour y 
être examinés au moyen d'un matérIel spécial, soft 
,qu'ils y :soient hospitaltsés. 

'En ,effet~ la disposition de ces établissements ne 
permet· ordinairement pas une surveillance ausSl effi:" 
cace que dans l,es établissements pénitentiaires, et les 
évasions y sont beaucoup plus faciles .. Aussi bien, ces 
transfèr·ements étant léffectués dans l'intérêt des dé­
tenus, il est légitime d;'-e~ger d'eux, en contre-parlie, 
qu'ils n'en profitent pas pour se soustraire à la justice. 

Le 'gouvernement proviS()lre de la Républiqu,e fran­
çaise, 

Sur le rapport du garde des sceaux, miniStre de la justice, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

(,omi'té trançals de la libératIon natiOnale, ensemble les 
. ordonnances (les 3 juin et4 septembre 1944; 

Le conseu d'Etat ,entendu, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 245 du oode, pénal 
est complété par un alinéa aiIisi· oonçu : . 

« Sera PMI de la même peine~ qui sera subie dans 
les mêmes oondinons, tout·, détenu transféré dans' un 
établissement sanitail1e ou hospitalier et qui, par .un 
moyen que1oonqlUe, s'en sera évadé ou aura tenté de 
s'en' évader )h 

,ART: .2. - La présente ordonnance· sera publiée 
.au JOUrnal officiel de la République français,e et exé­
cutee comme 101. 

Fait à Paris, Je 27octJobre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par J'e !~uvern>ement pIioVÏso.Ïfe de .la république, 
française :' 
b IJI.iItI;stre dQ. travail et de 'lasécàf~~ soclale~ 


gardeJüJs SCQillJ.X" miJ1.istre ae 

'I!l 'lustice ptlr intérim,' ...... 


Alexandre PARoDl~. 


ARRETE N0 1056-50jCab. du 28 décembre 1950. 
LÉ GOlNERNEUR DES COLONIES, 

. OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 
C?MMISSAIRE bE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo .P. l,,, 

Vu le décrètdu 23.,tnars.;1921 déterminant les attributioas 
et les pouVOirs du CommISSaire Ile la République au ifogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISatiOn.
àdmlnlStrative du TerritOlr~ du Togo et création d'assemblées 
représe:ntattves; , . 

Vu le décret du 16 avr111924 SI.lr le mode de--'promulgation
et de publtcation des textes règlementsires au Togo; 

Vu le décret nO 50·1404 du 15 octobre 1950 rébrganisant
dans la Métropole l'enseignement torestler tropical des pel'­
sorm-els des 'eaux et torêts d'outre-mer, promulgué au Togo 
le 20 l1o\,embre 1950; . . 

ARRETE: 

ARTICLÉ PREMIER. Est promulgùé d~s l,e Terri':' 
taire du T9go l'arIlêté mmistérl:el du 14 décembre 1950 
relatit à l'appbcation du décret du .15 octobre 1950 
réollganisant dans lamétropûle l'enseignenient f,ore's,:, 
tier tropical des personnels des services des. eaùxet 
torêts d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré~ publié 
et communiqu~ partout ott besoin sera. 

Lomé, le 28 décembl'e 1950. 
Y.OI00. 

ARRETE tniltistériel du 14 décemb're 1950. 
. Le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 
Vu le décret nO 50.1404 du 15 octobre 1950 réorganiSant

dans la métropole l'enseignement forestier tropical des per­
sonnels des eaux et forêts d~Qutre-mer; 

Vu Je décret nQ 50-861 du 24 'juillet 1950 fixant les attri~ . 
butions de M. Cofflll, Secrétaire d'Etat à. la· France d'outre' . 

.. mer, 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. L'enseignement furestier tl"O~ 
picat donné dans 'la métropole au centre technique fu.. 
rester tropIcal, aux pérsonnels dies services des eaux 
et w.êts d'outre-mer comporte deux cycles d'enseigne­
ment:, l'un destiné auxmspecteurs stagiaIres des eaux 
et foI1êts des ooloni1es, l'autre destlOé a~x candidats aux 
emp'lois de oontrôl1eur des eaux et ,fol1êts dans les ter­
ritoires d!'outre-:rner • 

ART. 2. - L'-enseignement donné aux inspecteurs 
stag'laires des eaux et for:êtsporte sur les matières 
suivantes : 

10 Ecologie ,et géographie iiorestières tropicales, syl­
Vlculture tropicale .. exploitatIon' et. commerce rles bois 
tropicaux, anatomIe, technologie et chimie dies' bois 
tropicaux, botanique forestière tropIcale systématique, 
protection de la '!1atur,e dans les territo}res d'outre-mer, 
pédologie tropIcale)' agriculture tropIcale; . 
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20 Administration et finances des territoires d'outre­
mer, drOIt furestler d'outre-mer; 

30 Faunistique et taxidermie, cynégétique; 
40 Pyrogénation du bois, entretien et oonduite des 

véhicules à ga2lOgène; 
.5Q .Epidémiologie et prohylaXle des maladies tro­

plcat.es. 

ART. 3, ..-:. L'ense~gnement donné aux candidats 
aux emplois de oontrô}.eur des eaux et forêts dans lès 
territoires d'outre-mer porte sur les maHères SUivantes: 

10 Eoologie et géographie :tior,esHères troplcaJes, syl~ 
Yioulture générale et tropicale, botanique générale 
~ ,foflestière, explloitaUon et CIOmmerce des bois tropi­
caux, anatomie, détermination et technologle des bois 
tropicaux, agriculture tropjcalie;, . 

20 Réglementation tiorest~re et. administrative des 
territoires d'Outne-mer, rôle des oontrôl'eurs des eaùx 
et forêts et pratique de leur métier; . . . 
. ~ TiOpograpruej 

40 Cynégétique; . 
, 50 PY11OgénatiJOn du bois, ,entretien et CIOnduite des 
lVéhicutes à ,gawgène· . 

60 EpidémioliOgie ·et prophyla~e des maladies tro­
pÏca[es. . 

ART. 4. - Les .cours pourront être complétés par des 
séances de travaux pratiques, des démonstrations' ou 
des visites d'établiSsements mdustriels et commerciaux. 

ART. 5. - Lesoours et travaux pratiques sont confiés 
à des personnalités CIOmpét,entes nommées par le mi­
nistrede la France d'Outre-mer) sur proposition du 
directeur de l'enseignement fores Uer tropical. 

ART. 6. - Le,s élèves subissent, au oours et à la fin 
~s cycleS d'ensei'gnement, des ,examens et des épr:eu~ 
~ pratiques. Le classement dies élèves. a· l'i$SUie 
d'1W1 cycle d'enseignement est établi d'après les ootes 
obtenues à oeS examens et épr.cuves. Les auditeurs 
libres adnus à suivre les cycles d'ense;J:gnement ne font 
l'o'?jet d'aucun classement, mais peuvent obtenir un 
cerhf.1cat de soolarité oomportant éventuelleni'ent le 
relevé des notes obtenues. . 

. ART. 7. - L'Assemblée des' prof'esseurs, que' préside 
le chef du service central des :llol1êts au ministère de 
la france d'Outre-:mer ass.isté du directeur igénéral' du 
centre technique forestier tropical) est oonsulté' avant 
l'ouverture de chaque cycle dJensèigneinent, sur les 
programmes et sur les détails d'organÏ!Sation des enSe1~ 

. ignements. 
Elle établit letabl'eau des ooefficients attrtbués aux 

examens qUI est wumis à l'approbation dl! ministre 
de la France d'Outre-mer. 

ART. 8. - Le présent ar i1êté sera publié au Journal 
officiel .de ~ République françalse .. 

fait à Paris, le 14 décembre 1950. 
Pour le secrétair:e d'Etat et par délégatiQn : 

Le direcœlJl' r./p, cabinet, 
Raymond MONSUEz. , 

Tra.aux Public. 

ARRETE N'rA 1057-50(Cab. du 28 décembre 1950. 

LE '. GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. . OFl'lCl~ DE LA ,LÉOlON D'HONNEtJa, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE lu Tooo P.I." 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attJ1"butiona 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .' 

V,!- • le .~écret du 3 janvier 1946 portant réorgantsation
admlnlStrabve du terdtlOlre du Togo el création d'assemblées 
représentativeS ; 

Vu le décret du 16 avril 19:14 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo;. . 

Vu l~ décret nO 1873 du 15 juillet 1944 réglant l'organISa­
tlon gener"le et le statut. du personnel des serVices' des 
lravaux publt<:s, des Mines et des Techniques industrielles 
l'elevant du mInIstère des colonies, validé, modifié et complété 
par le décret nd 45-1543 du 11 juillet .1945, promt,llgué au 
Togo le 20noyCmbre 1945; . . ' . .' 

ARRETE: 

.ARTICLE PREMIER.,- Est pt9mu1gué dans le TerrL 
tOIre du Togo le decret n() 50-1560 du 15 décembre 
1950 portant modiifi'cation du décret du 15 juiUet 
1944 réglant l'organisabon générale et le' statut d.u 
personnel des services des travaux publics, des mines 
~t des techniques mdustrielles :r.elevant du ministère 
de la france d'outI1e-mer; 

ART. 2. -- Le présent àt:rêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Qit besoin sera. 

Lomé, le 28 décembre 1950. 
Y. DlOO. 

DECRET Nfl 50-1560·'tJu, 15 décembre 1950..' 
Le président du ronseil des. ministres, 
Sur Ie rapport du minIstre de la France d'outre-mer, du 

ministre cj.es finances et des aftairesécononuqttts, du mInistre 
du budgtet, du ministre d'Etat chargé des rela6)ns avec lès 
Eta~ associés, du se~r.étai~ d'Etat à la. f0!1ction publique 
et li la rétorme adminIstratIVe et du' secretaIre d'Etat â la 
France d'outre_mer; . 

Vu le décret nU 1875 du 15 juillet 1944 réglant l'organisa­
tIOn et le statut du personnel des trav!lux publtcs, des mmes 
et des techniques Industrielles relevant. du ministère de la 
France d'outre-mer, modifié :et compléte par le' décret ~ 
45-1543 du 11 juillet 1945; . 

Vu la loi dû Il'' mal 1946 fIxant la date légale de III 
cessabem des' hostilités; 

Vu le décret du 24 juillet 1950 fIxant les attributions 
de M. Coffin, secrétaIre d'Etat à. la Ftanoe d'out~c111fr. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions traositoiies 
prévues à l'article 43 du aéCflet du 15 juillet.l944. id 
qu'il a été complété par le décret no 45-1543 Q:uU 

. jUillet 1945V1saJ;lt la nominabon à titre temporaire 
d'ingénieurs prinCIpaux de 4e clasS't: et d'ingénieurs 
adjoints de 4e clas~~ cessel10nt d'avoir effet à'ootIlpter. 
du 1er juillet 1950, en (je. qUi concerne ·ceux de <;es 
recrutements effectués au titre die l'Indochine.· 
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ART. 2. -' Le mimstre de la France d'outr~mer, lé 
miIllstre des finances et des affaires économiques,. le 
mitn~tre d1\ budget,1e mimstre d'Etat chargé des r~;. 
'at~n'S avec les Etats' associés, le secrétaire d'Etat à la 
fonction publique' et· à la réforme adminlstrative et 
le secrétaireô'Etat à la France d'outre:'mer sont char­
gés, chàcuti' 'en ce quil'e concerne, de l'exécütion du 
pl:é~wt décr~t, qUi sera publié au Jqurn.al o/fièiel. de 
la République française et inséré au BulleFin olficiel 
<1;1\ mjnistère de .la France d'outre-mer. 

'Pait à Paris, le 15 décembre 1950. 
R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des ministres : 


~,m;niSt,e 'd'Etlit c/illl'gé des relations 

i, .. .
' avec leS. Etats associéS, 
.' '" '. " Jean LETOURNEAU. . 

Le mfnistrè des 1fttancfJs et des affaires écofUJmiq{l{Js~ 
Maurice-PETsCHE. 

Le mimstre (lu budget, 
Edgar FAURE. 

Le minisÛ'e de la F..rance. d'outre-mer) 
. . françois M~TT~RRAN~•. 


Le se,cfél(Jire d'Etat a 14 France. d~Oltt1'lMrter#, 

. 	 L:ucien COFflN. 

Le secrétaire d"état à la f.onction. pab#que 
. ' et à la rélorme~ oJ:Jntitlistratit--e, . 

Pierre MÉTAyER. 

. Ecol4!HaUonalc ci. 1. ".0. H. 

'BECi1FICATIFS .11It J.ournai Officiel 'du Togo du 
. 	 let décembre 1950, page 1036 - (lJécret nP 50-1353 

'du 30 oCûJlh'e 1950portOltt réorganisation de l"ëcrple
'fIDtÏ!NUlle de la France d'Outre-mer). 

Page 1037. - 1re ooJonnel art. 4, après: .« Le chef: 
du service· SOCial du mimstèr,e de la France d'Outre­
Iller »,.Jirè :« L'ÏIlspecteur rgénéral du travail et de la 

. main d'œuvre du mmisiièr.:: de 1~' France d'Outre-mer». 
Même page" 1re. COLOnn;c, art, 6, au lieu de: «1re , •• 

Oeux administrateurs des colonIes ou des serVices. 
dvilS de l'Indochine et un' m8.'gttstrat d'Outre-mer 
-eqargés de l'encadnemenh lire ~ .« 1re, .' .. Un ad'minis­
itat-èu,rdes COloIÛeS ou des services civi1sde l'Indo• 
chine~ ur magistrat d'Outr.e-mer et un inspedeùr · du 
t1:'aval1 9U IIln administrateur spéc,1alj~é dans. les ques­
tions sOClal'e!>1 chargés de l'encadrement et des con­
~s)).. '. ... ... 

Même page, deuxi:ème coLonne, alinéa lb), au lieu 
<le :«b) Des professeurs chal1g'és de oours et con­
férenciers en nOmb~ .... }}, lue :.« b) Des. professeurs, 

. chargés de cours 'et conférenciers en nombre ...• » 
Mêmepage,deux~me coLonnet art, 7, au lieu 'de : 

,« ~ .• " • par décret sur là propositiofi du ministre de la 
FiaIitie d'Outre-mer, après' avis du 'conseil de perlec:" 
tionnetnent de l'éoole », lire: «•••• ,Par décret sur 
pi1ôpt)sitiort, conjointe du mInistre de la· France d'Ou­
tre.mër' '-et du mirustre:d'Etat. chargé des relations; 
avec l·es Etats aSsQciés, . apr.ès aVis du . conseil dé 
petfecti'Ol1Ù'ement de l'éciole »•. 

Même page, deuxième colonne) art. S, au lieu de :, 
({ .• ' désignéS annuellement par arIjêté du. ministre 

. de la France d'Outre-mer~ .sur la proposition du 
directeur de l'école;, .. » , lire: « ••. , désignés an­
nuellement par arriêté du ministre de la France d'OU­
tre.mer" ou par. arrtêté conjoint du· ministre de" la 
France d'Outre-mer et du ministre d'Etat~ chargé 
dies relations avec les Etats associés s'il s'agit de la. 
section mdochinoise, sur la proposition du directeur de 
l'émI,e ••• ». . . '. 

Page 1038 - 1re colonne, art. 10, 4e alinéii,au 
lieu' de: «;." est prononcée par arœté du minis­
trede la . France d'Outre-mer,publié pare~rait dU' 
Journal officiel de la République français», lire:1 
«. .. est prononcée par arrèté conjoint du ministre 
de la France d'Outre-mer et du mimstre d'Etat, chargé' 
dies relations avec /Ies Etats aSsociés, 'publié par extràit . 
au Journal offiqel {]le hi RépubliqiJ:é française }}'. . . 

Même page, art. 11, 2e'· coLonne,. leralinÇa; au 
lieu de: «3e. .. de deux certificats de la licence 
di'études d,e la' France d'Outre-mer, institu~ par' le. 
décret du 10 avril 1948, l'un de ces certificats.~ .. }},. 
lire: .«3e , •• de deux certificats de .la bcence d'étUdes ~ 
des popul~tions d'Outre-mèr, lllstituée par le décret.,. 
du 14 septembre 1950, l'un de ces certificats .... }) 

Même page) 2e colonne, art. 12, 6e alinéa, au lieu 
die:' «Une compositIon de 'géographie générale (élé­
ments de géographie physique; géographie humaine; 
et économique) (durée: trois heures; coefficient: ~.) ». 
lire: « Une composition, de IgéographIe générale (élé­
ments de [géographIe physique; géographie humaine 
et économique) (durée: QlUatre heures; coefficient:. 
3) ». 

Page 1039 - 1re colonne, art. 13, au Heu de: ({ Le 

jury du conoours A, nommé par arl1êté du ministre de 

la Ftance d'outre-mer, est composé .ainsl qu'il suit: ):> 


lire: « Le jury du concOurs A, nommé par aroêté con..; 

jomt du ministre de la" Fiance d'Outre-mer d .dU' 

ministIle '. dJ Etat" chargé' des relat.i<>ns . avec. les Etats 

asSociés, est CjOmposé aInsi qu'il suit: ». . 


Même page, 1re co.Lonne, m'ênieart., au lieù de· ~ 

« Deux fonctionnaires du' mirustète de la rranced"-ou-­

tre-mer », !ire: « Trois iionctionnaIres du' ministère 

de la France d'outre-mer ». . 

M~e page, 1re colonne1 art. 14.. 1er alinéa,. an 'lieu 


de: «, .les. titulaires de la licence .d'études de la 

FranCe d'outre-mer étànt inscrits à la sect~()l1 ~ adÏn4Iis:. 

trative,da,ns les oànditions ~n<ùqlÜées à Partiele 11 )~,.

Ure :'«',., les. titulaires de la '~ented,'ituQes des pOpù­

latiJons d'oütr~mer étànt lllScrits à la section adminiS;: 

trativedans fes oonditions m<bquées à l'article n », .. 


Même page1 .2fJ' oplonne, art~ 151'3e alinéa, au lie", 

de:~ « 10,. d'un certificat de la licence d'études de la. 

France d'Outre-mer », lire: « 10". d'un certificat de Iii 

1icence dl'études des populai;J,ons d'Outr~mer ».' . 


Page 1040 - 2e coJon~,e, art.. 21, au lieu de :«_.. 

et StOllfI?is à l'approbation du millJ:Str~ d.e la Fra:tce· 

dJ'Outre-mer », hre:' «.•' . et sollm1s' a l'appl1obahon 

Cohjointe du mmistre de 'la France d'Outre-mer et 

dlu ministre d'Etat,chatlg'é d.esrelationsavec les 

Etats associés )., . ' 
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Page 1041 1re ~lonne, 4e alinéa, aU lieu de :« , .. 
avoÎl" obtenu la ltcenoe en droit et aVlOlr subi avec suc­
Cès l'examen professionnel de la ma'glÎstrature," prévu 
par le d:~cret du 13 février 1908, modif~~ par les dé­
crets dJes, JO ayril 1941 et 22 mars 1948, Ils sont alors 
nOmmés àttachës de parquet», lire: «.,' avoir ûbtenu 
la licence 'en droit. Ils sont alûrs nommés attachés de 
parquet ». 

Même page - 2e oolonne, art. 23, 3e alinéa, au lieu 
de: «lv.,_ du diplôme de licence en droit ûu de la h­
cenee d'études de la France d'Outre-mer,' instituée 
par le décret du 10 avril 1948»; lire : ,« l o••• :dudiplôme 
de licence en droit ûU de la licence d'étud~s des po­

pulations d'OUtl"e-mer, instituée par le' décret du 14 
septembre ~950 ~',-.-;;---- ­

Lé.qioll d'Honneur 

Par 'décret en, date du 23 décembre 1950, pris sur 
te .rapport du' Président du Conseil des minIstres et ' 
du ministre de la Franoe d'Outre-mèr, vu la décla_ 
ration du consèil de l'ordre natiûnal de' hl 'Légiûn 
d'honneur en date du 28 novembre 1950, portant que 
les, promotioÏIs et nominations, faites aux termes du 
présent dëcret, n'ont rien c;le oontraire aux lois, décrets 
et règl'ements en vigitem,Sont 1>110mUs et nommés dans 
l'ordr,e national oe la, ,Légion d'hûnneur au titre de 
l'Union française: 

0:' : ~ '". '. 
A~ grade t#I chevalier. 

M.M. 	Abbey (Oaspard), oommerçant,planteur à Pa.. 
l~mé' (Togo); 30 ans de pratique profes­
sIonnelle. '", 

.. .. ~ "." .. . .. .. .. .. .. .. 

Ha2.lOqmé (Léon-Delphin), commis, 4'administra~ , 
tion;,pnncipal de classe ,exeepUqnneHe à Lomé ;; 
(T'!l'g:o); 35 ans 8 mOlS de services. 

.. "," .. fi .. .. .. fi .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Nambiema Tabi, chef supérieur des Tcbooossis,; 
à Sansatt.né~Mango (~ogo); 21 ans de ser~ 
vices. 

.. .. .. .. . .. .. 

ACTES 'DU POUVOIR LOCAL 

ARR/i,TE :No419-50/F. da 2 iuin 1950. 
LE 'OOUVERNEUR DES, COLONI~, 

Ol'f'ICI€R Df!. LA. L~ION D'HONNEUR, 

, 'CoAWlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ,.Toào p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attriblitlol18 
et 1espouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo; 
,Vu le décret du 3 janvier 1946 portant téorgarusatioa 

4dll'uidstrative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
tepr&em:atlvesj' '" 

Vu le decret du 30 décembre ,1912 sur, le régime 'fiuancier 

des, Golomcs ,et les textes qUI l'on~ modifié. 


Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les acCessoir~ , 
de solde et actes modificatifs subséquents,;" ' 

Vu le décret du 11 juiUet 1945 sur la solde et les 
accessoIres; , 

, Vu l'arrêté nO 546jF du 18 juillet 1946 sur leS judemùités 

de responsabilité;' " 


Le ConsCil Privé entendu; 


Sous réserve de l'approbahon mlnlsth:elle; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires ou agents: 
cl-après désignés rétribués sur les budgets s'exécu­
tant au Togo, n'appartenant pas au Service du Trésor 
et chargés du ,maniement dedeni~,rs ou ,de la gestion 
de mati.ères appartenant à une collectivité puJ;dique 
ûu d'une comptahilité d'ordre relative àc'es denters 
ou à ces matières et ayant, de ce fait une responsabi­
lité péœDll>ire df.ectJ.veet- personnelle, bénéficient 
d'une indemnité de responsabitité fixée et attribuée' 
dans les conditIOns prévues au présent ar11ê:té. ' , 

Oette indemnité de responsabilité est allouée, sur 
décislOn du Commissaire de 1a République, aux,~ 

AI - Aigents spéciaux ' 
BI - Agents collecteurs de menus dli0itset 'taxes 

, CI '-Régisseurs de caisses d'avances 
DI - Préposés aux guichets, billet'eurs 
El - Receveurs, Oérants 'et .Agents du Service des 

Postes, Télégraphes, Téléphtmes,et des Télécommu.. 
nicattons et des autres services d'expLoitation industriel­
le chargés de la perception de recettes, à l'exclusion 
des comptables de ces services; 

, FI - Comptabl,es en matièl1es (clOmptablesgestion­
nai~es,gérants d'annexes et dépositaires comptable;;). 

, ~ ,ARr: 2. - L'indemnité, de responsabilité n'est due 
':qu'à raison de la gest~on effective régulièrement as­
, sumée etau prorata de ,la, durée de la gestion. 

: ART. 3. - L'indemnité de r,esponsabilité,' ,est basée: 
10. - Pour les agents désignés, à ,l'artick preroi~r. . 

ci-dessus, autres que les agents spéciaux et les comp­
tables en mai,ièl1es sur le montant, des, opérations,d­
,'tectuées par l'agent au cours de chaque mois·:éœulé" 
à l'exclusion d~s ,en.vois 'de, fonds, ou" vers~ments de 
t10nds au Trésor 'et ,des opérations·, d'ordre. ',,: ,', i 

20 _. Pour les comptables en mati.ères, sur la' 
val,t;ur des approvisIonnements enthagasin oU".du ' 
matériel en dép&t ou en serVIce au 31 décembre,de 
l'année précédente. '. ' "',", ""'" 

30 - Pour les agents spéciaux, sur' le classement 
revisable pénodiquement qui sera fait, par arrêté, pes 
agences spéciales d'aplièsle volume annuel nHlyen
cie léùrs opérations, à l'exclusion des envois de' ;rofids' 
et des opérations d'ordre,' danS' les catégories 'sui'--' 
vantes: 

4e clas~e,de 1 à 4.000.000 de francs 
3~ classe de' 4.000.001 à 10.000.000, de fr(!ncs , 
2~ classe de 10.000:001 à 25,000,000 d~ frariè(i 
1re classe de 25.000.ooi à 5Ô.oOo.OOO de francs' ; 
Hûrs classe au dessus' de 50.000.000 de francs 
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ART. 4. - L'indemnité de, r:esponsabilité est payée 
mensuellement SUr production : 

Pour l,es agents ooUecteurs de menus droits et 
taxes ·et régisseurs de éaisses d'avances, d'un état 
mensuel des opérations effectuées, certifié par le 
chef de. service et visé par l'ordonnateur-délégué' ou 
l'Ordonnateur-secondaiN!. 

Pour l,es oomptables en matières, du compte de 
gestion ou de l'mventaire. 

Pour les agents spéciaux, de l'arliêté prévu à l'article 
(3 cl-dessus classant l'Agence spéciar.e. 

Pour l,es autres A'glents, d'un état des sommes payées 
'ou encaissées journellement, certifié par le chef de 
Semce. 

Air. 5. - Les taux de l'indemnité de responsabilité 
sont fixéeS 'oomme suit: 

1Q - Pour lês Agents autres que les agents spéciaux 
et les comptables en matière: 

Montant mensuel des opérations. Ta,ux ,;zensuelde 
l'iJUlemnité 

De 1 à 8.000 francs 100 francs 
De 8.001 à 40.000 francs , 150 francs 
Dc 40.001 à 80.000 francs 200 francs 
De 80.001 à 160.000 francs 250 francs 
De 160~OOl à 320.000 'francs '400' fràncs 
De 320.001 à 48û.OOO francs 550 fnùlcs 
De 480.001 à 640.000 trancs 700 francs 
De 64<1()Ol à 8{}O~OOO francs 850 francs 
De 800.001 à 1.200.000 trancs 1.000 francs 
De 1.200.001 à 1.600.000 francs 1.150 francs 
De 1.60ù.OOl 2.800.000 f,ancs 1.300 françs~ De 2.800.001 a 4.000.000 francs 1.450 francs 

Au dessus de 4.000.000 francs 1.600 francs 

pour les ag~l1:ts spéciaux. TCl,Ux annuel de 
l'indemnité 

Agences spéciales de * classe' 4.800 frcs. 
Agences spéciales de 3e classe 9.600 ft:cs. 
Agences spéciales de 2e classe 15.600 fres. 
Agences spéciales die' 1re classe 18.000 frcs. 
AgeDoes spéciales 'hors classe 19.,200 ires. 

·30 POUl' 'les comptables en mà~ières ~ 

De 1 à 
» 1.200.001 à 
» 2.500.001 à 

5.000.001 à 
» 15;000.001 à 
» , .,4:5:,800;001 à 

Au":dessus 'de 

Taux annuel de l'indemnité .. 

Cumptables gestionnaires Dépositaires 
et gérants d'annexes comptables 

1.200.000 ' 
2.500.000 
5.Qoo.000 

'. 15.000,000 

'45.OO0'OOU
75.000.000 ' 
75.000.000 . 

1.200 400 
8002.400 

4.800 1.600 
3.2009.600 
5.20015·,600 
7,lOO,18:000 

19.200 8.000 

-----,------------------------------------------­ART. 6. - Le paiement des indemnités est impu­ Bud,ct ... 1. D. E. S. 
tabl,e sur les crédits du budget qui supporte les frais 
de fonctionnement du servIce auquel sont rattachés les 
fonctionn81J1es et agents intéressés. 

. ART. 7. - Le présent arl1êté abroge toutes disposi-, 
tions oontraires et notamment celles de l'arrêté no 
546/F du 18 juillet 1946. . 

,ART. 8•. ...- Le présent ,arl1êté qUI est applicable à 
ooinpter du' 1er janvi-e! 1950 sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1950. 

Y.DrGo. 
(ApproIJation milÙs.térielle' notifjée par DM IV> 71813/ 
Pel/BE au 11 décembre 1950). , ., 

, . ­

ARRETE No 1022-50/AE. dll 16 décembre 1950. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OF.PICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ~u TOGO p. 1., ' , 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllant les attribuqoas 

et les pOUVOirs ,du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret .du 3 janvier 1946 portant réorganlsatiQll 

admlIlIslrative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatIVes j 

Vu la 101 du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au 
financement' et à l'exécution des plans' d'équipemdlt et (le 
déVleloppemeilt des territoires relevant du Ministère de la 
France d'outre.mer; 

.' Vu le décret du 3 juin 1949 relatif aU mode d'établisse. 
ment. et à la procêdur,e d'exécu1:1on des pl10granunes tendant 
à la réalisation des plans d"équlpement et de développement 
de la 101 du 30 avril 1946; 
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. Vu l'arrêté nO 618-5O/Plan. du 31 juillet 1.9~0 approuvant 
et . rendant exécutoire à compter. du 1er ]utllet 1950 !e 
~poit de .TrolS Cent Sotxante Dou~ Millions Huit cent 
Cmqùante Deux Mille Neuf Cent sept Francs QuaranJ.e 
Qentlme& de crédits de paiement ouverts au tt"tre des tranches 
FIDES. antérietm et non utilisés au 30 juin 1951); 

Vu la délibération nQ 52 en date du 1er Quillet 1950 de l'As~ . 
semblée Représentabve du Togo portant approbatiOn de 
l'Utilisation des ctédits~de la~a:nche 1950-1951 du FIDES. 

Vu l'approbation du Comité Directeur du FIDES en sa 
séance du 16 octobre 1950 notifiée par lettre du Départe­
ment du 26 octobre 1950. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvée' et rendue exé­
cutoire l'utilisation de la. tranche d'exécution FIDES 
1950-1951 arrêté li six cent trente six millions trois 
cent mUle francs en autoriSations d'engagemènt 'et à. 
quatre cent clnqiUante six millions. sept cent vingt 
mille francs en crédits de paiement 

ART. 2. - Ces crédi~s de pai'ementnouveaux s'ajou­
tent à. ceux repris à compter du 1er juillet 1950 suivant 
arrêté nd 618-50jP1an du 31· juillet 1950 susvisé pour 
ClOnstituer le montant total de la tranche d'èxécution 
FIDES 1950-1951 du To~. 

ART, 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiateni,ent applicable par VIOle d'affichage à' la 

, 
Mairi.e de Lomé, dans l,es bureaux des ciroo,hscriptions 
.adminIstratives et de~ P.T.T. ..' 

Lomé, le 16 décembre 1950•. 
Y. Dloo.. 

ARRETE Nd 1044-50jAE. da 26 décembre 1950. 
LE GOlNERNEUR DES CoLONIES, 

OFPlClI!R De LA LÉOION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao p. 1., 

Vu le d~ret du 23 mars 1921 détermtnant ka attrilJuboas 
et les poUVOirs du Coml'lllSSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVler /1946 (lortantréorganisatioll'
adminIStrative du TerritOIre du Togo et creatiOn d'assemblées 
représentattves ; 

Vu le décret du. 25 octobre 1946 portant création lie 
l'Assemblée Représentative du Togo. . 

Vu la 101 du 30 avril 1946 tendant à !'éfablisse'ment, 
au financement et à l'exécution des plans d'équipenre;nt 
et de développement des terr!toires relevant du ,MinIstè1"l!l 
de .la France d'Outre_Mer. 

Vu le .décret·du .3 juin 1949 relatif au anode d'établissie­
ment et à la procédure d'exécution des programmes tendant 
à la réalIsation des plans d'équipement' et de développement 
de la 101 du 30 avril 1946;. . . 

Vu l'arrêté nO 1022-501AE/PIan. approuvant. et .rendant 
exécutoîre la tranche d'exéCUtton FIDES 1950-1951; . 

ARRETB:. 

ARTICLE PREMIER. - Sont autorisés à l'irltérieJ..tr. 
des chapitres cr-dessous désignés du Budget F.I.D. 
E.S. 1950-1951 les virements de créditsdè paiement
ct-après: . 

'._.
~ . , 

A· A
DiSIGNA T IONPARAGk4PHBARTICLBCHAPITRE 

RETR~NCHE'R AJOUTEIl 

. , 
, ,­ ,SANTE<, . ­

1" Hôpital de Lomé .............. ; ........... 
 2.766.0001119 
• .1.000.0005' - Dispensaires ............................... 


URBANISME ET HABITAT21 i 

;; Sociétés Nationales Immobil~ètes: ...... ; ....... 
 3.766.000 

TOTAL .......... 
 3.766.0003.766.000 

..•.~.... 

··.·:ART. 2. - .Le présent a,rrêté sera enre;gistré~publié 
et œnununiqtié partout ou besoin sera. . . 

Lomé, le 26 décembre 1950. 

Y. 'OIGo. 

Bud,e' ••••". 

ARRETE /Vrll028-50jC.F.T. da. l8 décembre 1950. ' •. 
LE GOlNERNEUR DES COLONIES, 

OFl'lClER. DE LA LOOION D'flONNEUR., 

COMMISSAIRI! DE LA RÉPUBUQuE 1\'0 TOCib p. '., 

, Vu le .décret du. 23 . mars 1921 détermtnallt I~ ~ttribUti~ 
et les pduvOIrs: du COmliussaire de"la 'République ~ 'Togo;. 
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Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du To~o et créatiOn d'~!Dblée, 
représentatlVfS; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et plus spéCialement l'article 267; , 

Vu l'arrêté interminlstérlel du 2 juillet 1923, instituant 
un . Fonds de roulement, un Fonds de renouvellement· et 
un Fonds de réserve spécial ·du service des Voies de péné"!

. trat10n et du Whart du Togo, modifié par l'arrêté II' 
321/Cab. du 1er mal 1946 promulguant au Togo l'arrêté 
Interministériel du 14· février 1946 pOur compter du 1er 
janvier 1945; . . 
.yu l'arrêté nO 199 .du 10 septembre 1923 réglementant le 
ronctIonnement du Fonds de RenQUveUement du . Service 
des Voies de pénétratlon et du Wharf du Togo, modifié par
l'arrête nd 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté re 262 du 
24 mai 1932; 
. Vu la délibération nq 64/48 du 22 novembre 1948 approu­
vant le Budget Annexe de l'ExploitatIon du Chemin de fer 
et· du Whart du Togo pour l'ExerCice 1949; .. 

Vu la délibération n0' 16 CP/ART. du 29 novembre 
1950 de l'Assemblée Représentative du Togo portant af!pr~ 
batfon du Compte Définitif dudit Budget; 

Le Conseil privé ,entendu; 

ARRETE: 
ARtICLE PREMIER. - Les résultats . définitifs du 

Budget Annexe de l'Exploitatioll du' chemin de fer 
. et du Wharf ..:..- Exercioe 1949 sont fixés en Recettes 
et en Dépenses· am~l qu'il sud: 

'Recettes Deux cent d'ix-hiUit 
millions trois cent Vingt-huit mille . 
tliois .cent SOlxante seize francs qlla­
tre-vingts centImes (218.328.376,80) 

Dépenses. - Deux cent dix-huit 
milbons trois cent Vingt-huit mille 
trois cent SOixante seize francs qua­
tre-viegts centimes . . (218.328.376,80) 
, Excédent de recettes Néant 

. . '. ,- . 

ART. 2. - Le présent arvêté sera enregistré~ publié 
et communiqué partout Ott besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1950. 
Y. D1oo. 

ARRETE Np. 1029-50/CFT. du 18 décembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES;"· 

OFFICIER. De LA LOOlON n'HONNEUR. 


COMMISSAI~E D,E L:A RÉPÛBLIQUE AU Tooo p. 1•• 


Vu le décret ~u23 mars 1921 déterminant les attributions 
~ l~ po.uvoirs du Çommissaire de la République au Togo;

Lt~ '1~'. ~·t '. .., . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administra bye du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régIme financiJer 
des colon1es 'et plus spécialement l'article 274; 

.Vu l'arrêté mtermînistérlel du 2 J'uiUet 1923 Instituant ua 
Fonds' de Roulement, un Fonds e Renouvellemnt et un 
Fonds de R~ervespécial· des Services des Voies de Péné,. 
tratl<iln et du Wharf dU. Togo; . 

Vu l'arrêté 199 du lQ. sep.tembre 1923 réglementant le 
tonctlonnement dU Fondf'dé Renouvèllement; . 
··.Vti.l'arrêt~ .. ,20tfqu' 10 septembre 1923 réglementant le 

.ronêfJonnemèitt . '<hi Fonds de. Roulement du servIce des 

VOies de pénétration et <lU Whart du Toge mooifié par 
l'arrêté du 29 avril '931 et par l'arrêté 262 du' 24 mai ;1932; 

Vu l'anêté 198 du 10 septembre . 1923 réglementant. le 
Fonds de Réserve du Service des VOies de pénétration l!t du 
Whart du Togo\; .. .. \... . 

Vu la délibération nCl! 64/48 du 22 novembre 1948 pOrtant 
approbation du Budget Annexe de l'Exploitation du Chemin 
de Fer et du Wharf pour l'exercice 1949; 

Vu, la délibération no 15/CP / ART. du 29 noverD.bre 19~ 
de l'Assemblée Rieprésentative du Togo portant approbattOn 
du compte définitif dudit Budget; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont annulés aU Budget an­
nexe de l'exploitation du chemin de fer et du wharf 
,exercice \949, les crédits restés sans emploi au 31 
mai 1950: 

Chapitre 1: • . , 31i191,20. 

Chapitre 1 bis : 12.940,'{O 

Chapitre 1 ter : 149)96,20 

Chapitre 2 . . . 

Chapitre 2 bis: : 

Chapitre 2ter: . . . 1 395.295,10 

Ch,apitre 4 \:. . • ., l~OOO.OOO,~ 


.. Total. • • 2.869.623,20 . 

ART.. 2. - Le présent arrêté sera (;!nregistré,publié
!et communiqué partout 011 be~oin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1950 
Y. OIGO. 

..... -.~--_ .... _--­

. ARRETE Np 105Q-50jCFT du, 26 décembre 195G. 

LE GOUVERNEu'R DES COLONIES, 
O.fflC1E~ DElA LtaION n'HONNEUR., ­

. 'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ~u Tooo p. J.", 
Vu le décret du 23 mars 1921 détennlllant lœ attdlmtioas 

et }es pOUVOirs du Commissaire de la République au n»go; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 déœmbre 1912 sur le régime ftnanci.er 
des 'COlbl11es et les actes subséquents qul l'ont modifié' 

Vu le décret du 25 octpbre 19'46. portànt créatIon de 
l'Assembl~e Représentative du Tog(l) notamment son article 38; 

Vu la délibération 'nQ 79/ART. du 16 novembre 1950 
approuvant le Budget Annexe d.u Chemin . de fer et du 
Whart du Togo - Exercice 1951; , 


Le Conseil Privé entendu; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est rendue. 'exécutoire. la. déli­
. bénooll nO 79/ART du 16 novemyre 1950 arrêtant 

comme suit le budget annexe, de l'exploitation du che­
min de fer .et du wharf du Togo -- exercice 1951,; 

'Rècelteset dépenses ord/.n.i.lifes; Deux cent qùatr~ . 
. vingt trOIS milllOl1s deux cent vingt trois mille francs 
(28.3.223.000). 

http:ftnanci.er
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RecetliJs et dépenses extraotdiluzil1Î!s: Neuf milhons' 
.(faIx cent mille ( 9.200.000) soit un total q,e deux cent 
-quàtre vingt douzé milHons quatre cent vingt trois 
mille 'francs (292.423,000) , 

ART. 2. - Le présent arl1êté sera enregistré, publié 
et QOmmt:tni9'llé partout O~I besoin sera. , .' 

Lomé, Je 26 décembre 1950. 

Y.OIOO. 

DEIJBT;R,ATION Nd 79(A.RT I1I'ljêlant 'le Budget an.. 
nexe 'fÜl cf«llnin de 'fer et ct.u w/tluf pour l'exercice 

" 1951. 

L'Assemblée Représentative du Togo: 

Vu le décret 'du 3 janvier 1946 portant réorganisation ' 
adminÎstrati\lle du territoire du Togo; . 

Vu le déeret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentàtive au TogO; 

Vu le décret' du 3Gdécembl'e 1912 sur le :régime financier 
des colonies et les actes subséquents qUI l'ont modifié; 

Délibér~t en lJlatlère budgétaire conformément. aux articles 
~8t 39, 4{), 41, 42, 43, 44,. 4~, 46; et 47 du décret du 
25 octobre 1946; ,. , , 

A adoptédall's sa séance du 16 novembre 1950, 
Sous réserve des prescriptions, de .l'articlé 35 du décret 

du 25 octobre 1946 précité, les dispositions dont la ten.tmr 
suit: ' 

ARTICLE PREMIER. ~ Le budget annexe du chemin 
de 'fer et du wharf du Togo pour l'exercice 1951 est 
.arrêté en recettes et :en dépenses à la somme de deux 
'Cent quatre vingt troismiIltons dieux cent vingt. trois 
mille francs (283.223.000). 

. ART. 2. . La sectIon extraordinaire: Travaux aux 
londsde renouvellement· est arrêtée en recettes et en 
dépenses. à la somme de nelif millions deux cents 
mUle francs (9.200.000). 

Pait et déübéré, en séance publique, a Lomé, le 

seize' nOViembre mU neuf cent cinquante. 


L~ Pl'éstdentrle t,'A. R. T., 
Sylvanus. OLYMPIO. 

Le secrétaire, . 
Rodolphe TRÉNOU. 

ARRETE No 1052-50(C.F.T. du 27 décembre 1950. 
) 

LE GOUVERNEUR DES èoLoNlES" 

Omc:ff& Da LA L$JIOII P'ItoNNEua, 


ÇOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret dll23 mars 1921 déterminant'les attributious 

-et les POUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réor~tion 
.adminIStrative 'OU ~rritoire du Togo et créatiOn 'd'aSsemblées. 
repr&entattves; , 

'Vu l'article 65 du décret' du 30 décemJ,re 1912 Bur le 

.régime financier des. colonieS. . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pflorogée jusqu'ah,' 28 
février 1951 la période pendant laquelle pourront 
se consommer Ies fraIS de dépenses afférentes aux 
travaux ci-après désignés: 

BUdget I1JtIl.exe da chemin de tel' et wh:arf : 
Chapitre 1 ter artIcle 3 paragraphe 3 

chapitre.4 articfes 1 à 4. 

ART. 2. - Le directeur du' Réseau des chemins de 
fer du Togo, sous-ordonnateur du Budget annexe, 
'est ch;trgé de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 27 décembre 1950. 
, Y.Dloo. 

DEC1SIONNrJ. 968!O/TP du 18 décemore 1950. 

LE GOUVÈRNEUR DES COLONIES, 

Ùl'l'1C1eR DI! LA LtotoN· D'HONNI!UR. 


COMMISSAIRE DELA RÉPlJBLlQUE AU TOOOp. '1., 


Vu le 'décret du' 23 mars 1921 déterlilinantles attributions 
et les poUVOirs du Gqmmlssaire de la République au ïfogo; 

Vu le décret (iu 3 janvIer 1946 port;.lnt réorganisation 
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemblées 
représentatIVes ; 

Vu les propositions en date du 16 novembre 1950 .\:le 
l'Union Electnque ColonIale, ConcessiOnnaire pour la 'distrI­
bution publique d'énergie électrIque; . 

Le Conseil Privé 'éntendü; 

DECIOE: 

ARTICLE PREMIER. .:..-...La valeur des" index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs de vente de 
génerg~e él,ectrique est fixée' comme suit: ' 

Cd ,."" 6,445 
Ci ; 12,517 
Mq •. 7,713
Mi' ." . \ . 22,033 
SO 67.896,­
Si 185.314~-
JO ,.... 318,2 , Ji ,. " " '" 1.223,­i , 

ART. 2.' ~ ,En application' d{! ces ooefficients'les 
tarits maXima, homolog!lés pour .le 1er semestre 1%1 
sont fixés' sOp:#n~ suit f. ' 

" '. A Lomé' 
Eclairage'. . . . 38,13 
Réfrigérateurs . 28,60 
Moulins à maïs , . '.' 28,60 
Autres uSàg~s B.T: . '. .' .30,12 . 
Autres usages H.T. . . . 27,2tl ' 

A Anéclw 
Eclairage. . ". ,. .. 42,21 .. 

. Réfrigérateurs • . , >. • 
, 

. 3:l,21 
Moulins à maïs . 

. 
33,27. 

Autres~sages B.T. 34,06 
Autres usages H.T. . 31,68 

-------_ .._~..-~.__._--­
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Tarif H.T. spécial à 1'Administratùm : 
A Lomé. 25,24 
A Anécho • " . , 29,95 

ART. 3, - La présente décision sera enregistrée, pu_ 
bliée -et oommWliquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 décembre 1950. 
. Y. Dloo.· 

P.r••••~l 

Permissions allnuelles 

DECISION No 970 DjP. du 19 décembre 1950., 

LE GOUVERNEUR DES COLONIEs, 
OiTIClER DE LA 11o1OH O"HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE lu "000 p. 1., 
Vu le décret du 2~ mars 1921 déterminant lieS attributions 

et les pouvoirs du CommlSsaire de la République au To~; 
Vu' le décret du 3 janvier .1946 portant réorgamsation

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté nQ 288/P. dit 7 juin 1945 fixant le statut 
général. des cadres. locaux atricains du Territoire du Togo; 

DECIDE: 

ART1CLE PREMIER. - contiormérnent à l'article 23 
de l'arrêté nk:4 288JjP. du 7 juin 1945, sUlsvisé, la dUrée 
de la permIssion annuelle avec traitement à aooordJer 
aux agents 'des cadres locaux africains dU. ToglO, 
penaanl l'année 1951, est fixée à 30 jours. 

ART. 2. La présente décJ.sion, qui aura effet ~ 
compter du 1,erl janvier 1951, sera enregistrée, publiée 
et commuwquée partout 'Où besoin sera. 

LOmé, le 19 décembre 1Q50. 
Y. DIGo. 

ARRETf; NQ 1031-5ÔjAE. du 20 décembre 1950, 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES,' 
Ol"l'lC1ER DE LA t.tOlOH D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R)'::PUBLIQUI! AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterm1nant ies attributions 
et les pouvoirs du CommIsSaire de ra République au.' frogo; 

Vu le décret du 3' janVier ~946 portant. réorgàHJSation 
admirlÎstrative du TerritQ1re du Togo et création d'as~blées 
représentatives; , 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 et tous textes subséquents'. 
Vu les arrêtés 1002 - 1003 et l004/AE du 127 décembre 

1949PQrtant fermeture des campagnes d'achat d'huile de 
palme, . des palmistes et du coprah 1949-1950 et ouverture 
des. campagnes 1950-1951. 

Vu la lettre nQ 217 du 15 décembvè 1950 de la Chambve 
de· Commerce, 

ARRETE :. 

ARTICLE PREMIER. - Les campagnes d'aêhat des 
palmistes, d'huile de palme et du coprah 1949·1950 
sont· closes à' oompter du 30 décembre 1950. . 

ART. 2. - Les. campagnes d'achat des palmistes, 
d'hUlle de palme et du ooprah 1950-1951 sOnt'rép;u.tées 
ouvertes à oompter du 2 janvier 1951. . 

ART. 3. - Les achats siefefOnt sous le régime de 
la lIberté des prix et de la libre ooncurrenee. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par VIOi·e d'affichage 
à la Malrie de Lomé, dans les bureaux des circons­
crIptions administratives 'et des P.T.T. . 

Lomé, le 20 décembre 1950. 
Y. Dloo. 

SI.Uo. ·..éti.rolo,iqu8 

No 1036-50jMét.... Par arrêté du Commissairede1a 
RéPublIque au TogO p. i. en dat,e du : 

22 décembre 1950. - La stati,on météorologique des 
rensetgnements synoptiques d'Atakpamé est déèlasSée, 
PQur compter du 11er janvier 1951, dans la catégorie 
des statkms climatologiques. 

ARRETE NQ' li039-50jPTT. du 22 décembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES,' 

OffiCIER DE LA Lto!ON D"HoNNEUR, 


COMMISSAIRE DE· LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommISSaire de la; République au rrogoj 
. Vu le décret du 3 janVl·er 1946 portant réorgantsation 
admimstrative du Territolte du Togo et création d'asselllblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 805·P.T. du 14 février 1950 du Haut­
CommissaIre de la République, Gouverneur Général de l'A.. 
trique Occidentale Française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A t'Ompter du 1er janV1er 
1948, .la·. rétribution· du transpOrt d'es dépêches pos. 
tales par les naVIres libres du commerce est fix.ée 
oommc suit dans l,es relations de port .à port de la 
Côte Occdentale· d'Afrique: . 

.I,..omé .~ Port-Bouet . . • 1.250 CFA. 
Lomé-Conakry. ;. . .• 1.300 
Lomé, ---.: Dakar . . • . • 1.33.0 - . ( 
Lomé-Douala...... 1.500 
LOmé au-delà de Douala .'. 1.830 

Il sera accordé une majQraHon de 150/0 sur. ces 
priX lorsque te transport sera effectué' par paqUebot 
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ART. 2. - Le volume des sacs est détermlné /fOr­
faitairement sur la base de 14 sacs au mètre <ClIbe. 
Ce volume pourra ètre révisé tous, les ans à' la 
demanâe SOIt des agents des Compagnies de Navig'ar­
non, soit du Service des Postes et Téléoommunica­
bons du Togo. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partoup: IoÙ besoin sera., 

Lomé, le 22 décembre 1950. 

V. 0100. 

Rudg•• loul 

JŒRETE N° 1045-50jF' • .diL 26 décembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Omcœa DE LA l1oIOJt, o'HoNNeua, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant leS attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Cfogo; 
Vu le dicret' du 3 janvier 1946 portant réorganlsation

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'artIde 65 du décl'et du 30 décembre 1912 f;ur le 
-régime financier des ColonIes;, ' " 

Vu l'arrêté n~ 1024{F. rendant exécutoire la délibération 
tf1. 100 de l'Assemblée Représentative du Togo, en date 
du 14 novembre ,1949, approuvant le Budg,et Local du ffogo 
- exercice 1950; , 

Vu les rapports et les demandes des Chefs de Services, 
Commandants des Cercles et Chefs de Subdivisions intéressés, 
attestant que, les travaux faisant l'objet du présent arrêté­
sont en çours d'executlon et ne pourront être' achevésaV'ant 
le 31 décembre 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prorogée jusqu'au 28 fé­
vrie,:" 1951 la période pendant laqueHe pourront se 
régler les frais afférents aux dépenses ci-après: 

1) - TRAVAUX, PUBLICS - SUD- LOME 

a) - - CHAPITRE XI 
Art. 1er.,' Parag. 2. - EntreneIi bâtiments Ser­

VIlce Enseignement Lomé. 

b)' - CHAPITRE XIII - b1s 
Art. 1er. - Parag. 10 - ConstmctiOn cuisine (COlUjrs 

ménager Lomé). ' 

Art. 1er. 
c) - CHAPITRE 

Parag~ 10r. 

XXlI' 

Art. 
à l'Hô

l~r. 
pital 

-
de Lomé. 

d) -" CHAPITR

Parag. le'.-- ­ G

E, XXII 
rosses Réparations 

e) -.: CHAPITRE XXII 
:Art' 1er•. - Parag. 1er. ...-.: Grosses réparations aux 

Immeubles N>s 46, 47 et 48 Lomé. 

f) CHAPITRE XXII 
Art. ler. - Parag. 1er• Agrandissement du Palais 

de l'Assemblée Représentative du Togo. 

g) -- CHAPITRE XXII 
Art. 3. - Parag. 1er. - AgrandIssement du Pal'ais 

de l'Assemblée Représentative du Togo. 

2) - CERCLE DE PAUMÉ 


a) - CHAPITRE XI 

Art. 3 - Travaux,- Neufs. 


b) - CHAPlTRE XXII 
Art. 1er. - Parag. 2 ~ Aménagement et adduction 

d'eau du dISpensaire de Patimé. 

c) - CHAPITRE XXII 

,Art. 1er. Parag. 2 - Aménagement du Poste 
douanier de Ndigbé. ' ' 

d) CHAPITRE XXII 
Art. 3. - P,arag. 2 ~ Travaux Neufs '- Adduttion 

d'eau de la ville. ,'" 

3) - CERCLE DE SoKODE 

a) - CHAPITRE XXII 
Art. 3. - Parag. 1-a: Construction de logement 

de tionctlOnnaires indigènes. 

b) ~ CHAPITRE XXII 
, , , 

Art. 3. - Par{l'g. 1-f: Urbanlsm~,:Sokodé. 

4) _:.. TRAVAUX PUBLICS NORD - SOKol)E -MANOO 

a) - CHAPITRE XXII 

Art. ,3. ~,Achèvement du logement de Médecin 
Africain et de la polyclinique ,de Mango. 

b) - CHAPITRE XXII 
Art. 3,.. Parag. 1er :' Constructionstiormations 

sanltair'es de Sà~:o(léetde Bassan... -, 

c) -' CHAPITRE XI 

Art. 1 -' Parag. 2~b:, Achèvement d:spensaire' de 
BOmbouaka. ' 

"5)- SUBDIVISION DE BASSARI 

a) CHAPITRE XXII 
Art. 3~ - Parag. 1 : Constructions formations sani­

taIres de Bassati. 

b) - CHAPITRE XXII 

Art. 3. Parag. 1 : Construction Poste de Douane. 

6)CERëLEDE LAMA-KARA 

a) CHAPITRE XXII, 
Art. 10er. Parag.' 2 ''':''-Couverture dispensaire de 

. ! ". ., Vidé; . 
b) CHAPITRE XXIl ' 

Art. 3. - Parag. 2 -:- L9gement :Infinnière Yadé. 
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7) CERCLE DE MANOO. 

a) -'- CHAPITREXXU 
Art. 3. Travaux Neufs: Achèvement du logement 

médecin Africain - Mango.. 

b) - CHAPITRE X,XII, 

Art. 3. Aèhèvement polyclinique de Mango. 

8) ~ CERCLE D'ANECHO 

CHAPITRE XXII 

Art. 3. - Para'g. 1er - RecOnstruction du dispen. 
saIre 'd'Attitogon. 

9) -'- SUBDIVISION DE TSEVIE 

CHAPITRE XXII 

Art. 3 Parag, 1er Travaux Neufs: DOllflinJ,es 
de· Zolo, Batoumé, 'Ecole de Kévé. 

ART. 2. - Les Chefs de Services, Commandants 'de 
Cercles d Chefs de Subdivisions sont chargés chacun, 

.en.ce, qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, cOmmuniqué et publié par.. 
tout où besoiti sera.· , ' . 

Lomé, le 26· décembre 1950 
Y..Dloo. 

'ARRETE No, 1047~50/F du 26 décemû,e 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OPl'IClfRDE LA LtoION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 
V~ le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutions 

et les pouvoirs du CommIsSaire de la République. au rtogo; 
Vu le décret du3 janVIer 1946 portant, réorganISation 

administrative du Territoire du Togo et èréati,on d'assemblées 
représentatives; .. . 

Vu le décret du 30 déçembre 1912 sur le :régime financier 
des colonies et les actes subséquents quI l',ont modifié; , 

Vu l'arrêté nO 1024LF: rendant exécutoire la délibération 
nO 100 de l'Assemblee RepréSentative du Togo en date 
du 14 nOV1embre 19~, approuvant le Budget Local du Togo, 
~rClce 1950; , " 

Vu l'avis tavorable. émis par la CommiSSIOn permai1enœ de 
'1'Assemblée Représentative du Togo en sa séance du 20 
déœmbre 1950; . . ,.' ! 

. Sous réserve de' ratification u.ltétieure de Tassemblée repré­
sentative du Togo en sa prochaIne, se&slODj 

Le COllseil PrIVé entendu; , . , 

Sous réserve· des' dispositiona de l'art. 35 du décret du 
25 octobre 1950; 

A~RETE : .. , 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouvertS au Butiget local 
du TogO - Exerci~ 1950'les ·ctédits supplémentaires 
suIvants :' . 

À)- Section 'o,dinoi,e ' 
. . 1) - CHAPITRE PREMIER 

DetteseXtgiûles. 
Art 8. ,~Exerèrèle$élûs ~ . .:,',. . . 319.950 

, 2) - CHAPITRE II 
Commissariat de la République (Personnel). 

Art. 5. - Exercices clûs • . . " 8731.150 

3) - CHAPITRE III 
Comntissariat de la RJpublique (Matériel). 

Art. 6. - Exercices clûs • . . . .' 186.400 

4) - CHAPITRE . IV, . 
Servjce d'AdmiftistratjJm 'Il!fiBra/{J. 

Art. 10. - ExerCIces clûs • . . . . &.031..000 

5) CHAPITRE V 
Service d'Admjltistratton gétfér*. 

Art. 14. - Exercrces clos . . . . '" 365.2dlO 

6) - CHAPITRE VI 
Serr.1.·ce$ Finaneie,s (Personnel)'~" 

Art. 6. -:- EX'erCÏces clos • . . '. :944.100 

. 7) -:- CHAPITRE VII 
SerV;lct:S Finam'iers (Matériel). 

Art. 7. Exercices clos . . . ., 119,400 

8) CHAPITRE VIII 
Dépel13es des E::xplo:tations J/lIbIstfifltles 

'. (Personnel).., ... 
Art. W. - ExerCICes cl'Os ~ . . . • 4.401.500 

9) - CHAPITRE IX : 
'tJ4p.erzses 'tUs Exptet/l.lt;olt{S IndliHr~lle{l;, 

. . (Maltt~d'œuvre).. .. 
Art. 10. - Exercices clOs. . , . 11.300 

. . 110) - CHAPITRE X . 
Dépenses des Explot~fc~ lm:lMtr;elle~ 

(Matérlèl). 
Art. 10, - Exercices clos • . . . •.• 432.000 

11) - CHAPITRE XI 
T,avaJlx Publics 

Art. 6.· - Exercices clûs. . . . .' . 3.573.000 

12) ~ CHAPITRE XII 
Service d4 San.té. 

Art. 8. - ExercIces clûs . . . . ... " 3.143.000 

13) - CHAPITRE XII b 
Sel1'ice de Santé (Matéiiel). 

Art. ~11. - Exereiees clos • . .. . 9.000 

14 -) CHAPITRE XIII 
EttUignement (Personnel). 

Ad. 7. - Exercices clos . . . . • . 5.810.000 

15) - CHAPITRE Xlll b 
Il13tTuction puûliqll{J ( MatérielJ. 

Art 6. - Exercices clOs. . . . . . . ,229.000 

16) - CHAPITRE XIV , , 
AIltTe8 Sen,iees d'lnté,êt S~ el. Econoniiflll8. 

1 Art. 3. - Exerclcès clos • . . . . . 1.044.000 

17) - CHAPITRE XV bis 
Dépen8f$ d.b;'8Tses(Matériel). , 

Art. 9.' Exercices clos . . .508.000 
. , Total . . • . 30.000:.000 
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ART. 2. -L'ouverture de ces crédits d'un montant 
total de 30 millions sera gagée par un prélèvement 
ordInaire sur la Caisse de Réserve ,Chapitre 5 -
ReceUes. Soit 30.000.000 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregtstré, publié 
et communiqué partout 'Où 'besoin sera. 

L'Orné; le 26 décembre 1950. 
Y. DIGo. 

ARRETE ~QW65-50 f. du 28 décembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONJES, 

OFFICIER DE LA L~OION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.I. 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Oommlssaire de la République au Togo; 


Vu "Ie décret dû' 3 janvier 1946 portant réorganlsation 

administrative du TerritOIre du Togo et création ~'assemblées ' 

représentatives ; 


Vu l'artIcle 70 du décret du 30 décembre 1912 sur le 

régIme financiteI des Colonies j 


ARRETE:. 

ARTICLE PREMIER. Le budget l'Ocal du Tog'O, 

Exerc1ce 1951 est rendu - pr'Ovisoirement exécutoire 

dans les conditions de l'article 'li0 du décret du Ba 

décembre, 1912. 

.. ART. 2. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorler-' 
Payeur du Togo sont chargés de 1',exéCU~lOn. du pré­

, &e.ptarrêté qui sera enregistré, publié et c'Ommuniqué 
parto!lt Qit besoin sera. 


L'Orné, le 28 décembre 1950. 

Y. DIOo. 

ARRETE N'f:J. W51-50jDom. du 26 décembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, OFFICIER DI! LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMTSSAlftEDE' LA RÉPUBLIQUE AU TOOO' p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lèS attributions 
et les pouvoirs du CommIssaire' de la République au :Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946' Portant réorganISation 
administrative du Territoire, du Togo et création d'assemblées 
.représentatives; . " 

Vu le décret nO 46·2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assemblée ReprésentatIVe -au Togo; 
. Vu la délibération nO 103/A.R.T du 15 novembre 1950 

de l'Assemblée' Reprrésentative du Togo qUI détermine les 
<lOnditlons d'occupation par l'Etat Français du terratn domanial 
ntraI de 209 Has, 44, ares sis à Tokoin, Ponstiltuant 
l'aérodrome CIvil de Lomé; 
. Le Conseil Privé entendu; 

AR~ETE: 

ARTÎCLE PREM'fER. - Est rendu,e exécutOIre au 
Togo la délIbération nb l03jART. du 15 novembrè 
1950 par laquelle l'Assemblée ReprésentatIve du Togo, 
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autOrIse le Territoire du Togo, en la' personn:e d. 
Comm1ssaire de la République, à c<>nsentir à l'Etat 
FrançaIS s'Oit un bail emphytéotique d'une durée de 
99 ans moyennant une redevance annuelle à débattre, 
S'Olt la cession du droit de superficie t'Otale, moyennant 
le prIX symbolique de Un franc, d'un terrain doma-' 
mal rural d'une c'Ontenance de 209 has. 44 ares sis 
à T'OkoIn, Cercle de Lomé, immatriculé au nom dU: 
TerrItoire du TogQ sous le nO 1043 TT. et constituiant 
l'aér'Odrome civil de Lomé. 

ART. 2. .Le présent arrêté sera enregistré, corn;.. 
mun1quéet pu!blie part'Out où besoin sera. 

L'Orné, le 26 	 décembre 1950. 

Y.OIOO. 

DELIBERATION No 103/ART: du 15 novembre 1950 
déterminant leS éoliditions dans lesquettes 'l'Etae 
FiOltfai$ pourrait occaper le terrain dom1(Jnial l'qat 
d'mte saperflcie de 209 Has. 44 ares sis à-rTokoin.. 
Cèrclede Lomé, constituant l'aéro'drome Chi! de 
Lonié. 	 ' 

L'Assemblée Représentat've du Togo; 
Vu le décret du 3. janvier 1946 portant réorganisation 

admiriistrathne du territoire du Togo; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création tl'une 

Assemblée Représe,ntative au Togo; 
Délibérant conformément aux dispositions de l'article 34 

du décret du 25 octobre 1946 précité; , ', 
'. Vu le décret,du 13 mars 1926 portant organisation du 

Domaine et du Régime des terres domaniales au Togo ~t 
l'arrêté nO 187 du 1er avril 1927 déterminant les J:onditions 
d'application dudit décret; 

Vu l'arrêté n(li 101 du 16 février 1942 complétant l'artIcle 
2de l'arrêté du 1er avril 1927 susvisé.; . . , 

yu l'arrêté no 313 du 7 juin 1945 portant {)c~upation par 
le Territoire du TogQ d~un terr3,lI'1' rural d'une superflCte 
de 126 has.. 87 ares 05 cas. sis à Lomé-Tokoin, destiné à 
l'aménagement d'une lesèale aérienne; , . .' 

Vu' l'acte ssp. en d;ate du, 20 janvi!er 1949 j:onstatant 
l'abandon par les occupants autochtones de leurs dloits de 

. pOSS!eSSlOn coutumière à l'égard d'une parcelle ,de 82 hàS; 
57 a~es formant 	l'extenjHOn du terrain CI-dessus; • 

Vu la copie du titre toncier nO 1043 TT. au oom ,du 
TerritOire du Togo établissant que ledit Territoire est pro­
priétall'e du terrain rural de 209 has 44 ares ~nstituant 
l'aérodrome de Lomé; 

Vu la lettre nO 10981 du 18 octobre 1949 p,arlaquelle 
M. le MinIstre des Tra,vaux Publics, des Transports et du 
Tourisme, demande que' le terratn de 209 has. 44 ares sus": 
visé, objet ,.du Titre FQnder nO 1043 TT.. ', au ,l1bm du 
Territoire du Togo, so:t vendu à l'amiable à l'Etat Français; 

Vu la lettre nO 4083 du 16 mars 1948 contenant ,délégation 
de pouvoIrs par le Ministre des Travaux Publics à M.' PIchon, 
DIrecteur des Travaux Publics au Togo; 

Vu les rapports n'> 243JAD/Dom. d,u 7 novembre 1949 
et nO 208/AD/Dom. du 29 septembre 1950 de M. le Com­
miSsaire de la République au Togo; 

Vu le rapport du 15 novembre 1950 de là Commisslon 
. spéciale de l'ART. sur l'affairè nt> 40 : projet dè, transport 

à l'Etat Français du œrratn de ,l'aérodrome de Lomé; . 
A adopte dans sa séance du 15 novembre 1950 les. dis~ 

pmutlons dont le texte Suit: ' 
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ARTICLE PREMIER. - Le Territoire du Togo, en la 
personne de son représentant, M. le Commissaire de la 
République au TogiO, est autorisé à oonsentir au 
représentant local, de l'Etat Français, Ministère des 
Travaux Publics, Secrétariat Général à l'Aviation 
Ovile et Commerciale, 

1P) - soit un bail emphytéotique de 99 ans, moyen­
nant un loyer annuel à débattre; 

20) - SOIt la cessiOn du droit de superficie :totale, 
moyennant le prix symbolique de Un fran~, 
d'un terrain domanial rural d'Une contenance de 209 
has. 44 ares, ayant la forme d'un polygone irrégulier 
à quatorze côtés, SIS 'à Lomé, quartier de Tokoin, 
affecté à l'usa~ d'aérodrome Civil et appartenant au 
Territoire du Togo pour avoir été immatriculé à son 
nom le 24 janvlier 1949 au livre foncier Vol. VI po 117 
sous le Ntl 1.043\. 

ART. 2. -. L'acte destiné à constater l'accOrd des 
parties, qui sera rédigé ultérieurement, stipulera,entre 
autres conditiOns, que le locataire ou superficiaire 
s'engage à poursuivre activement les travaux d'aména­
gement en cours, de façon à ce que cet lmm~u.ble 
SOIt <:lassé dans la catégorie B des aérodromes impé­
rIaux. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le '15 
novembre 1950. 

Le p,ésident de l'A. R. T., 
Sylvanus 	ÙLVMPIO. 

Le Seuétaire, 
Rodolphe 	TRÉNOU. 

-',••cc. .ptcAa••• 

ARRETE 	No .1054-50jF. 'du 27 décembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,' 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Oommtssaire de la République au ifogo; 

Vu 'le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritOIre du Togo et créat~on d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financjer 
des colonies et les textes qUI l'ont modifié; 

Vu le décret du 2 mars 1910- sur la solde et les accessoires 
de solde ,et les actes modificatifs subséquenis; 

Vu le ~décret du il juillet 1945 sur la tlolde et les acces­
soires; 

Vu l'arrêté n~ 419-50fF1· du 2 juin 1950 sur les. 
indemnités de responsabilité; 

Sur la proposition du Chef du Servi.ce des Finances; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. - Conformément à l'article 3 
paragraphe 3de l'arrêté nQ 419-50jF. du 2 JUIn 
1950 susvIsé, les A~nce'i Spéciales du Territoire sont 
clas~es, pour l'arinee 1950, de la façon sUivante: 

Agences Spéciales Hors claSSe. 
Agence Spéc{ale d'Anécho 
Agence Spéciale d'Atakpamé 
Agence Spéciale de Palimé 
Agence Spéciale de SokOdé 

Agences Spéciales de 1re classe 
Agence Spécial,e de Tsévié 
Agence Spéciale de Lama..iKara 
Agence Spéciale de Mango 

Agenc~ SpéCiales de ~ classe 
Ag·cnce Spéciale de Bassari 
Agence Spéciale de Dapango 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partouit oit besoin sera. 


Lomé, le 27 décembre 1950{ 
Y.Dloo. 

Subdivision d'AlakPamé 

ARRETE 	~ l060-50jA.P. du 28 décemb,e 1950. 

LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES, 
OFFICIER DELA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les attributions 
et les pouvoirs du Oommlssaire de la République au iI'ogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
r<eprésentativ'es ; 

Vu l'arrêté nO 951-49fAPA. du 2 décembre 1949 portant

réorganisation du oommandement autochtone; 


Vu l'arrêté nO 271/APA. du 29 mal 1945 portant organisa­
tion 'territor,iale de la SubdIVision d'Atakpa'!lé; , 

Vu Ies procès-verbaux de consultation, en date des 31 
octobre, 2 novembre et 7 décembre 1950, des représentants 
coutumiers des coHectiv,ités mtéressées; 

Sur la proposition du Commandant de Cerde; 
Après consultation .de l'Assemblée Représentative du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les 'dispOsitions de l'article 
l;er de l'arrêté no 271jAPA du 29 mai 1945 sont rap­
portées en ce qUI concerne l'e canton de Nuatja. 

ART. 2. - Les villages d'Adanlévé, Adikamé, Adja· 
tché, Afidégnigban, Ahassomé, Alou, Aout~lé, Obo­
gbo-KliIromé, Kpéyi, Monofa, Saligbé, Tado-Avédji, 
Tado-Domé et Tohoun de l'ancien canton de Nuatja, 
sont grOupés 'en un canton dit: « canton de Tado-To­
houn».. 

ART. 3. Les yillages d'Avédjémé, DetokplO, Kan­
tivou, Katomé d Kpékplémê de l'anden canton de 
Nuatja sont gl10Upés en un canton dit: «canton d~ 
Kpékplémé-Ehoué ». ' 

http:Servi.ce
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ART. 4. - Le canton de Nuatja, nouvelle formation, 
est constftué par les villages de Panden canton de 
Nuatja qUi n'entrent pas dans la composition' des deupc 
nouveaux cantons ci-dessus. . • ' 

ART. 5. - Les trois cantons ci-dessus définis forment 
la chefferie supérieure de Nuatja. . 

ART. 6. -'- l;e présent' arrêté qui aura 'effet pour 
compter du 1er janvier 1951 sera enregistré, dOmmooi­
qué et publié p~rtou't où besoin sera. 

Lomé, le 28 décembre 1950. 

V. DlOo. 

ARRETE 	No 1064-50jF. du 28 décembre 1950. 

LE GOUVERN,EUR DES COLONIES, 
OFf'ICIE~ DE LA LÉGION D'HONNEU~, 

COMMlSSAIRE DE LARÉPUBLlQUE AU TOGO P.I. 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant leS attributions 

et les pouvoirs du CommIssaire de fa République au (Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le régime' financier des cofonies, décret du 30 décem­
bre 1912; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est annulée l'ouverture de 
crédits provisOires pour le Compte du Bu(dget d'Etat 
portée dans l'arrêté nC! 200-50jF. du 8 mars 195'0 
sous la rubrtq~ 3 - Chap. 917 - 3 - C'Onstmction 
'BIlIJmeld Méiéoà l'AlrodtfJme de Lofli4: soit: 

• ". ••.. . 1.500.000 fros C.F.A. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enreglstré, publié 
et communiqué partowt où besoin sera. 

Lomé, le 28 décembre 1950. 
V,'DIGO. 

--' 
AR&.ETE No 1067-50jAE do. 29 décembre 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
OFI'ICIE~ DE LA LÉOION D'HONNI!UR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.I.. 

Vu le décret du .23 mars 1921 détermInant les attnbÙtions 
et 'les pouvoirs du CommIssaire de la République au (Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portanJ: réorgantsation
administrative du TerritOIre du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatives ; 
. 'VU l'~te dit 101 du 14 mars 1942 et les textes modificatifs 
subséquents. ' 

Vu la lettre nl.l! 221 du 23 décembre 1950 de la Chambre de
Commerce, . ' 	 . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est' déclarée ouverte pour 
compter du 2 'janvier 1951 la campagne tl'achat des­
pIments de la récolte 1951. 

ART. 2. - I,.es achats se feront sous le régime de 
la liberté des prix et de la libre concurrence. 

ART. 3. Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursUlvie et réprimée dOnfor­
mément à la lOI du lA mars 1942. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent .arrêté sera 
rendu Immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Matrie de Lomé, dans les bureaux des circonscrip­
tions administratIves et des P.T.T. 

Lomé, le 29 décembré 1950. 
V. DIOO. / 

AClES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Hi..... 

. Par arrêté ministériel du ; 
18 novembre 1950. - M. Digo (Yves, Jean), gûu­

verneur de l ...e classe des Colonies, C.ommissaire de 
la République au Togo est placé dans la position de 
mission en France à compter du 27 octobre 1950 
pour une dur(>e maxima d'un mois afin de régler 
diver.sesquestions administratives Concernant Le Togo. 

Pendant la durée de 8a mission, M . .le. gouverneur 
Digo aur,a droit aux émoluments prévus aux articles 
6 et 15 du décr.et no 50~794 du 23 juin. 19·50. 

Les dépenses résultant du paiemenldes émolu­
ments et aUocations prévus à l'article 2 ci-dessus 
restent imputées au budget de l'Etat (France d'Outre­
M.er chapitœ 1.280), les indemnités de déplace­

. ment ainsi que les frais de voyage étant à la charge 
du budget local du Togo. 

Pat' arrêté interministériel du: 
15 décembre 1950; -.." M. Pierre Grimal, professeur 

de langue et littératures latines à la Faculté des let­
_tres de Bordeaux est mis en position de misston âu­
près du Haut-Commissaire de la République en 
A..O.F. -et du Commissaire de la République au Togo, 
en vue d'assurer la présidence des~ jurys d'examen 
du baccalauréat pour la 2me session 1950. 

La durée maximum de cette mission est fixée à 
6 semaines. 

Pendant la durée de sa mission, ce professeur 
aura dmit aux émoluments et indemnités, prévus 
aux articles 2 et 14 du décret nO 50.794 du 23 juin 
1950. 

Conformément aux disposit:i:ons de l'article 2 du' 
décret du 23 juin 1950 il aura droit à l'attribution 
des indemnités pour frais de mission des fonction­
naires classés a roupe 1. ' . 

Les émolum allocations et i-ndemnitésclOl'res­
pondant à, ceux perçus. dans la position de pnofesseur 
de Faculté des lettres demeurent à la charge du. 
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budget de l'Etat (Ministère de ,l'éducation nationale). 
Les. m.ajorations e~ indemnités propres à la ppsitio.n

de mlssmn seront a la charge du budget des terrI'"­
toires intéressés p~ndant la durée réelle du séjour de 
ce professeur dans chaque territoire. , 

Les frais de vovage de M. Grimal Métropole-A.O.E. 
et retour seront pour les 4/5 à la charge dubu,dget 
de l'A.O.F. pour 1/5 à la charge du budget du 1ogo. 
Les frais de voyage de ce professeur d'A.O.F. au Togo 
et relour seront à la charge du budget du Togo. 

TOUR de sèrvice Outre-iJl.r des fonctionnaires 
civils appartenant aux cadres regis par decrttl 

ADDITIF au tour de service Outre-Mer dù 1er dé­
cembre, 1950 (Journal officiel du 1er décembre 1950, 
page 12.187): 

Administrateurs 

Groupe de~ Âd;nil~isirat~u.:s 'adjoints 2e, Se 'clâss~ 
et élèves-administrateurs 

. . 
• • 	 • . . Po~r' se"rvi'r au l'og~ 
M. Cantean (Franç.Jis)· . • Aiminisiraiio~ générale butri.-Mer"

" ' 
Groupe 	des chefs de bureau ' . . . . .­

• . 	 • • • PD~lr· s;rvir au 'iogo 
M. l\fDnclar (Jean) 

Tm~u:è ,pubiic;, ~i~es: t;.chniqués indu8tri~lIês • · . 	. . ,. . . . . . . . . . 
Groupe des ingénieurs principa\lX de 2e, 


classe et ingénieurs hors_ classe 

.. .. . .. . . . '" . .. '" '" "'... . . ''''.. . 


Pour servir a:u Togo

M. Ambard (Michel) (T. P.) -(rejoindra immédia­

tement). 

.. . ." . . '" '" '" . '" . . 
 • • 	 III. • .. '" 

Tabl••u d'."........, 

Sont inscrits au tableau d'avancement pDur 1951:· .. 	 .. . . . . '" .. .. . . .. .. .. . . .. .. . 

Servioe, de Santé 
A. '- Médecins 

• • . :Po~r' lê _grade . d~ l~éde~in 'c~pitàin; 

11.1\1. les médecins lieutenants: ' 


Reliquat du tableau 1950. 

Baradat (J,ean-Robert) 


• '''! 	 •., ............ . 


. Pllr arrêté du Secrétaire d'Etat à la France d'Ou:­
he-Mer en date du 4 déœmbre 1950, ont été inscrits 
au tableall complémentaire d'avancement de l'année 
1950 du personnel des transmi:ssions oo~niaIes, les 
fonctionnaires et agents dont les nloms sUIvent: 

" . IiI. '-' Per~o:m~l de. 'co~t~l; ei de 'màlÙis'~' • 

• D. '~, Se;vi.œ .d~$ 'in;taizaÎio~s •tiléph~niqu~$' ei 
télégraphiques· '" 	 ,. . . .. .. ,. . . .. . . .. : ,. .. .. .. .. 


Pour la 4e classe du grade de vérificateur 

:M.M. Dupasquier (Georges), 
e .. 	 .. .. • ." '" .. .. .- .. - '"' • • • .. .. e; .. .. 

Par arrêté en date du 12 décembre 1950, sont ins­
crits au tableau d'aYallœment du personnel du cadre 
d'administration générale d'ontre-mer, pour compter
du 1er juillet 1950: , , 
.. .. '. ,. ,. ,. .. ,. '. ,. .. . .. .. . ,. . .. ,,; .' . .. 

Il. - Pour [.~ grade. de chef de bureau de classe 
e::cce.ptionnelle ' 

M.M.. " . . . , . . . . • 
Darilùis (Marc-Marie-Paul). 

· V. ~ 	PQ~r',la 1re ·cl~.ss~ du ·gr~dé. de ~o~s:chef'd; 
bureau 

M.M. . . . . . . . . . ,. . . . 
Bordenave (André-Henri). 

~ . . 	.. . .. .. . 
Teppe (Georges). 
. . . 	.. . .... .. . .. .. " .. 

. Prorilotlo•• . 

Par arrêté du Secrétaire d'Etat àla France d'Ou­
tre-Mer eo date du. 8 décembre 1950, ont été pro­
mus dans le cadre général des transmissions collQ­

1erniales, pour compber du juillet 1950, tant au 
point de vue de la solde qu'en ce qui ooncerne 
l'ancienneté, les fonctionnaires et agents dont les 
noms suivent: 

l!' .. 	 • • .. '. .. .. .. .. ... .. .. • .. .. • 

Ill. - Personnel de contrdle et de maUr;se 

· D. '-' Se;v;.ée. .d~s in,;tailaÏiQ~s' téiéph~niques . èt 
télégraphiques 

" . A 'la' 4e' cias~ du'gr~dê de vél:ifi~ahmt " • • 
M, Dupasquier (Georges), rappels pour services 

militaires à attribuer. 
. . .. .. .. .. .. .. ." .. 

Par arrêté eu date du 12 décembre 1950, sont 
promus dans le cadre d'administration générale d'Ou­
we-Mer, pour compter du 1er juillet 1950: 

• Ù. '-' Che;s "de.' b~r;a,d de ddss~ i:J:c~pi;.o"nn~lÙ • 
MM. 

D~;ois· (l\iar~-Marie-:Pa1~I) "(r'appels~ co~sei-véS 
pour services militaires: 1 mois 20 jours). 

V. ~.pôrd- là ire'CI:Us.~ du .g~dé. de 'so~s~chet'à; 
bUJletlu 	 ­

M.M. . 	 . . . • . • . . . 
Bordenave (André-:Henri) (rappels 
, })Dur serVices militaires: néant). 

conservés 

.. .' <l, .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. • " .. • 

Teppe (Geürges) (rappels. conservés pour ser­
vices militaires: néant). 

.. .. .. ' .. .. , '.. I!'... .. .. "." .. .. .. .. .. .. .. • 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A·. O. F. 

S.rvi.. 	a"xllialr. 

Par arrêté du Haut-Cnmmissaire de la République, 
Gouverneur Général de l'Afrique Occidentale Fran­
çaise. Grand Officier de la Légion d'Honneur, du : 
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8 decembre 1950. Est considéré comme service 
auxiliaÎl'ele stage de formation professionnelle ac­
compli à Paris, du 18 -octobre 1948 au 26 février 

. 1949, par ordre du Gouvernement général de l'Afri­
que Occidentale Fra.,nçaise et au compte du budget 
de la Fédérati:on, par M. Emperaire .Jean-Marie,. 
aide-contrôleur des Eaux et· l'orêts, en congé hors . 
cadres pour servir. au Togo.· ._ 

A CTES DU POUVOiR LOCAL 

Par arrêté nO 1.030-50jP du: . 
19 décembre 195(t - Un rappel d'anciénneté de 

3 ans (temps légal) pour services militaires est 
attribué, dans Son· emploi actUlel, à M. Sassi D. 
Michel, commis radiotélégraphiste de Sme classe du 
cadre local du Togo. 

M.mi••tw.n. 

Par arrêté nO 1.032-50jP du : 
20 décembre 1950. - M.Lallement Georges, agent

contractuel, est admis dans le cadre local supérieur 
des géomètres du Togo, en qualité de géomètre ad­
joint de 3me classe, pour compter du 1er janvier 
l~L . 
Il oonservera, à titre personnel, le bénéfice de sa 

solde actuelle d'agent contractuel jusqu'à ce que, 
p,al" le jeu normal de l'avanœment, il obtienne un 
traitement égal ou supérieur à celle~ci. 

Par arrêté no 1.053-50jAP. du : 
27 décembre 1950. - .M. Briand (Jean-Yves) 

substitut de 3e classe, nouvellement mis à la disposi­
,tion du Commissaire de la République au TogtOpar
arrêté no 6.874 JjA du 13 décembre 1950, du Haut 
Commissaire en A.O.F., est nommé, dalllS le sens 

, des dispositions des articles 2 et 57 du décret du 22 
aoy,t 1928, sur la magistratUl'C d'Outre-Mer, pour 
remplir les fonctions de Procureur de la République
intérimaire près le Tribunal de Première Instance 
de Lomé, en remplacement de·M. Picaud Paul, réins~ 
tallé dans ses fonctions de President du 1!ribunal de 
Kaolack. . 

Par décision no 993 DjP du: 

. 28 décembre 1950.. - M. Boury -Georges, inspec­

tenr d'exploitation après 2 ans des chemins de fer 

du Togo, est nommé chef ·du service· de l'exploitation 


,pour compter du 9 janvier 1950,. en remplacement 

de M.Bonnard LOUIS, Î!ns~ct,e:ur d'e:x:ploitatil()n du· 

cadre général des chemins de fer coloniaux, admis 

à faire valoir ses droits à une pension de l'Ctraite. 


Aff··.....•• 
Par décision no 981 DjP' du : 
22 décembre 1950. - Madame Geay Gabrielle, née 

Aubenas, commis adjoint de 5e classe du <,.a.dre local 
des transmissions, en service à Palimé, est affectée 
à Lomé RP. 

Mademoiselle d'Almeida Prisca, commis adjoint stà­
giaire du cadre. local des transmissions, en service à 
Lomé RP.,est affectée à Palimé. 

Par décision nO 986 DjP du : 
26 décerilbre 1950. - M. Efia Joseph, ouvrier de 

5e classe du cadI--e local des travaux publics du 
Togo, ,en service à la Subdivision des travaUx publics
du sud, est mbl à la disposition du Commanda!llt du 
Cercle de Sokodé pendan t la durée de congé d~ 
l'ouvrier de 5e classe da Silva Damien. . 

Par décision nO 989 D/P du : 
26 déoembre 1950. - Le commis d'administration 

adjoint de 5e -classe Babadjihou Etienne, en service 
à Lama-Kara, ~st affecté à Sokodé. 

Par décision. nO 994 DjP du: 
28 décembre 1950. - M. Marna Fousséni, institu­

teur de6e classe du cadre local supérieur de l'ensei­
. gnement, précédemment en service à Cambolé, est 

affecté à Sokodé (école régionale). 

Par décision nO 995 DjPdu ~ 
28 décembre 1950. - M. Mensah Adjé Georges, 

ouvrier journalier spécialisé, en service à l'hôtel dtl 
Gouv.ernement, êst affecté au garage central de Lomé, 
pour compter du 1er janvier 1951. 

Par décision no 996 DjP du: 
28 décembre 1950. - M. Ajavon Adolphe, CJomm~ 

d'administration ordinaire 00 2" classe, en service 
à la Subdivision des travaux publics du sud,· est 
mis à la disposition du chef du service des finances, 
pour compter du 1er janvil(>.~ 1951. 

-~---_..._-~_. 

,Par décision nO 997 DIP du : 
, 28 décembre 1950. -- M. Agbo Victor, commis 
d'administr.ation adjoÎ!nt de 5e Classe, en service à 
la Subdivision des travaùX p:ublics du sud de Lomt1, 

. est affecté à la subdivision adminislratiye de Bassari. 
pour compter. du 1er janv. icI' 1951, en l'emplacement
du commis adjoint Kakaye ~a~, en instance de 
comparution devant une CiOlllllllss.oon d'enquête et 
quif,era l'objet d'une décision ultérieure. , 

Par décision nO 998 DIP du : 
28 décembre 1950. - M. Bruce Emmanuel, géo­

mètre adjoint de 2me classe, en service aux Domaines, 
est mis à ladisp:œition du ébef du service des Eaux 
et Forêts du Togo, pour compter du 1er janvier 1951. 

---_..._-­, 

Par décision nO 999 D/P du : 
28 décembre 1950. - M. Combes René, instituteur 

principal de 1re classe du cadre local supérieur, de 
retour de cohg~ et arrivé au Territoire par avi:on le 
17 décembre 1~50, estaffe~ à Atakp~. 
·M. Combes est nomm~ directeur pédagogique des 
écoles' du Cercle du.Centre. ' . , ; 
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Par décision nO 1.000 D/P du : 
" 28 décembre 1950. -:. Les aides,;,métiêorologistes
adjoints de 6e classe du cadre local Gnanih Roger 
et Ayih Emmanuel, en service à Abikpamé, sont 
affectés à la station météorollogique de Lomé-Aéra. 
drome pour compter du 1er. janvier 1951. 

Par décision no 1.001 D/P du : 
28 décembre 1950. - Les mutations suivantes 

Sonf prononcées dans le pe~nnel africain du service 
de santé du Togo ; 	 , 

à 	 Lomé: 

N.M. 	 Kangni Lucien, agent sanitaire, principal de 
1re classe, en servIce à Atakpamé. 

Amou5Sou Gervais, infirmier en chef de 'Sme 
classe, en service à Atakpafilé. 

Agbodjan Etienne, infirmier principal de 1re 

classe, en service à Palimé. 
Segbea'ya Jean, infirmier de 6me ' classe, en 

servIoo à Mango. ' 
Sanvee Gataria Joseph, brigadier d'hygiène de 

. 2e classe, en servIce à', Mango. " 
Adouvi 	 Charles Klebcr, commi·s d'administra­

tion principal de3me classe, en service à 
Mango. 

, à ,Tsévié : 

Adam Moussa, infirmier de 5e classe, en service 
àPagouda.

,Dom: Samuel, infirmier de 5e ' classe, en serviœ 

!
1 à Pagouda. 

Tschala David, infirmier de 5e classe, en service 
à Pagouda. 

à Anécho: 

Laclé Jean, infirmier prinCipal de 1re classe, 
en service' à Mango., , 

Anani 'Christophe, infirmier principal de 1re 
classe, en serviœ à Bassari. 

à 	 PaUmé: 

• , Adjefey'A!t0vi, Franklin, infirmier de, se clas~e,
'en servlce a Mango., 

Adif(bli, Conrad, 	infirmier ~ 5e classe, en 5er­
'VIce à Lama-Kara.,' ' 

6eBadakou Mathieu," infirmier de classe, en 
serVice à Lomé, en remplacement de l'infir ­
mier principal de 1 r.e claSse· AgbOdjan Etienne. 

. àAlDkpflmé : 

Agbagla Jean, agent sanitaire de 2e classe, en 
service à Lomé, en remplacement de }tagent
sanitaire p,rinclpal de 1re classe Kangni Lu­
cien. 

A:i:ss.ah Clémient, infirmiter de 5e classe, en ser­
. 	vice à Lama-Kara. . . 
MetedaJaphet, infirmier de 6e classe stagiaire" 

en service à J.'hôpi'tal de L'Orné, en remplace­
ment de l'infirmier en chef de· Se classe 
Amoussou Gervais. 

à 	BWlSl1J(;;: 
Anifràni Yaph!et, infirmier de 6e classe, en 

serviooà AtaKpamé, en remplacement de 
l'infirmier p,rincipal de. 1re ctasse Anani 
Christop)le. . 

à Loma.-Kara Pagollda: 
Tchemi Tchambi, infirmier de se classa,t 
. service à Tsévié en remplacement de l'infi 

mier Adam Moussa. . . 
5eGneza Charles, infirmier de crasse, en se 

vioe à Tsévié, en remplacement de l'infirmi. 
TschaIaDavid. 

Azando Zongo, infirmier de 5e classe,· en se 
. vice à PaUmé, en remplacement de l'infirmi. 

Adigbli Conrad. 
Houssounou Daniel, infirmier de 5e classe, t 

serviœ à Atakpamé, en remplacenlent (
l'infirmier Aissah Clément. 

Tcha Kondor, infirmier de 6e classe, en servie 
à Tsévié, en remplacement de l'infirmi1 
Dom Samuel. 

à Mango: 
.Panou Robert, infirmier plincipal de 1re class 

en service à Anécho" en rèmp] acement . { 
l'infirmier principal de 1re classe LacléJeai 

6eTchendo Guillaume,· ,infirmier de classe, t 
service à PaUmé, en remplacement de l'infiJ 
miel' AdjeteyAkovi! Franklin. 

Dobou Vincent, infÏI:mier de 6e classe, en SCI 
vice à Lomé, en remplacement de l'~nf1rmi~ 
de 6e classe Segbeaya Jean. . . 

Laison· Joseph, agent d'hygiène de 1re class 
en service à Lomé, en relllpla'oement d 
brigadier d'hygiène Sanvee Cataria Josepl 

Attikpoe ValentIn, commis d'administration. a{ 
joint. de 5e classe, en service à Lomé, e 
remplaœment du commis d'àdministrati(J
prinèipal .de Se classe Adouvi Chades. 

Les agents actuellement en· service dans le suc 
désignés pour assurer la relève dans le u-ord, seoor 
mis en route au cours de la première quin,zaine d 
janvier 1951.· Ceux actuellement en service·dans 1 
nord, rejoindront leur nffilvau poste d'affectatio 
dans île sud, entre le 15 et le 30 janvier 1951, aprf!
passation de service à ~eur remplaçant. 

c••••• 
Par décision no 957 D/P du : 
14 décembre 1950. Un conO'é administratif d 

huit, mois pour en jouir à Lev~ois-Perret {Seine 
9,JU:e Jean-Jaurès, est accordé à M. Roumleu-BOn 
nafous Roland, inspecteur hors classe de l'enregistre 
ment· (indice !llétro 460) qui: compte 32 mois et 1 
jours de séjours couSécutüs dans .le Territoire . 

Un passage pour la France, par voie ~aritime el 
1re classe (groupe U), lw est en ouh-e délivré aim 
qu'à sa femme et son enfant âgée de 17 ans, sUl'·1 
paquebot « Hoggar» attendu à Lomé vers ·le 11 jan
vier 1951: . 

Par décision no 987 D/P du: 
26 décembre 1950. - Un congé administratif d, 

sept mois~pour en j'Ouir à Pedernec Côte du Nord 
est accordé à M. Danielou Edgar, receveur aprè
2 ans des transmi'SSions de la France d'Outre-Me 
(indioe métro 400) qui compte 29 mois de séj'OŒ 

.. consécutifs dans le Tet-ritoire. . ' 
Un passage pour .la France, par voie maritime 

en 1n t claSSIC (groupe Il), lm est en outredélivn 
sur le paqtitebot «Foucauld» attendu à· Lomé . ver: 
le 8 février 1951. . 	 . ' .. 

http:A:i:ss.ah
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26 décembre 1950. Un congé admlnistratif de 
six mois pour en jouir à 3, rue Jean-Jaurès, Puteaux 
(Seine), est accordé à M. Cassier Pierre, che! méc,a­

, nicien de 2e classe du cadre secondaire des chemins 
de fer dù Togo (indice l11éh'\() 273) qui'compte' 2'1 
mois èt 10 jours di) séjour oonsééutifs dans le Ter­
ritoire. 

Un passag1e pour la France, par voie aérienne, en 
2e classe, (groupe Ill), lui est en outre délivré 
ainSI qu:à sa femme sur l'avion de l'U.A.T. attendu 

, à Lomé le 4 févlier 1951. 

Pal" décision no 992 D/P du : 
27 décembre 1950. - Un congé administratif de 

six mois pour jouir à Nice, 35 boulevard Pierre SoJa' 
et à Aullène (Corse), est accordé à M. Tomas~ni 
Michel, oommis de 1re classe des œésoreries de la 
France d'Outre~Mer (indice métro 275) qui compte 
24 mois et 2 joùrs de séjouroonsécutifs dans' le Ter­
ritoire. 

Un passage pour la France, par voie maritime, en 
2e classe (groupe III), lui est en outre délivré sur le 
paquebot ({ Canada» attendu à Lomé vers lé 6 
février 1951. 

M. Tomasini effectuera son voyage Nice-Aullène, 
accompagné de sa femme et de ses trois enfants 
âgés de 16 mois et 2 mois. 

MODIFICATIF à la dédsion no 956/DP. du 14 dé­
cembre, 1950, accordant congé administI'{ltif" à M. 
Teppe., Georges. 

Au Ile.u de.,: 
Un congé administratif de six mois pour en Joliir 

à Laubette - Commune de Courdemanche 'par le, 
Bremien Illiers-l'Evêque-Eure, est accordé à M. Teppe 
Georges, sous-chef de bureau de 2° classe. d'adm~­
nistration générale d'Outre-Met - (indice métro 260) 
qui compte 24 mois de séjour consécutifs dans le 
'Derritoire. 

. . " . . . " " . " . , ~ 

Lir..e: 
Un congé administratif de six mois p'our en jouir 

à Laubetbe - Commune de Courdemanche - par le 
BremllônIlliers-l'Evêque-Eure, est accordé à M. Teppe 

1reGeorges, sous-chef de bureau de classe d'admi­
nistration générale d'Outre-Mcr (indice métro 280)
qui compte 24 mois de séjour cionsécutifs dans le 
Territoire. . . 


L-e 'reste sans changement. 

Prim••• ,......g.,••••• 
Par décision nO 971 D/CFT du : 
20 décembre 1950. Est allouée à l'agent auxi-' 

liaire Adam' Kadiri lioencié pour convenance de 
servioe la somme de dix mille sept cent cinquante
deux frapcs~ (10.752 frs.) à titre de prime de fin 
d'engage,ment . 

La dépense ~orrespondante est imputable au Budget
des Chemins du fer, et du Whari 'du Togo, exercice 
1950 ..:.... chap. 1 bis - art. 2paragr. 2. '1 

Par arrêté nO 1.059-50/P du: 
28 décembre 1950. - Madame Eclou Natev Fran­

çoise, Commis d'Adminigtrat~Qn stagiaire, en- service 
au bureau des Financés, est licenciée pour inaptitude 
professionnelle, pour cpmpter du hl' février 1951. 

C•••aU•• de uni•• 

Par décision nO 1.002 D/P dn: 
28 décembre 1950. - M. Vivodl Hermann, infir:­

miel' spécialiste pIincipal en retraite, engagé à titre. 
précaire èt essentiellement révocable, par décision 
du 4 septembre 1946, pour exercer ses foncbons 
en qualité d'agent à salaire mensuel, cessera ses 

1erservices pour compter du février 1951. 
A compter de la même date M. Vivodi, reoouvrera 

ses droits à l'allocation de retraite dont le paiement 
à son profit a été suspendu à la suite de wn enga­
gement. " 

Par arrêté no 1.042-50/P du : 
26 décembre 1950. - M. Guesdon Amedée, chef 

oomptable' (échelle 7, chevron 1) du cadre local 
secondaire du réseall du Togo, actuellement en rés~-: 
dence à Baraque G 3 Bouguen Poterne Breste (FlU,ls~ 
tère) est admis, sur sa demande, à fiüre valoir, ses 
droits à la retraite, pour oompter. du 1er janvier 1951. 

Affectations 

Par décision nO 982 D/Pdu : 
'22 décembre 1950. - Les affectations suivantes 

sont prononcées dans le pers:Onnel africain des gar­
des-forestiers: 

à Ta,oligbo (cercle d'Anécho): 
1rede Sonza Léon, garde forestier de classe, en 

service à I{péllé (subdivision d'AtakpaD.'llé). 
à Glun (cercle d'Atakpamé): 

eAgblami Gabriel, garde forestier de 2 classe, en 
serVIce à Hawé (Atakpamé). ' ' 

.Ô. Elitta (oercte. d'Atakpamé): 
1reNuatin Paséal, garde forestier de classe, éù 

service à Asrama. 
à Asmma; (cerclf1 d'AtakpaméJ: 

1reDzedou Henri, garde forestier de classe, en 
service à Tététou (cercle d'Atakpamé). ' 

"or"•••• po.t•• 

Par arrêté nO 1.055-50 BMdn: 
27 décembl'e 1950. -- Sont licendés et rayés des 

oontrôles actifs du Corps des gardes cercles dû Terri­
toirepour oompter du 1er janvier 1951: 

~our ma,uvatse manière, haoituelie de servir 
Issifou Boukal'Y, garde de 2é classe, No MIe 1.185. 

du dépôt des gardes,
Sabbey Thomas, garde de 2e , classe, N° Mie 1.857, 

du dépôt d-es gardes. 
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pour tauf,~ grave. contre la disCipline 
Telassima Tchabouli, garde de 2e classe, N0 MIe 

1.453, du dépôt des gardes. 
La gratuité du transport leur .est accordée pour 

rejoindre leurs foyers avec leur famille. . 
Sont engagés dans le Corps des gardes cercles du 

2eTerritoire comme gardes de classe pour dompter
du 1er janvier 1951 et affectés 1.:\ dit jour au depôt 
des. gardes de Lomé, 1es ex-tirailleurs dont les noms 
suivent: 

Comlan Agbézouhlon Sagbo Akozoundé 
Dossa Anani YamotL Nikabou 
Djagbare Douti Nassamkpere Laré 
Tentengou Douti Agbambou . Agboza 
Kegben Bagnan Aboua Badou 
Noyeme Koulani Aledi Pascal 
Bakary Koroma Dantaœ Naloudja 

en complément d'effectif. 

DIVBBS 

, Par arrêté nO 1.063-50 F. du: 
28 décembre 1950. En attendant la régularisa­

tion de leur situation financière, une avance de sûlde . 
au titre' du mois de décembre 1950, à valoir sur 
leurs traitements est accordée à chacun des fonc­
tionnaires ci-dessous désignés : 

Mme Vasseur, profes. de l'enlSeig. ~ degré 30:000 
M. Vass,eur, profes. de l'enseig. ~ degré 30.00U 

2eM. Mevel, prûfes. de l'enseI~. degré 60.000 
2eM. Cadena, pr·ofes. de l'enselg. degré 50.000 
2eM. Chertier, profes. de l'enseig. degré 50.000 

M. Deleris, profes. de l'enseig. ~ degré 65.000 
M. Albaret, profes. de l'enseig. 2e degré 50.000 
Ces avances seront reprises sur les traitements des 

intéressés dès qu'Hs seront fixés. , 

c..........nl i••,•••• 


Par décision nO 1.005. D/P du : 
28 décembre 1950. - Est approuvée la désigna­

tion faite conformément aux regles coutumières, du 
chef de village Kindji Kpoézou, comme chef du 
canton de Tado-Tûh(oun (chefferie supérieure de 

1erNuatja, cercle d'Atakpamé), pour. compter du 
janvier 1951. . 

----------~-----

Par décision no 1.006 D/AP du: 
28 décembœ 1950. - Est approuvée la déSignation 

faite conformément aux règles ooutumièr,es, du chef 
de village de Daga Ydo, comme chef de canton de 
Kpékplémé-Ehoué (chefferie supérieure de Nuatja, 

1ercercle d'Atakpamé), pour compter du janvier 
1951. 

Ç....i••i•• c".uU.li•• du Ir ••ail 

Par décision nO 984 D/IT du : 
23 décembre 1950. - Conformément aux dISPO­

sitions des articles 3 et 4 de l'arrêté no 735/A,I>A du 
26 septembre 1946 sont désignés pour 1951,'les mem·' 
bres titulaires et les membres suppléants de la 
Commission consultative du travail d'Ont les noms 
~uiv,ent: . 

Représentants des employeurs: 
Membres titulaires : 

M.M. 	 Marty, agent général de la S. C. O. A. 

Bastard, agent général de la Cie. F. A. O. 

Beurdy, dIrecteur de l'Unelco. . 


Membres suppléants: 
M.M. 	 Azemard, agent général de la S. G. G. G. 

Hersoù, agent fondé de pouvoirs des Ets. R. 
Eychenne. 

Gougeaud, agent général de la G. B. O. 

Représentants des tNwailleurlJ: 
Membres titulaires : 

M.M. Akouété (Paulin), secrétaire gaL de l'Uni<>n 
. . des syndicats du Togo. 

AJavon (Hubert), secrétaire gal. du S.E.C.I.T. 
David (Albert), secrétaire gal. du syndicat de 

l'enseignement privé. 

Membres suppléants: . 


M.M. 	 Kué' (Hei'mann), secrétaire gal. du syndicat 
des commis et agents d'Administration. 

Gadegbeku (Louis), secrétaire gal. du S.O.C.LT. 
Agbobly (Emmanuel) du \SyndIcat de Pensei­

gnement privé.
La décision nO 358-50/IT du 10 mai 1950 est 

abrogée. 

Co.p••ai. d'...ur••••• 

Par arrêté no 1.024-50/SG· du : 
18 décembre 1950: ~ L'arrêté nO 503/APA du 16 

juin 1948 est abrogé. 
M. J,ean Arnal, domicilié 97 rue Colbert à Casa­

blanca (Maroc) est agréé en qualité 'd'agent spécia­
lement chargé dès opérations de la compagnie d'as· . 
surances «la Paternelle Africaine» au Togo. 

La compagnie «la Paternelle Africaine » est habi~ 
litée à pratiqu~r au Territoire les opérations prévues 
aux paragraphes 8, 9, 9 bis, 10. 11, 12, 13, 14, 15, 
16; 17 et 18 de l'article-137 du décret du 30 décembre 
1~& 	 . 

c.urs •• lIIu.iqu. 

Par décision nO 972 D/BM du : 
20 décembre 1950. - M. Amah Moorhollse, msti· 

tuteur du cadre local du Togo, est autorisé à donner, 
en dehors des heures de classe, des cours de musique

1erau Corps d·es gardes cercles, pour compter du 
août- 1950. . 

n donnera 16 heures de cours par mois et aura 
droit à .une indemnité mensuelle de trois mille 
francs (3.000). . , . . 

La dépense sera imputable au chapitre V ~ arti ­
cle 12 - paragraphe 3 du budget local. 

JE•••i'•.•.•• 
Bourses 

Par décision nO 979 D/F du: 
22 décembre 1950. - Un secours scolaire d'un 

montant de trente-six mille cent cinquante francs 
métropolitains (36.150 francs métro) sOit dix-huit 
mille soixante-qulnze francs africains (18.075 francs 
africains), est accordé à M.M. f. K. Adinyira, P. K. 

http:S.O.C.LT
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Foly et E. P. K. Seddoh, étudiants ooursiers t'o~olai~, 
pour droits d'inscription et d'examen de fin d'etudes 
au cours de Français pratique de l'école supérieure 
de préparation et de perfectionnement des profes­
seurs de Français à l'étranger, pendant l'année sco­
laire 1949-1950. 

Cette somme sera versée à la régIe d'avance de 
!l'école supérieure de p~paration et de perfectionne­
ment des professeurs de Français à l'étrànger, Sor­
bonne -' 46, rue Saint Jacques - Paris (5e), par 
les soins duserviœ administratif colonial à Paris, 
sur là provision constituée par le TerrHoire. 

La dépènse correspondante est Imputable au cha­
pitre XIV bis article 5 (allocations et secours) du 
Budget local exercice 1950. 

:ADDITIF à l'arrêté nO 810-50/E du 10 'Octobl1e 1950 
. Uccordant 'Ou reAout,elant des bourses scol~res 
dans les éta.blisse,ment~ d'enseignement secondaire 
'de l'A. O. F. 

Ajouter: 

Lycée Van Vollenhouen Dakar 


Labadie Noël 

Le reste sans changement. 


l'rai. fuai••ir•• 

Par décisi'Ûn nO 963 DjF du : 
18 décembre 1950. - Le remboursement d'une 

somme de cinq mille francs (5.000 francs) à titre 
de frais funéraires supp'ortés à l'occasion du décès 
de M. Ravèn Martin, infirmier de se classe du cadre 
local du T'Ogo, sUJ:'Vlenu le 21 avril 1950 à l'hôpital 
de Palime, est acc'Ordé à ses enfants. 

. Cette somme sera mandatée au nom de M. K'Odjo 
Emile, m'Oniteur de l'enseignement Officiel, en'service 
à l'école régi'Onale de PaIimé, tuteur légal des enfants 
du défunt et cousin de ce dernier. 

La dépense est imputable au budget local - exer­
cice 1950 - chap. xn- art. 4 - parag: 3. 

Par décision nO 965 D/F du: 
18 décembre 1950. - Le rembour:sement d~une 

somme de cinq mille francs (5.000 {l'cs) à· titre de 
frais funéraires supp'Ortés à l'occasi'On du décès de 
son enfant Kouevl Polycarpe, survenu à l'hôpitàl 
de Lomé le 15 septembre 1950, est accordé à M. 
Kouevi Kouassi, commis d'Administr,atÎIQ,l1 ordinaire 
de 1te classe en service à l'hôpital de L'Omé. 

La déRense est imputable au budget local - exer­
cice 1950 - chap. XII,- art. 3 - parag,.' 3. 

Par décision nO 973 D/Fdu : 
20 décembre 1950. Le remboursement d'une 

somme de dix. mille francs (10:000 francs) à titre 
de frais funéraires supportés à l'occasion des déc~ 
de ses deux enfants L'Ove Rosaline Pieretle Zamba 
et AntoineZamba, survenus respectivement les 13 et 
21 novembre 1950 à Lomé et à Pagouda, est accordé 
à M. Zamba François, commis d'AdmiIùstration prin­
cipal en service au bureau des Finances à Lomé. 

La dépense est. imputable au budget local - exer­
cice 1950 - chap. 4 - art. 3 - parag. 3 b. 

l',al••• t,•••••rt 

Par décisi'On nO 980 D/F du: 
22 décembre 1950. -. Est autodsée provisoirement 

l'imputati'On au budget local, ~xercice 1950, du m'On­
tant des frais de trànsJ)9rt par avi'On de L'Oméà 
Abidjan de M. G.autier, conseiller de la République 
~T~~ . 

Le m'Ontant des s'Ommes ainsi avancées· par le 
budget l'Ocal chapitre 15 bis artiCle 9 sera remboursé 

.par rintéressié. 

Par arrêté nO 1.023-50/AP du : 
16 décembre 1950. -:- M. Sognigbé David, assistant 

de poUce adjoint de 4e classe, en service à Atakpamé 
est nommé' aux fonctilOns d'huissier auprès de la 

'Justice de paix d'Atakpamé, en remplacement de 
M. Akp'Okli Folivi Charles, assistant de plOlice de 
2e classe, appelé à d'autres fonctions, 

Par décision no 966 D/F dl1 : 
18 décembre 1950. - Les agents déSIgnéS ci-des­

s'Ous sont autorisés à utUiser leur 'bicyclette persQn­
nelle p'Our les besoins du service. A cet effetl ils 
percevront une indemnité d'entretien d'un véhIcule 
de quatre-vingts francs (80 f.) par mois, payable. 
trimesbiellement et à terme échu sur le vu d'un 
certificat attestant qu'ils ont utilisé leur bicyclette 
personnelle p'Our lesbeslOins du Siervice durant la 
péri'Ode en cause : 

10 ) - Service. d'hygiène 
M.M. Lafonekou Samson,_agent d'hygiène principal 

àL'Om~ 
Blabou Jacob, agent d'hygiène prmcipal à Lomé: 
Tecco Justin, agent d'hygiène I?rinciptlÙ à Lomt} 
Akouété Georges, agent d'hygIène principal à 

Lomé . 
Laison Joseph, agent d'hygiène principal à 

Lomé ' .. 
Ramanou Frédélic, agent d'hygiène principal 

à L'Orné 
Tassou Méth'O, chef d'éqUIpe auxiliaire d'hy·

giène . à Lomé 
Houzoulœn Koffi, chef d'équipe auxiliaire d'hy­

giène à Lomé 

20 ) - Se.rr!l.ce, de. la Voine 
M.M. 	 Agbodjatl. John Prince, surveillant auxiliaire 

des T. P. à la Voirie de L'Omé 
Da Silveira Emmanuel, chef d'équipe à la 

Voirie de L'Omé 
Bayam'Oussa Makassoué, chef d'équipe àla 

V'Oide de Lomé 
Afanou Victor, chef d'équipe à la V'Oirie de:· 

L'Omé 
Sahe Paulin, ~ef d'équi1.!e à 1a Voirie de L'Omé 
Henodji Robert, chef d équipe â la Voirie de 

Lomé - . 
Komlan Martin, maître maçon à la Voirie de 

Lome 
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30) -, Police municipale. 
M.M. IHouctor Emmanuel, oommis d'administration 

en service au Commissariat de police à Lomé 
Baouéna Michel, aQjudant de police à Lomé 

. Aùallou Emmanuel, .BokoRaphaël, 

Abey Talaky, Balatte Lare, 

Amégan David, Agbe1i Daniel, 

Amadou Loblo, Djade IL:mnagnon, 

Agbelt" N'Faré, Egbatao Emile, 

Ali Goursuma, Fadonougbo Gabriel, 

Agbigbi Comlan Joseph, GeraldoS. Ignace, 

Assindaou Katasuré, Gnangblodjro Joseph, 

AgbofIan David, Godonou A. Antoine, 

Akote Kolomba, Gbado Michel, 

Bouraïma Guede, Hossou Louis, 

Batossle Alasson, Hounsou-,Pascal, 

Bodjona Batue1, Hougbo Tana, 

Bruce Charles, Hoffer Mathias, 

Kodjovi Robert, Qllanlo Emmanuel;' 

Kpadl8 Gbedey, ParaÏzo Jules, 

Kmou Djato, . Seydou Koubaty, 

Kintossou François, Sare Ayan, 

Kodjo Djounladé, . Senouvor Jacques, 

Kegbalo Jean, Sogni H. Nicolas, 

Keleou Blakoudé, Tossou John, 

Kponou Sylvain, Tibozo FranQOis, 

Laré Dàgo, Tille Sim, 

Lawson FrançOls, Tekpa Emmanuel, 

Martin Victor, Yosso Michel, 

Miagou Combaty , Zougou Monsi, 

Nogblâ John, Zanou Jonas, 

Noble François, 


,agents de police. 

La dépenw est 'imputable au budget de la Com­


mune-Mixte de Lomé. 

La Pl'ésente décision, valable pour l'année 1950, 


a effet pour compter du 1er janvier 1950. 


Par décision no 967 DjF. du: 
18 décembre 1950. M. Eyebiyl' Salomon, moni­

teur d'Agriculture en service à Atakpamé, est autori8é 
~ utiliser sa lllotocyclette peroonneUe Type 53 G. nO 
992 marque Monet et GOyon :(mur les besoins dn 
service. A cet effet, il percevra UI1~ indemnité d'en­
tretien d'une motocyclette de cinq œnts frs. (500 frs.) 
p,ar m'ois, payable trimestriellement età terme. échu, 
sur le vu d'un certificat attestant qu'il a utilisé sa ' 
motocyclette personnèlle P:Olll' les besoins du service 

.durant la période en cause. 
La dépense est Imputable au ch. X ~. art. 5 -. 

par. 7 - du Budget local exercice 1950. 
La présente décision valable pour l'année 1950, a 

effet pour compter du leI" janvier 1950. 

l.t.rtU.U•• de 56)hr 

Pal' arrêté no 1.027-50jSG du : 
18 décembre 1950. Le séjoui' dans les cercles de 

Mango, Lama-Kara, Sokodé; Alakpamé, Klouto et 
Anécho, à l'exception du cercle de Lomé est interdit 
pendant une durée de cinq anS pour compter du 14 
novembre 1950, date d'expiration, de sa peine de 
.prison, au nommé TosSiOuDaniel Akakpo, ex-détenu de 
la prison de Sokodé, âgé de 29 ans enviriOn, né vers 

'1921 à Lomé (Cercle du dit), fils des feus Tossou 
et Napoui, aide-chauffeur, demeurant à Lomé (F.D,. 
11.111/22.232) condamné pour délit d'escroquerie à 

18 mois de prison, 3.000 ·francs d'amende et 5 ans 

d'interdiction de, séjour par jugement en date du ? 

août 1949 du Tribunal correctionnel de Lomé. 


Les infractiolls au présent arrêté seront sanctioIl­

nées conformément aux prescriptions de l'article 45 

du Code pénaL 


Par ru~rêté nO L046-50/SG du : 
26 décembre 1950. - Le séjour dans le Territoire 

du Togo placé sous la tutelle de la Fi'ance est lllterdit 
pendant une durée deeinq ans pour comptel' du 3 
mai 1951, date d'expiration de leur peine de prison, 
aux nommés: ' 

10( - Bouraïma Maman Sani, détenu à la prison 
d'Anécho, âgé de 26 ans environ, né et demeurant 
à Gvtonou, carré nO 600 (Dahomey) fils de feU 
Boui'aima et de Adiza, marié, sans enfant, cordon­
nier de passage à Anécho (Togo) - F.D. 11.313/ 
4a23a . 

2°/ Lawani Abondou Dongo, détenu à la prison
. d'Anécho, âgé de 34 ans environ, né' à Kouandé 

(Cercle de Natitingou - Dahomey), fils dè Lawani 
et de Ayi} célibataire sans enf::tnt, manœuvre demeu­
rant à Anécho, quarfi.er Zongo - (F.D. 11.111{ 
22.232) tous deux condamnés, pour vol à six mois 
de prison et cinq ans d'interdictIOn de séjour chacun, 
et solidairement à 30.000 francs de D.L par juge­
ment nO 199 en date du 25 novemhre 1950 du Tri­
bunal correctionnel d'Anécho. 

Le séjour dans le TeiTitoire du Tog',o placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant ùne durée 
de deux ans pour compter du 31 décembre 1950, date 
d'expiration de sa peine de prison au nommé Amou­
zou Kokou Anfloine, détenu à la prison d'Anécho, 

de 19 ans environ, né et demellr:ant à Aflao 
old-Coast), fils de Amouz!ou BosI'O Ziggah et de 

Gbogboato, célibataire, Sans enfant, apprenti-maçxm
de passage à Anécho (Togo) (F.D. 11.111/22.222), 
condamné pour vagabondage à un mois de prisçn et 
deu:t: ans d'interdiction de séjour par jugement no 
207 'en date du 2 décembre 1950 du Tribunal cor­
rectionnel d'Anécho. 

Les infractions aux dispositions du pré:sent arrêté 
seront sanctionnées oontlormément aux prescriptions 
de l'article 45 du Code p~naL 

Ju.ti.e 

Par ,décision no 985 DjSG du : 
26 décembre 1950. - Le Commissah'e de la Répu­

blique au Togo délègue sous sa respjOnsabiIité spé­
cialement et fimitativement ses pouvoirs à M. l'Ad­
ministrateur Guillou, secrétaire général du Togo, es­
qualité, pour soutenir au nom du Territoire les 
actiol'lS intentées contre lui par les sieurs i\:[otso To­
voe Dadzie, Adzadzie Logbo 'Dadzie, Ekou Deklo , 
Sagba Dadzie, Gape Afiati Deklo Dadzie, Komlavi 
Monde Adjallé I?adzie" Kp::tani G~ve Gay.i Da~.zie, 
Paul Ag,avI AdJalleDadzle, AI:.:'ltl Agbovl AdJaile 
Dadzi.e, Afangbedji Adjalle Dadz1e, quisuÎ\'anl neuf 
exploits en date des 19, 21 et 25 octobre 1950 de M. 
Cosme Deckon, huissier à Lomé, iont a:Ssigné le Ter­
ritoire du Togo, en la personne du Commissaire de 
la République du Togo par devàntle 'Tribunal de 1l"e 
instance de Lomé, statuant en matière civile, à l'au­
diènce du vendredi 3 novembre 1950, aux fins d'ob­
tenir paiement'du montant de la quote-part de cha-' 
cun des sus-nommés dans l'indemnité dUe de «COln­
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pensation) à vel~er à la collectivité Adjallé Dadzie 
définie et fixée par la délibération nO 62/48 du 22 
novembre 1948 de l'Assembléè RepréSèntative du 

- Togo, rendue exécutoire par l'arrêté nO 933jDpm du 
26 uovembre 1948. . 

En èonséquenœ, M. l'Admmistrateu~ Guillou, in..: 
terviendra au nom du Territoire du Togojà tous les 
actes de cette procédure jusque et y compris l~acte 
d'appel, s'il y a lieu.' , 

Par arrêté nO 1.043-50/ AP du: 
26 décembre 1950. Sont désignés pour forme·r 

le collège des assesseurs près la.cour d'Assises du 
Togo pour l'année 1951: 

" Première. liste 
M.M. 	Artaxe André, 46 ans, chef ouvrir d'art. CFT. 

Lomé' 
Ajavon Robert, 40 ans, médecin traitant, Lomé 
Atayi Salomon, 59 ans, instituteur, Lomé ' 
Adjallé Joseph, 41 ans, chef canton Amou­

tivé, Lomé . 
AdotevÎ 'Mathias, 36 ans, employé commerce 

SGGG. Lomé . . 
Boury Georges, 49 ans, chet SèrVlce exploi­

tation, Lomé ' 
Bandeira James, 47 a11s, commis d'Adminis­

tration, Lomé 
Boehm Nathan, 36 ans, vétérinaire africain, 

Lomé 
ChoUet Alfred, 41 ans, mspecteur principal 

des Eaux et Forêts, Lomé 
Coco Hospice, 48 ans, médec~n africain, Lomé 
Dossou Jean, 53 ans, Comptable des travaux 

p:ublics, Anécho .' . . 
Dossou . Augustin, 49 ans, commIS d'AdmlOls­

tration Lomé . 
Dossevi Pierre, 42 ans, comptable des travaux 

publi.cs, Lomé _ .' 
d'AlmeIda Alexandre, a3 ans, lustituteur, Lomé 
Griffoul Alban, 35 ans, directeur off. changes, 

Lomé 
Guiot Marcel, 42 ans, chef bureau, Lomé . 
Herson Pilerre, 37 ans,' employé R. Eychenne,

Lomé . . .' ". 
Y~bovi Elias, 40 ans, médecin africain, Lomé 
Johnson Rop'lUald, 56 ans,' institutel:r, Llomé 
Joguet, Frédéric, 49 ans, chef OUVrIer d'art, 

Lome . 
Jonquet Ge9rges, 53 ans, commerçant, Anécl~1o 

. Lawson Leonard,' Balagbo, 42 ans, dommlS 
d'Administration, Lomé .' 

Moulin Louis, Emile, 41 ans, adjoint technique,
Lomé . 

Olympi{)' Sylva~lUs, 48 ans, agent général de 
,là UAC, Lome . 

. De:m.~me. liste. 
M.M. 	Adjamgba P~œr, 52 ans, co~merçant, Lomé 

Astier Arthur, 54 ans, commIS des Douanes, 
Lomé 

.'Brenner Frédéric Carl, 10 ans, comptable ë.F. 
. T., Lomé , . '... ' 
GnaSsounou VIctor, 49 ans, desslnatèur au C.F. 

T., Lomé 
Lèêon1e René, 50 ans, agent Chargël1rS Ré~nts, . 

' Lomé. " 

,M....m.... '·E"uc.U.. , • .,.1... .t .... .,.rta 
" .. - ­

.' Par arrêté. ministériel en date du:. 
25 octobre 1950; "- La médaHle d'honnèur d'ai"­

gent doe l'éducation physique et des sports est dé.. 
cernée à: 	 '.' 

M. Eychenne (Raymond), Lomé. 
La médaille d'honneur de bronze de l'éducation 

physique et. des sports est décernée à : ,- " 
M.~I. Agbobly (Emmanuel), Lomé 

. 	 Akakpo (Théophile), Daye-Apéyélllé 
Atayi (Amaté), Lomé 
Dardaillon (René), Atakpamé (Togo) 
SitU (Jean), Amlamé 
Tossoukpè (Albert), Lomé 

. Vernhes (Marius), Lomé, 

Produit. ' ......a.... liq.... 

Par arrêté no 1.025~50 SG du: . 
18 décembre 1950. - NI. Christ.ophe Yao Mensah. 

demeurant à Palimé, est autorisé, dans les conditions 
fixées par l'arrêté, nO 650 du 15 novembre 1928, à 
tenir à Kpélé~Adéta (Cercle de Klouto) un' dépôt 
de produits pharmaceutiques des listes nos 1 et 2 

Par arrêté nO 1.026;.50jSG du: 
18 décembre 1950. - M. Guy Castaing, commer­

çant à Lomé, est autorisé, dans les conditions fixées 
par l'arrêté nO 650 du 15 novembre 1928, à tenir 
à Atakpamé (Cercle du Centre) un dépôt de produits
pharmaceutiques des listes nOS 1 et 2. . 

Par arrêté nO 1"035~5WSG du: 
. 22 décembre 1950" - Madame Lorue, pharma-. 

cienne à "Lomé, est autorisée, dans les conditionS 
, fixées par le décreldu 4 mai 1928 règlementant 

l'exercice de la pharmacie au 10go et l'arrêté n065p 
du 15 novembre 1928, à tenir à Sokode (Cercle d'il. 
dit) .un dép,ôt·· 'de remèdes offIcinaux, de droguéS 
simples n'On toxiques et de spécialités ue renfermant 
pas de médicaments soumis aux prescriptions de' 

. t'article 17 du décret du 4 mai 1928 réglementant le 
commerce, 1!1 détention et l'emploi des substances 
vénéneuses. . ­

Gérante du dépôt: Madame Jamne Boyer. 


R••ller.lae••In'in. 

Par arrêté nO 1.058-5,OjTP du: 
28 décembre 1950 ........ Les stIpulations énoncées 

dans l'arrêté nO 166fT.P. du 19 février 1948; accor­
dant àl\i. Gravillon Albert, domicilié à Lomé, m~ 
de l'autorisation personnelle de recherches minières 
nO 751 du 31 octobre 1947 et titulatre en vertu des 
actes susvisés, des permis .' de recherches minières 
valables dans le Territoir.e du Togo pour les substan­
ces de, 3e catégorie, sont renouve~ p'0ur une période 
d'e deux ans à compter du 22 JanVier 1951. , 

Par arrêté no 1.048-50 F du: 
26 décembre 1950. - Une 'remise totale de'. dette' 

envers le budget local de onze mille sept cents fràncs 
africains (11.700 francs C.F.A.) monlant"de l'ordre . 
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de recette nO 1.170 du 3 novembre 1949 --.: budget 
local - exercice 1949 chapitre 6 - article 1 
paragraphe 5, reporté à l'exp..rcice 1950 soùs le na 
898 du juin 1950 comm::) restes à recouvrer au1er 

;31 mai 1950 date de la clôture de l'exercice 1949, 
ëmis pour rembourS6ll1ent de l'indemnité de vacances 
p.ierçiI<e à tort par 'l'élève boursier du Togo GHbert 
Grunitzky, est .accordée à sori père M. Gérard Gru­
nitzky, délégué à l'Assemblée Représentative du To­
go, à Alakpamé. 

Par arrêté nO 1.049-50, F du: 
26 déœmbre 1950. Une remise totale de dette 

envers le budget local de onzè mille sept cents francs 
(11.700 francs C.F.A.) montant de l'ordre de recette 
nO 1.169 du3 nov-embre' 1949 - budget local ­

.. 

exerciCe 1949 chapi1\œ 6 - article 1 - paragra­
phe 5, reporté à iJ.'exercice 1950 sous le nO 398 du 
1èr juin 1950 comme restes à recouvrer au :31 mai; 
1950 date de la clôture de l'exercice 1949, émis pour 
remboursement de l'indemnité de vacances perçue à 
tort par l'élève boursier du Togo Oswald Ajavon, 
'est accordée à son père, M. Franz Ajavon, employé 
de commerce à Lomé. 

Par arrêté nO 1.040-50;CD du: 
22 décembre 1950. Sont approuvés et rendus 

exécutoires les rôles supplémentaires, exercice 1950 
ci-après s'élevant à cinq cent 'soixante-deux mille 
deux cent vingt-trois francs. 

1 ~ 

MONTANT 
1 No. OES AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS l TO~~OES RÔI.ESROLES 

Impôts cédulaires . . . 55.905 • ...:...40 Trésor-Lomé 
'Impôt général . . . . 23.441,­ 79.346- _......._­· 

41 Agce-Anécho 1.000Impôts cédulaires, . ' 
. .· · Agce.-Palimé 54442 Impôts cédulaires (retenues à la source). . · 

- 2.11043. Impôt général . · · 2,700i 44 !,\gce.-Sokodé 1 m pôt général, · 45 Trésor-Lomé 150.410 
, . Impôts cédulaires (retenues à la source). · 

46 Agce.-Tsévié 2,526Impôts cédulaires (reteHl1eS à la source). . · ,47 305.000Trésor-Lomé Impôts cédulaires .· 
48 Agce.-Mango 5.489Impôts cédulaires .· 

Agce-Anécho 

L 
49 13.098Impôts cédulaires (retenues à la source) . · 1 

, 562.223 
1 

La date dt:! mise en recouvrement de ces rôles est ' 
fixée .au ,31 décembre 1950. 

S••lé 

Ecole d'infirmiers et infirmières 

Par décision no 969 D/P du ~ 
19 décembre 1950. - Sont déclarés reçus à l'exa­

men de s'Ortie de l'école'des infirmiers et agents d'hy­
-giène du 'Togo (section des' agents d'hygiène ­
promotion 1950), les élèves dont les noms suivent, 
classés par ordre de mérite : 

Adjonou Christian 

Djangbédja Koffi 

Adamh Emmanuel 

Kodjo Félix 

Tatoa G. Antoine 

Tokpassaga Kpekouma Michel 

Kugbeata Pierre 

Mamah Yaya . 

de Medeiros J. Valere Elis.ie 


......_~-~----

Par décision no 1.003 DjP du: 
28 décembre 1950. - Le' brevet d'aptitude à 

l'emploi d'infirmiers et infirmières de l'assistance 
médicale indigène du Togo, est décerné aux élèves 
de l'école des infirmiers et inftrmjères de Lomé, 
reçus à il'examende sortie dé la promot~on 1950, 
dont les noms suivent, par ordre de mérite: 

DorkenOf) A. Tobias D'Almeida Marie 
FoUy Pierre CombaleLenga ' 
EMan R. Dogbevi - Comlan Jean-Marie 
Kouegan A. Michel De Sauza Gertrùde 
'Badohu Angèle Amadüu M. Josephine
D'~lmeida R. Ayayi\ Creppy Jonathan FoUy 
Apaloo Louise Ayivi Isaac 
Missode Hubert Kokoudah Joseph 
Dokodjo Sévérin. . Ac Georges ' 
Kodjo NyonaiJor J,ean At A. Emmanuel 
Kounkey Ambroise Attissou EHanne 
Kped.irokou ContTort Adrien A. BernardÎlIle 
Achade Victoriné Kponomaizoun Sévérln 
Agbozo Nicolas Dovi A. Simon 
Dake Gottlieb Gozo Vitus 
Tete Antoine Mensah K. Tchaddée 
Salami K. MiChel Amegavie Linus .lohn 
Adzra Jean 

............--, 
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Par décision nO 962 D/F du : 
18 déoembre 1950. Un secours après décès de 

dia: neul mille.neul Celzt qual'llnte un Irs (19.941 frcs) 
équivalant à trois mois de s'Olde de pI1ésenoe deM. 

5eRaven Martin infirmier de classe du cadre local 
du Togo, en service à Palimé" décédé à PaUmé le 21 
avril 1950, est accordé à ses· enfants. 

Ce secours sera mandaté au nom deM. Kodj!O Emi.­
le, moniteur· de l'enseignement officiel, en service 
à l'écol'e régionale de Palimé, tuteur légal des enfants 
du défunt et cousin de oe dernier. 

La dépense est imputable au Budget local - exer- . 
ciœ 1950 - chapitre XII, - article 4 - paragraphe 3. 

Par décision nO 964 D/F du: 
18 décembre 1950. - Un secours après décès de 

quarante mille quatre cent soixante hmt fres (40.468 
fros) équivalanlà trois mois de solde de présence de 
M. Edoh Ignace, infirmier en chet de 'Se classe du 
cadre local du Togo en service à Ané~hi(j, décédé-à 
Anecho l,e 5 mars 1950, est accordé à ses' enfa.J).ts. 
. üe secours sera mandaté au nom du M. Edoh 

P,ierre, garde fNntière en service au poste des doua­
nes de Noépé, tuteur légal des enfants ,du défunt et 
fils aîné de ce dernier. . . 

La dépense résultant du pruement de ce secours 
est imputable au Budget local exercice 1950 ­
chapitre XII. - article 4 - paragraphe 3. 

COMMUNE MIXTE DE LOME 

'N° 5 CM. - Par arrêté municipal en date du: 
22 décembre 1950,apptouvé par le Commissaire 

de la Républiq:rue. L'article 1er de ~l'arrêté n° 7 
du 20 janvier 1949 est modifié comme suit, pour 
compter du leI' janvier 1951: , 
. Le prix' d'abonl1Jement de l'enlèvement des vidanges 
est fixé à deux oents francs par mois et par récipient 
pour les particuliers et les services publics. 

PARTIE NON OFFICIELLE' 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Agriculture tropicale 

Par arrêté du Secrétaire d'Etat à la France d'outre­
mer en date du 18 déoembre ·1950, la date préV'Ule 
par l'article 2 de l'arrêté du 10 mai. 1946 a été. 
fixée au mercredi 20. juin 1951. 

L'e nombre des places mises aU conoours a été fixé
à deux. ..,. 

Aides-météorologistes opérateurs radio 

Un conoours pour l"emplol de quatre aides-mé­
téorologistes opérateurs radio du cadre local de la 
Côte d'Ivoire aura heu à Abidjan et éventUellement 
à Lomé à partir du 1er avril 1951. 

Lesoonditions de recrutement sont celles fixées 
par l'a:l1êté général ~o 3271/P diU 6 décembre 1944~ 

La hste des candldat,s sera close à Abidjan le 1er 
mar:; 1951. 

L~s demandes des candidats, acoompagnées des doS­
si,ers réglementaires devr'Ont parvenir au bureau du 
personnel à Lomé au plus tard: k 15 février 1951 
délai de rIgueur. . , . ' 

Pour tous renseignements s'adresser au bureau du. 
Personnel à Lomé. 

N.B .Le oonoours comporte une épreuve Obligatoire 
de mampulatLon ,et de lecture au son., '. 

AVIS D'ADJUDICATION 

TrQvaux de Construction de Itoisponts 

de Kassena de Nan et d'Adjorogo sur la route 


lntercoloniale Blitta-Sokodé 


Le vendredi 23 février ,1951 à 15h. 30, il sera pro_ 
cédé à Lomé (~ogo) dans les bureaux du secrétariat 
général, eu séance publique et dans les formes régle­
mentaIres à l'Adjudicat~on restrelllte sur série de prix 
CI sur soumissions cachetées des travaux de construc­
tIon dès Trois ponts répartis en deux LOts. 

Le3 travaUx à exéout,er dans un délaI de 6 m'Ois pour 
le premier lot et de 5 mois pour le deuxi,ème l.ot à 
c.ompter de la notification de l'appr1obation de l'adju­
dication ont été évalués comme suit: 

premier lot -. Travaux à l'EntJ:'le-
Prise. • • " .' • • • •• 1'2-,501 601"00.' ,

Somme à valoir pour 
, 
la surveillanoe, 

varIabon de prix, travaux en rég1ie et 
dépens,es Imprévues • • • • • . • 1.148.399,00 

Total du 1er ' lot • •• 13.650.000,00 
De.uxi~me lot - TravauX à l'Entr,e­

pris·e . • . . • . • • . • • . . 4.880.952,00 
Somme à valoir pour la survejllanoe, 

vanatton de prix, travaux en régIe et 
dépeJises Imprévues . .' ". . . . . 519.048,00 

Total du 2e lot . . . . . 5.400.000,00 
premier lot - Le cautionnement pro­

visoire a été fixé à . • . •• . • . 200.000,00 
. Le cautionne.-nent défÙ1itlf a ,été fixé à 400.000,00 

Deuxième lot ..;... Le cautionnement 
pr,ovisonc a été fixé à '. . • ~.' ~ 80.000,00 

Le cautionnement défmitlf a été fixé à 160.000,00 
'. A .la soumission· devront iétre joints le récépissé du 
cat'tionnement provÎsoiIie amSI que la déclaration fat:.. 
sant connaître l'intCi11tion de soumissionner dûment· 
nsé;; pat le directeur des Travaux pùblics et des trans.. 
p<l)'ts duT'Ogo. Les f'énseignements relatifs à cette 
adjudication sewnt oommUl1iqués tous tes jours, sauf 
dimuléhes et jours fériés: . 

Au bureau d'études des· Travaux publics' et des 
tran$ports à .:tJomé (lie 8 biefUnels à 11 b. 30 et de 14 h. 30 
à 17 heures. 

=-==----------'--~~._--- - ------- --­
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OJllc. d •• eh••, •• 

:AVIS nO 162 r~latif aux relations f'nancières' avec le 
Pérou 
Le présent avis a pour objet de faire eorinaître les 

conditions dans lesquelles dQivent être faits, il comp­
ter du 2 décembre 1950, les règlements cOlllmerciaux 
entre la zone franc et le Pérou. . 

Il s'applique, à l'exception de la Syrie, du Liban 
et de la Côte française des Somalis, aux, territoirès 
"numéres dans l'instruction aux intermédiaires nO 22, 
ainsi qu'au Territoire de la Sarre. 

L -Ea:écutj.on des transferts 
10) En règle" générale, les transferts afférents à des 

opérations commerciales entre la ZiOne franc. et le 
Pérou sont faits ,en francs, par débit ou crédit du 
çompte ouvert chez la Banque de France au nom de 
la Banque centrale de réserve du Pérou. ' 

20) En vue de. faciliter les règlements, des comptes, 
constituant des subdivisions du oompte de la Banque
centrale de réserve du Pérou chez la Banque de 
France, Muvent être 'Ouverts chez les intermédiaires 
agréés aptèl autorisation de Ja Ban(rue de Franœ. 

'3°) Les virements entre les Comptes de la Banque 
centrale de réserve du Pérou VIsés aux alinéas la) et 
2°) qui précèdent peùvellt être effectués librement. 

JI. - Tmnsferts à de.stination du Pérou 
Les COlI;lptes de 'la Banqne centrale de réserve du 

Pérou visés au paragraphe 1 (alinéas ~o et 20) peu­
vent être crédités de toute somme en francs corres~ 
pondant aux règlements commerciaux, y oompris
Ires frais accessoires, faits d'ordre (le personnes rési­
dant dans la zone franc au profit de persom1es rési­
dant au Pérou. . 

11/. -Tm.nsterts en prQue(lIUlce du Pérou , 
, 10 ) Les comptes de la Banque 'centrale de réserve 

du Pérou visés au paragraphe, 1 (alinéas 10 et 2°) 
peuvent être débités libreme~t pour t<'?us paye~ents 
dans la ione fl'anc (y compns les fral'S acceSSOires) 

'"3.fférents à l'importation au Pérou de marchandi$es 
françaises dont l'entrée dans ce Territoire est libre. 

20 ) Par dérogation à la rès,le générale définie 
au paragraphe 1 (alinéa 10), le reglement d~s impor­
tations au Pérou de tlOutes autres marchandises fran-' 
çaises doit être opér-é en livres sterling. 

IV. - Dispositions .particulières 
. Les dispositions de l'avis no 139 publié au ,JOT na 

1er684 dù septembre 1950 page 820 relatif à la 
çreation des comptes «Exp'ortatrons-Frais accesSûi~ 
reg »,~ont applicables dan:s les relations avec le 
Pérou, que le règlement sod effectué en francs ou 
en livres sterling. . . 

~~.--~----~----~ 

:AVIS nO 163 relatif à l'éa:écution de.s transferts à 
d,eslirw.tion de. l'étrany,er. 
Les instructions' et avis de la Caisse centrale de 1a 

France d'Outre-Mer relatifs auX relations ·financiè­
res entre la zone franc et de nombreux pays étran­
gersénumèrent les catégories de paiement pour .1es.­
quelles les intermédiaires agréés peuvent soumettre 
à l'office des ch~nges des demandes d'autorisation 
de transfert à destination de chacun de ces pays.

Bien souvent, ceS listes présentent de légères diffé':' 
rences qui n'ont pas d'intérêt pratique. 

Dans d'autre cas, au contraire, ces listes excluent 
expresSeîl1entcertaines catégori~s qe paiement. 

En vue d'uniformiser et par conséquent de simpli­
fier le régime des transferts à destination' del'étran­
ger, il a été décidé: 

- d'une part, de substituer aux listes particulière~ 
de paiements normaux et courants qui figurent dans 
les instructions ou avis relatifs aux relati'Ûns finan­
cièœs 'avec ces pays étrangers la liste commune 
annexée au présent avis. . 

- d'autre. part, d'étendre cette Iistt; aux .trans!~rts 
vers les pays avec lesquels les relabons fmanCleres 
n'ont pas fait l'objet d'un avis de l'offIce des changes. 

Les intermédiaires agréés peuvent donc, dés'Ûrmais, 
présenter à l'office des changes des demandes d'auto­
risation de transf,ert à destination. d'un pays quel­
conque, dès lors que le paiement entre dans l'une 
des caté~ories visées à l'annexe ci-après.· 

Cette disposition est applicable, :dons même': . 
que l'instruction' ou l'avispartlculier aux rela­

tions fi:nancièresavec le pays de destination des fonds 
ne prévoit pas le transfBrt de toutfls les catégories de . 
p.aiement énumérées à l'annexe. jointe au présent 
aVis j 

- qu'e. ce . pays n',autorise pas, vers la zone franc, 
les transferts· ·afférents. à toutes les catégories de paie­
ments énumérées à l'annexe ci-j'Ointe. 

Les transferts sont faits : 
selon les modalités prescrites pat' l'instruction 

ou l'avis correspondant, si: I,es relatrons financières 
avec le pays de destination des Tonds ont fait l'objet 
d'une instruction ou d'un av.Îs de la Caisse centrale. 

- ,en. priJ;lCip~, par ins~tiption ~u cr~dit .~'un 
compte étranger en francs, SI les relatIons fmanCleres 
avec le pavs de destination des fonds n'ont pas fait 
l'objet d'une i~sfruction ou ~'un avis de la Caisse 
Centrale. 

ANNEXE 
pSTE DES PAYE~ŒNTS NORMAUX ET COURANTS 

.a)' Payements résultant de la livraison de mar­
chandises d'l.lU pays à l'autre; .. 

b) Frais de services portuaires, d'entrepôt, de. ma­
gasinage, cie dédouanement, frais de douane et· tous 
autres frais· accessoires du trafic marchandises ; 

c) Frais et bénéfices résultant du commerce de 
transit; ,_ 

d)Commissions, courtages, frais de publicité et 
de représentation; . 

e) Frais, de transformation, d'usinage, de montage, 
de réparation, de travail 'à façon et autres services 
de tout genre ; 

f) Assurances el réasS!JU"ances (primes I;t indem­
nités) : 

g) Frais de tout genre relatifs auxtransporls
des marchandises et des peroonn{}s par voie terres­
tre, aérienne, fluviale et maritime, effectués par l'ttn 
des pays contractants ponr le compte de l'antre, 
ainsi . qu'au louage des moyens de transport.s; 

h) Salaires, traitements et honoraires, ootisaUons et 
indemnités des assurances sociales, pensions et rentes 
résultant d'un contrat de travail, d'emploi ou de 
louage de serviœsou ayant un caractère de dette 
publique; '. . . ' 

ï) Droits et redevances de brevets, ltcences et mar­
ques de fabrique, droits d:auteur, redevances d'exploi­
tatiori cinématographi'que' ct autres j 

j) Impôts, amendes et frais de justice; 
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k) Règlements périodiques des administrations des 
postes, télégraphes et téléphoneS ainsi que des entre­
prises de .transports publics; . 

1) Frais de voyages, d'études, d'hosp;Halisation, d'en": 
tretien et pensÎ!ons alimentaires; 

m) Intérêts et dividendes, parts de bénéfice des 
sociétés de capitaux ou de personnes, intérêts hypO­
thécaires ou de titres immobiliers, loyers et ferma­
ges, bénéfices d'eXploitation des entreprises, peI?Bions 
et rentes découlant d'un contrat d'assurance-vIe, de 
même que toute autre rémunération périodique d'un 
capital'· . . ­

n) Ehtretiell des postes diplomatiques et OOl1.stulaires 
et de missions officielles; 

0) Amortissement oontractuel des dettes et rem­
bOursement de crédits à court terme oonsenUs PiOur 
le financement d'opérations oommerciales et indus­
trieUes; . 

p) Tous autnes payements qui, par leur nature, 
peuvent être assimilés aux catégories énumérées ci-: 
dessus. 

:AVIS no 164 relatif a.u régime. des. comptes. êtran­
gersen francs. 
Le présent avis, qui abroge et remplace l'ayis 

no 144, a pour objet: 
- d'une part, de codifier les règles applicables au 

fonctionnement de ces oomptes, . 
- d'a:utre part, d'en simplifier le régime en fai­

sant disparaître les comptes étrangers anciens, sou­
mis à des règles spéciales, ouverts au nom de per­
SQnnes résidant dans certains pays étrangers. . 

Sous réserve des dis~s:itions du titre l, 2<», c), ci~ . 
dessous, il n'est apporté aucnne modificatiOn au ré­
gime des oomptes francs libres défiru par l'instnic­
tion nO 160. 

1. ....,. DispositiollS· générales .. 
Les dispositions du présent avis ne sont pas ap­

plicables aux comptes étrangers anciens soumis· à 
des règles spéciales (Annexes A et B) dont le pré­
sent avis prévoit d'ailleurs la disparition.· . 

Sous cette réserve, l~s dispositions qui suivent SjOllt 
applicables aux comptes étrangers en francs ouvérts 
au nom de personnes résidant dans un pays quel­
conque, qu'il s"agisse de comptes étrangers ouverts 
au llom de personnes résidant dans des pays ou des 
zones monétaires avec lesquels les relations finan­
cières ont fait l'objet .d'une instrucU.on 'Ou d'un avis 
de la· caisse centrale (Annexe C) ou qu'il ~'agis:se 
de comptes étrangers ouverts au' nom de pel"Sdmies 
résidant dans des pays avec lesquels les relations 
financières n'ont pas fait l'objet d'une instruction 
ou d'un avis de la caisse centrale. Il convient en ef­
fet de souligner que le régime institué par le présent
avis, à titre de régime général' et uniforme des 
comptes étrangers en francs, est au molUS aussi 
libéral et,dans nDmbre de cas, plus libéra! que cha­
cun des régimes particuliers précédenrmcnt défi.nis 
par des insl:tuctions ou des avis spéciaux <i.e la caisse 
centrale. 

Dans ces conditions, les prescriptions des instruc­
tions ou des avis' particl.Ùiers relatifs aux relations 
financières avec certains pays étrangers ne demeu­
rent en vigueur; en tant qu'elles concernent le. fonc­
tionnement descomples étrangers en francs,· que 
dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles 
avec les dispositioIlJS ci-dessous. 

10 ) Ouv~rtur~ descompJes "étrangers en francs. 
'Selon les dispositloM dé la réglementatiJon générale

dès changes, l'ouverture des comptes étrangers en 
francs est subordonnée à l'autorisat~on préalable de 
l'Office des Changes. 

Par déI:ogation à ces dispositi/ons, les intermédiaires 
agréés soilt habilités à ouvrir sur Jeurs livres, sans 
autorisation de l'Office des Chan~es, au ,nom d~ toute 
pel"sonne physique de n,atiQnalité étrangère. résidant 
à l'étranger ou· de toute personne morale pour· ses 
établissements à l'étranger, un compte étranger· ~n . 
francs de la nationalité du pays dans lequel réside 
ouest établie la personne physique ou la. perSonne 
morale de qui émane la demande. 

L'Office des Changes doit . être. informé de l'ml­
verture de chacun de ces comptes.· 

2<» Opémtion Qucrédit. 
Tout compte étran~ren' francs peut être· ci:édité . 

librement: 
a) du produit en franes die la cession dè dolI~B 

des Etats-Unis sur 1ë marché libre, y compris les 
billets d~ banque; ..' .. ... 

b) d1l l!roduit. en francs de la cession de ,touté 
autre devlse1 à la double condition suivante, , 
.~ la devls,c cédée est la devise de la uationalité 

du comp~e à créditer, ~ 
. cette devise est négociée sur le··marché libre ou 

sur le maœhé officiel. 
GeUe disposition est a'pplicable aux cessiions de 

billets de banque exprimes dans une devise négociée 
. sur le marché libre, En revanche, est prohibée 

l'inscription au crédit d'u:n compte étranger en francs 
du pr.oduit de la cession de billets de banque expri­
més dans uue devise négociée sur le marché officiel. 

c) des sommes provenant d'nn compte francs li­
bres; 

d) des sommes provenant d'un compte étranger en 
francs de. même.nationalité; . 

e) du produit de l'encaissement des revenus. ou du 
.remboursement non anticipé de valeur~ mobilières 
françaises, lorsgu~. les titres sont. conserves, en vertu; 
d'une autorisahon de l'Office des Changes, sous un 
dossier étranger de la nationà1ité du compte à cré­
diter, ou sont importés de, l'étranger accompagné.... 
d'une attestation, établie p,ar la banque à l'étranger. 
par l'entremise de laquelle l'envoi: est effectué, cer­
tifiant, que les valel.U"S appartiennent, depuis Une 

1erdate antérieure au janvier 1945, à 1;W.e personne 
physique de nationalité étrangère ~idant dans· le 
p.ays de la nationalité du oompte 'à créditer ou à une 
personoo morale pour ses établissements dans un 
tel pays. 

Cette disposition, qui est applicable aliOrs même 
que l'instruction ou l'avis relatif au~ relations finan­
cières avec le pays considéré ne prévoit pas le. trans­
fert dies revenus, ne change· rien aux règles _fixées 
par instructions de l'Offiœ des Changes pour le 
service des valeurs mobilières avec certains pays, 
lesquelles comportent notamment la pI'ioduction d'af­
fidavits d'un modèle délerminé. 

.f) du montant· des intérêts servis au titulaire par 
la banque chez laquelle est ouvert te compte étr,anger. 

Touteautl'einBcription au crédit d'u:n compte. 
étranger en fraillcs doit être autorisée préalablement 
par l'Offiee des Changes. Il est rappelé à cet égard 
qu'en application de l'avis na 157 publié au journal 
officiel du Togo, sont dispensés de l'autori;&ati>Oll de 
l'Office des Changes les virements entreoomptes. 
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etrangers en francs ouvèrtsau nom de personnes 
résidant dans les pays membres de l'Union européen­
ne des payements, y compris les zones .monétaires 
associées. 

30 ) Opérations au' débit. 
Tout compte étranger en francs peut être débité 

Ubrenient : ' 
la) pour tout paiement dans ila zone franc et no­

tamment en vue du règlement de marchandises; 
b) pour conv,ersion en devises, à la double oondi­

tion suivante: 
- la devise à acquérir est la devise du pays de la 

nationalité du compte à débiter, 
- cette devise. est négociée sur le marché lib,re ou 

sur le marché officiel. . 
En aucun cas, les devises ainsi acquises ne peu­

vent revêtir la forme de billets de banque.
c) par le crédit d'un compte étranger en .francs 

de ;la même nationalité. 
Les virements au crédit d'un compte étranger en 

francs d'une autre nationalité doivent être autorisés 
préalablement par l'Offiée des Changes. Il est rap­
pelé à cet égard qu'en application de l'avis nO 157 
publié au Journal officiel du Togo, sont dispensés 
de l'autorisation de l'Office des Changes les vire­
ments entre· comptes étr,angers en francs ouverts 
au nom de personnes résidant dans. les pays membres 
de l'Union Européenne des payements, y compris 
~es zones monétaires associées. 

41,)) Découverts e.n comptes étrangers en francs. 
Tout découvert eri compte étranger en francs de 

. même que, d'une façon plus générale, toute avance 
consentie à un Il,on~résident, sont subordonnés à 
l'autorisation de l'Offiœ des Changes. 

50) Dispositions Pf1rticulière~ 

Ill) Tout virement entre comptes éh'angersen francs 
doit donner lieu à l'envQi par l'intermédiaire qui 
tient le comp;te à débit~r.à l'inte~airechez lequel 
est lOuvert le compte à créditer· d'un avis indiqu·ant, 
sous, sa rœpQn:sabilité, le nlOm ei l'adresse du titulaire 
du compile débité et la qualification p~ise de ce 
oomp;te. 

b), les comptes étranger.s en francs destinés à assu­
rer ieservice financier des valeurs émises par des 
sociétés étrangères peuvent enregistrer, sans autori.;. 
salion de l'Office des Changes, les écritures de régu­
ilarisation correspondant' au rem~ement de paie­
ments effectués à tort sur 'lesdites valeurs. 

{. 

, ' 

IL - Liquidation des comptes étmngers anciws, 
. Pour des fins de simplification, il a été d~cidé de, 

clore les comptes étrangers anciens, SiOurrns à un 
régime spécial, de telle sorleque, après liquidation 
de ces comptes, tous les comptes étrangers ouverts 
au. nQm de pe:r:sonnes résidant dans un même pays 

. ëtrang,er QU dans une même zone monétaire, s:oient 
soumis à des règles uniformes. > 

10 ) Anciens comptes étrangers, assortis d'une g.o­
ranfi..e de. clzange, correspondant généralement à il'an­
ciens accords de. paiement (Anne:ce A). . 

Les intermëdiaires dans les écritures desquels sont 
ouverts des comptes de cette nature devront les clô­
hlrer,au pIns tard le 31 décembre 1950: 

a) soit, avec l'autorisation, dans chaque cas, de 
l'Office des Changes, après conversion en devises sur 
la base des cours et dans les conditions prévues par 
les' instructions ûu avis oorresptOudants; 

b) ,soit, sans autorisation de l'Office des Changes, 
après virement de leurs disponibilités au crédit d'un 
compte étranger en francs de même nationalité, pré­
vu pour l'exécution des transferts avec le pays con­
sidéré (Annexe Cl. 

20 ) AnoLens comple,s étrangers, ne comportant pas 
de garantie, de change, ouverts antérieurement à la 
conclusion des accords de. palement (Anne~e B). 

Les intermédiaires dans les· écritures desquels s'Ont· 
ouverts des comptes de : cette nature devront les clô­
turer, au plus tard Le 31 décembre 1950, après vire­
mrent de leurs disponibilités, s.ans autorisaHon de l'Of­
fice des Changes, .au crédit d'un. compte étranger 
en francs de même :nationalité, préyu pour l'exécu­

. tion des transferts avec le pays conSidéré '(Annexe C)•. 
II;I, -- Nomenclature. des comptes étrangers en francs.. 

A la suite de la liquidation des comptes étrangers
allCÏ>ens, prévue au titre Il ci-dessus, il ne subsister.a 

1erplus, à dater du janvier 1951,. que des comptes
francs libres ou des comptes étrangers particuliers 
aux personnes résidant dans un pays on une zone 
monëtaire détermintie. . . 

En conséquéloo, les différentes appelbitions aux.­
quelles les comptes étrangers en francs des pays 
avec lesquels les relationJS financières ont fait l'objet
d'une instruction ou d'un avis de ia .caisse centrale 
répondaient. jusqu'ici (Annexe C), n'auront plus, à 
co;mplier de cette date, de raison d'être. . 

L'.annexè D, fait apparaître les nOuvelles dé.nomina­
Hons applicables,à dater du 1er janvier 1951, aux 
comptes étrangers en francs de cette nature. 

ANNEXE A 
(Anciens oomptes étrangers, assortis, d'une garanti'e de change, correspondant généralement à d'an­

ciens accords de p.aiement). 

Référenee des textes de 1. 
Pays Nature des comptes Caisse Centrale de la France 

d'Outre-Mer 
Canada 

Côte Française des Somalis 
Etats-Unis 

oomptes étrangers canadiens 
comptes francs Ubres Canada 
comptes spéciaux 'Djibouti 
anciens comptes étrangers 'libreS 
anciens comptes étrangers . 
Etats-Unis 

Avis 152 

Instruction 27,6 
161 

Suisse 
Union Economique 
Belgo-L uxembourgèoise 
Zone monétaire portugaise 

anciens comptes étrangers' suisses 
anciens comptes étrangers belges 
comptes étrangers belges
anciens comp,tes étrangers portugaIS 

167 
Avis 138 

Instruction 290 

" 
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ANNEXE B 
(Anciens comp.tes etrangers ne comportant pas de garantie de change, ouverts antérieurement à la 

conclusion des accords de paiement).
Argentine . 

Autriche 

Bolivie 


. Brésil 
Bulgade
Chili . 
Danemark 
Finlande 
Grèce 
Hongde
Italie 
Norvège
Pologne
Suède 
Tchécoslov.aquie
Turquie
U. R. S. S. 
Uruguay
Yougoslavie
Zone florin. 
Zone monetaite espagnole 

(Comptes étrangers 
avis de l'Offiœ des Changes). 

ancüms comptes étrangers argentins 
anciens comptes étrangers autrichiens 
anciens comptes étrangers boliviens 
anciens comptes étrangers llrésiliens 
anciens comptes étrangers;nulgares
anciens c.:miptes étrangers chiliens 
anciens comptes étrangers danois 
anciens comptes étrangers finlandais 
anciens comptes étrangers grecs 
anciens comptes étrangers hongrois 
anciens comptes étrangers italiens 
anciens comptes' étrangers norvégiens 
anciens oomptes étrangers' polonais 
anciens comptes étrangers suédois 
anciens comptes étrangers tchécoslovaques. 
anciens comptes étrangers turcs ' 
anciens comptes étrangers soviétiques' 
anciens comptes étrangers uruguayens 
anciens comptes étrangers yougoslaves 
anciens comptes étrangers néerlandais 
anciens comptes étrangers espagnols ' 

ANNEXE C' 

Instructi'on' 36' 
110 

. 299 . 
68, 83, 89, 126, 141 

150 
277 
33 
53 
66 

106 
257 
55 

95 et 238 
27 

94 et 248 
107 
91 

Avis 137 
Instruction 81 - 287 

60-203 
285 

en francs des pays avec ,lesquels les relations financières ont fait l'objet d'un ',,~, 

Pays 

Argentine
Autriche 
Bolivie 
Brésil 
Bulgarie
Canada 
Chili 
Côte 'Française des Somalis 
Danemark ' 
Egypte
Equateur
Etats-Unis 
Finlande 
Grèce 
HongrÏ{e
Italie 
Mexique

Norvège

Paraguay

Pologne

Suède 

SuiSSe'Î SyrÏ'e
Tanger
Tchécoslovaquie
Turquie
Union Econl()m~que ' 
Be~o-LuXembourgooise
U,lt, S. S. . 
Uruguay . 
Yougoslavie
Zone florin 
Zone monétaire du 

Nature des comptes 

comp~es spéciaux argentins 

comptes nouveaux autrichiens 

COÙlptes franco-boliviens 

comptes spéciaux brésiliens 

comptes nouveaux bulgares

comptes canadiens libres en frs 

comptes franco-chiliens 

comptes francs libres 

comptes nouveaux' danois 

comptes étrangers égyptiens 

comptes spéciaux équ,atoriens 

comptes francs ~ibres ,. 

.comptes nouveaux finlandais 
comptes nouveaux grecs 
comptes nouveaux honl!lÎOis 
comptes étrangers italiens 
comptes étrangers mexicains 
comptes nouveau" norvégiens 
comptes paraguayens 
comptes nouve.aux poLonais 
comptes nouveaux suédois 
comptes suisses libres en francs 
comptes étrangers syriens.
comptes étrangers tangérois 
comptes étrangers tchécoslovaques 

, comptes nouveaux turcs . 

comptes belges libres en francs 

comptes nouveaux soviétiques 

comptes uruguayens ' 


'comptes nouveaux yougoslaves
l.'Omptes étrangers néerlandais 

Référence des textes de la 
Caisse Centrale de la France 

d'Outre-Mer ' 
Instruclion36 


110 

299 


68,83,8~126,141 
- 150,' 


Avis 152 

Instruction 277 


247 
'33 

146-192 
Avis 120 ~ , 

InstrudiOn 161 
53 
66 

106 
257 

Avis 141 
Instruction 55 
Avis 126 
Instruction 95 et 238" 

27 
167 

Avis 118 
Instruction 52 avis 142 

94 et 248 
107 

Avis 138 
91 

Avis 137 
Instruction 81 et 287 

60-203 

, deutsche mark comptes étrangers allemands Avis 127 
Zone monétaire espagnole comptes nouveaux espagnols "Instruction 285 
Zone monétaire portUgaise comptes portugais libres en francs 290 
Zone sterling· comptes étrangers britanniques 21 
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ANNEXE D 
(Dénomination, à compter du '1er janvier 1951, des comptes étrangers en francs des pays avec les­

quels les relations f~nancières ont 'fait l'objet d'un avis de l'Office des Changes). ' 

Référence des textes de la 
Pays Nature des comptes Caisse Centrale de la France 

d'Outre·Mer 
Argentine comptes étrangers àrgentins ' Jnstruction 36 
Autriche comptes étrangers autrichiens ' 110 
Bolivie comptes étrangers bùliviens 299 
Brésil cOmptes étrangers brésiliens 68,83,8~ 126,141 
Bulgade comptes étrangers bulgares 150 
Canada comptes étrangers canadiens Avis 152 
Chili comptes étrangers chiliens 1nstrudion277 
Côte Française des 

Somalis 
Danemark 

, Egypte 
Equateur
Etats-Unis 
Finlande 
Grè~ 
Hongrié
Italie 
Mexique 
Norvège
Paraguay
Pologne' , 
Suède 
Suisse ' 
Syrie , 
Tanger , 
Tchécoslovaquie
Turquie . 

comptes francs, libres 
comptes étrangers danois 
comptes étrangers égyptiens 
comptes étrangers équatoriens 
comptes francs libres 
compte étrangers finlandais 
comptes étrangers grecs 
comptes étrangers hon~rois 
comptes étrangers italIens 
comptes étrangers mexicains 
comptes étrangers norvégiens 
comptes étrangers, paraguavens 
comptes étrangers polonais ' 
corn ptes étrangers suédois 
comptes étrang.el's suis~s 
comptes étrangers syriens 

,comptes étrangers tangérols 
compteS' étrangers tcl1écoslovaques 
comptes étrangers turcs. ' . 

247 
, 33 
146-192. 

Avis 120 
Instruction 161 

53 
66 

106 
. 257 

Avis 141 
lnstructi<>n 55 
Avis 126 
Instructi.qu' 95 238 

Avis 118 

27 
167 

52 - avis 142 , 
94 et 248 

Instruction 107 

. 

., 

Un~on Economique 
Belgo-L uxembourgooise 
H.n. s. S. 
Uruguay 
Yougoslavie 
Zone florin 

comptes étrangers belges: 
comptes étrangers soviétiques 
comptes étrangers uruguayens 
comptes étrangers yougoslaves 
comptes étrangers néerlandais 

Avis 138 
Instruction 
Avis 137 
Instruction 

91 

81 et 287 
60- 203. 

Zone monétaire du 
, deutsche mark 

Zone monétaire espagnole 
Zone monétaire pOdugaise 
Zone sterling ." .. 

comptes étrangers alle'Iliands 
comptes étrangers espagnols 
comptes étrangers portugais , 
comptes étrangers britanniques 

Avis 127 
Instruction 285 

290 
2 

Tribunal de CQmmerce deCotono~ (Dahomey)
,-'­

D'un jugement rèndupa'r le Tribunal de Commerce· 
de Cotonou (Daholi::œy), le 29 novembre 1950. , 

, " 

Il appert/que M., C. Charpeutier, ingénieur cons­
tructeur, demeurant à Cotonou, a été admis au béné~ 
lice de. la liquidaticJn judiciaire. 

La date, de !la cessation· de ses paiements a été ' 
provisoiremënt fixée ,au 15 novembre 1950. 

M. Crémézi, juge au siège a été nommé juge-com­
missaire et M. CaSabianca, directeur d'entrepris~ à 
Cotonou a été ll/OJÏlmé, liquidateur provisoire. 

Pour ex.trait conforme 
Le. Grellier en chef 

. j Signé: C. d'Almeida. 

DOMAINES 

',AYÏ& de bomage. 
T.ut.. p~r••n.... inter••••••••nt h,vlt6•• 6 y ...'•••" 

eU • s'y taira rep"'.e.'... pa .. un .aftdatal.. e ft...ti _'un 
pouvoir ,..6gulie... 

, Le lundi 12 février 1951 à 8 heures, il sera prOcédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Amoutivé-Tokoin,Cercle de Lroll1é consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme· d'un quadri­
latère irrégulier, d'une contenance de 28ar~,45 caS 
·et bor.né au nord, par propriété à Josiah Sanvee, au 
sud par François Kpoda:r, à l'est par terrain à Adje:­

, Ley JoSèphet à ,l'ouest par Paul Freitas, dont l'im­

matriculation a été demandée par le sieur Alphùll&e 


. ~'. Akp~ie.t maître-bijoutier à' Lomé, suivant r~qtii-
'sition du 22 ao'ilt .1950, n1? 1.924., ' ' 
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Le lundi, ·12 février 1951 à 9 heures; 30, il sera 
prOcédé au bornage oontràrl.ictpire d'un immeuble· 
situé à Tokoin, Cercle de LOmé oonsistauten ùn ter­
rain rural, non bâti, ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une cOntenance de, 15 ares et borné au 
nord par terrain à Djoka, au sud par terrain àPékpié
Tsonkpe, à l'est par terrain à Noukafou Adjfoha. et 
à .,l'ouest par la route de Tolooin-Djagblé, dont 
!l'immatriculation a été demandée par le sieur. Michel 
d'Almeida, agent d'affaires et géomètre à Lomé, man;; 
datawe du nomme Moi~ Dadi Macauley, employé 
de commerce à Lomé, sUIvant réquisibon du '15 
septembre 1950, na 1946. . 

Le mardi, 13 février 1951 à8 hèures, 11 sera procé­
dé au born;:lge contradictoire d'un immeuble, situé à 
Tokoin-Amoutivé, Cercle <le IJomé CQIlsistant en un 
terrain rural, non bâti, ayant la 'forme d'un quadrila­
tère irrégUlier, d'une contenance de 27 ares 25 cas et 
borné au nord par Rudolph .Pass, au sud par Agnozq,
à ;l'est par Anthony Agbetsiafa et à l'ouest par BcuP:9 
Kentzler, dont l'immatriculation a été demandée p;:lr
le sieur Rudolv.h Pass, employé de commerce à Liomé, 
suivant réquisItj.(m du 22 août 1950) na '1925.· 

Le mardi, 13 février 1951 à 9 heures,30, il sera 
:p.roéé~é ,au .bornag;e oontradicboire d'un bp.îneuble
SItué a Lomé (Tokom) , Cercle de Lomé conslstant en 
un rerràin rural, ,nu, ou forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance de 35 arès 18 cas. et 
bOrné à l'est par terrain à AdJallé, à l'ouest et au sud 
par ,l:errâin Adjallé et au nord par Albert Ahadji, 
dont l'immatricUlation a été demau~ par le sieM 

. B. T. Dovi, a.8ent d'affaires; mandataitedu sieur Koffi 
Agbozo, cultivateur à Lomé, quartier AmJoutivé, sui­
vant réquisition du 5 septembre 19,50, ua 1.937.' 

Le mardi, 13 février 1951 à 11 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble sitùé à 
Lomé, quartier Amoutivé, Cercle de Lomé, consistant 
en un terrain urbain, non bâti, en forme. d'unpoly­
gone irrégulier, d'une conrenance .de. 7, ares .87, cas, 
et borné, au nord par Egbla Dadjien, au sud p~ 
Akouere So@:, à l'est par Paul Dogbassè Gavi et. à 
!l'ouest par Ben Teko Adnayon,dont l'immahi:cula­
tion a été demandée par le sieur Robert Christoph~ 
Gomez, géomèb:1e dessinateur à Lomé, suivant, réqui­
sition du 2 novêmbre 1950, n o 1.974. . ' 

. 
Le mercredi, ,14 février 1951 à8 heures, il 

, 

sera 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­

tué à Amoutivé-TokoiIi, Cercle de Lomé, oonsistant 

en un terrain rural, non bâU, ayant Ia forme d'un 

quadrllat~ irrégulier, d'une contenance de 41 ares 


. 40 cas et borné au nord p.ar Aloouiélé Soga, à Pest et 
\fI.U sud par des rues en projet, à l'ouest par Ayikpé
Konou, dont l'immatriculation a' été demandée par 
!le sieur Paul Gayi,. cultivateur à Amoutivé, suivant 
requisition du 25 août 1950, na 1.926. ' 

, ; Le m~rcredi; 14 février 1951 à 9 heures, 30, il 
sera procédé au bornage oontradictorre d'uu immeuble 
situé à Amoutivé-Tokoin, Cercle de Lomé,. consistapt 
en un terrain 'rural, non bâU, ayant la forme: d'un, 
pplygone irrégulier, d',une contenance de 57 ,ares 31 ' 
cas. et borné au nord et à l'ouest par p:r'9priëte 

Kossi: Zankou,au s.u.d p,ar la l'Qute circulaire 'allant 
vers la route intercolonialeIJOm~-Atakpamé et ,fi. 
;l'èst par terrain appartenà.nt à la da.me Ak'Ouélé Sog~ 
dont l'immatriculation a été demandée par Je siew. 
Paul Gavi, cultivateur à Amoutivé, suivant réquisition 
du 25 août 1950, nO 1.927. 

Le jeudi, 15 février 1951 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé, Cercle de Lomé, consistant, en un terrain 
urbain, non bâti, "eh forme· d'un quadrilatère , irrégu~ 
lier, d'une contenance de 1 ha. 42 ares 11 cas., connu: 
s'Ous le nom de plantation OlympilO et borné 'à l'est 
par une· 'rue de 4 mètres, à l'ouest par la r'Oute de 
PaUmé, au. nord par la propriété 'Roudolph Olympio 
et au sud par la 'propriété Moïse Alérioo Olympio, 
dont l'immatriculationaeté demandée par.le sieur. 
B. T. Dovi, agent d'affaires à Lomé, mandataire des 
dames Elisabeth . Clotilde eLBéatrice Olympio à 
Lomé, suivant réquisition du 16 a'Oût 1950, nO 1.918. 

.: . .. . . . 

Le jeudi, 15 février 1951 à 10 heurès,30, ,il ser,Q 

, procédé au, bornage contradictoire c;l'un immeuble 

situé à L.omé,quartier na 1 bis, Cercle de Lomé, con­

sistant ,en un terrain. urbain, non bâti, ayant la 

f.orme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 

de 6 ares 21 cas, connu S'OUS le n.omde Nyekonak:potS 

et borné au nord par 'Ulle rue projétée, au sud et à' 

l'est par la dame' Preicillia de Médeiros, et. à l'Quest 

par la dame Augustina Hughes Titre, foncier n~ 

1.281 du Territoire du Togo, dIont l'immatriculation·, 
a été demandée par Je sieur GuiJ.laume Gbégnédji,
dessinafmll' des T. P. et C. F. T. à Lome, suivant 

,rëquisiti.ondu 16 oct.obre 1950, no 1.958. 

Le lundi, 19 février 1951 il 14 heures, il sera pro':" 
c~dé au bornage contradictoire d,'un im~,euble si~u.é 
à Agou Tomégbé, Cercle de KltOuto, conSIStant en un 
terrain rural, non· bâti, en forme de polygone Ù'régu­
lier oomr.lanté de cacaoyers, caféiers, et palmiers à 
['huile, d une contenance de un hectare, quarante sept
ares, seize cas. et borne au nord à la route TiOmégbé­
Apégame; 'à l'est à la·' route 'Akoumawou-Thméebé 
et à l'oUteSt àu ruisseau Aka, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Tsafsou Alfred, forgeron 
et planteuràAgou-Tom~gbé(TogIQ). s-qivant 'réqui­
sition du 16 août 1950, no 1.917. 

. Le mardi, 20 février 1951 à 9 heures et le 'lende­
main s'H y a Heu, il sera procédé ~u borna~ contra­
dictoire d'un immeuble .6itué à Agomé-Tomégbé,
Oercle de Klouto, consistant cn un terrain rural, DiOri 
bâti, en f.Orme d'un polygone irrégulier Complanté de 
cacaoyers, caféiers, palmiers à huile, d'une conte­
nance de 6 ha 2 ares, connu sous le n'Om de Afotoe. 
et 'borné au nord par route Palimé-Thmégbé el 
ruisseau Afotoe, à !l'est par FranciS Bonifacius Thnu::­
di et YonasAmousSIOu Atigan, au sud, famille Avinou 
et à l'ouest par Ar'nGUvi Eklou,dIont l'immatriéulation 
a "e té <lemandéepar le:. Sieur Japhet Kodjo A vinon, 
.aclle1:eur des produits à P,aUmé, suivant réquisition 
du 1er septembre 1950, nO 1.932. . 

,Le merCredi, ,21 février 1951 . à ,14 heures,. il sera: 
procédé ah bornage· oqntradictoiré" d'un i~meuble 
situé à Kuma-Tokpll, 'Cercle de' K'là'UOO, CIOnslStant en 
un terrain rural, non bâti, ayant la forme de poly­

\ 

http:apparten�.nt
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gqne irrégulier, comp.1antié de caféiers et de"cacaoyers, 
d~une contenance de :9.t'.ares, 5 cas, connli sous le 
nom de Balé ret borné à l'ouest par Martin Voulé, 
au sud-ouest par Dzeha' Dom, à l'est .par William 
VOillé,au sud par Papatse ·Voulé, dont l'immatricu­
lation a été demandée par le sieur Alphonse Voulé, 

. cultivateur à Kuma-TokpH, Slùvant réquisition du 
4. septembre 1950, no 1.933. 

. Le Jeudi, 22 février 1951 à 10 heures, il sera pro­
cédé au bornagle contradictoire d'un immeuble situé 
à PaUmé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
rural, non bâti, en forme d'un quadrilatère irrégulier 
sur lequel se trouvent plantés caféiers, colatiers et 
palmiers, d'une contenance de 1 ha 10 ares 15 cas., 
connu sous le nom d'Akanu et liorné au nord par 
route d'Atakpamé,. au sud par Yawo Satsi, à l'est par 
Yawo Satsi et à l'ouest, par la rivière Aka, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur François 
Gbégan, acheteur . des produits locaux, PaUmé, sui­
vant réquisition du 7 septembre 1950, no 1.941. 

En outre, il est fait remarquer que c'est par suite 
d'une erreur si dans l'avis de demande d'immatri ­
culation paru au J.O. nO 691 du 1 er déoembre 1950, 
page 1.078, il ,a été indiqué que 'le terrain dont il 
s'agit se trouvait situé à PaUmé. . 

Le vendredi, 23 février 1951 à 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictloire. d'un immeuble 

.situé à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un ter­
rain rural, non bâti, en forme d'un polY8lonc irrégu­
lier sur lequel est Ciomplanté quelques cacaoyers ct 
p.almiers à huile d'une contenance. de 4 h 84 a 05 cas, 
connu sous <le nom de OSSOuampo et borné àu nord 
par Dogbatsé Philipp, au sud par Salomon Akotsia 
à l'est par Hélène Mani@u et Richard Foly, à l'ouest 
par Salomon' Akotsia T.T. ,et Ernest. Datsi, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Akot~Ja 
Sa~omon, ,ch~f. ~e village, et planteur à O;lmadjassi,
SUIvant requlsltion du ô octobre 1950, no 1.955. 

. Le lundi, 26 février 1951 à 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradicfoiœ d'un immeuble situé 
à Tokoin-Bè, Cercle de L'Omé! oonsislant en un ter­
~ain rural, non bâti,ayant a forme d'un trapèze 
ITréIDIlier, d'une contenance de un hectare soixante­
dix~1iuit ares soixante-sept cas 'et borné au nord par 
la mute circulaire, au sud par les propriétés aux 
nommés: .Azialwu Kouwadan et. Aglalrou Gagowo, 
à l'est par les propriétés Sevon Amedou et Aklasslou 
AdoUa et à, l'ouest par lapr-tipriété Aziakou Kouwa­
dan, dont l'immatriculation ~été demandée par le' 
sieur Benno A. Kehtzler, agent à la D.A.C. de Lomé, 
suivant réquisition du 22 août 1950, U O 1.923. . 

Le lundi, 26 février 1951 à 9 heures,30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Bè, vers Akodessewa, Cercle de Lomé, consis­
tant en un terrain rural, non bâti, ayant la forme 
d'un polygone irrégulier complanté de jeunes CioCO­
tiers et borné au nord età l'est par le nommé Paron 
Tama.d~mie, ,au sud par Agbemabe et HousSQun'Oukpé
Kagmvl! et a l'ouest par Messan et Hofourrou Tama-' 
come, dont l'inunatriculationa été demandL'C par ie 
sieur Bossou JQ&eph Anatole, planton-direction de 
s_al!té à Lomé,' suivànt réquisition du. 6 $eptembreJ 9::>0, no 1.940. 

Le mardi, 27 février 1951 à 8 heurès, il sera proœ­
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Tokoin, Cercle de Lomé, ~sistant en un terrain 
rural," à l'usage de .cultures vivrières en forme rec­
tangulaire, d'une contenance de 94 ares 24 cas. et 
borné au nord par terrain' à Koumani Yoholou, au 
sud par Tokodo Ag~odan, à l'est par terrain à Simon 
. Kougblenou et à l'ouest par terr.ain à Homefa Togbe 
dont l'immatriculation a été demandée' par le siem! 
d'Almeida Michel, agent d'affaires-géomètre à Lomé, 
suivant réquisition du 15 septembre 1950, nO 1.949. 

Le mardi, 27 février 1951 à 9 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à-T,okoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
rural, non bâti,ayant la f'Orme d'un polygiorie irré­
gulier sis à Tokoin, d'une contenance de 1 ha, 3 ares 
71 cas et borné au nord par terrain à Koumassi> 
Yoholou,au sud pàr 11okodo Agbodan, à l'est par 
terrain à Christophe Kougbleoou et à l'ouest par 
Michel . Cosme d'Almeida, dont l'immatriculation a 
été demandée p~r le sieur Michel d'Almeida, agent 
d'affaires à Lomé, suivant réquisition du 15 septem­
bre 1950, no 1.948. . . 

Le mardi, 27 février 1951 à 10 heures, il sera pro­
Cédé au bornage contr.adicroire d'wn immeuble sihié 

· à Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 

rural. non bâti. de forme polygone régulier sis à 

Tokoin, Cercle de Lomé, d'une c!ontenanœ de 78 ares 

39 cas et borné au nord par terram à Toudj:iJ Gota, 


·au sud par terrain à TokodoAgbodan, à l'est par 

· terrain àJoseph Adjallé et Robert Gomez èt à l'Quest 

· par terrain à Simon Kougblooou, dontPimmatricu­

. lation a été. demandée parle sieur Michel d'Almeida, 
agent d'affaires et Géomètre à Lomé, mandataire du 
nommé Christophe KougbleuiOu, peintre à Gros Bè, 
suivant réquisition du 15 septembre 1950, nO 1.947. 

Le mercredi, 28 févrièr 1951 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Bè K1ikruné, Cantou de Bè, Cercle de Lomé, 
consistant len un terrain rural, non bâti, ayant la for­
me d'un polygone' irrégulier, d'nne contenance de 
2 ha, 44 ares, 24 cas et borné au nord par propriiétê 
Afantchao Ataklo et Messan Kpotor, au sud par la 
propriété Adjo Agbeko, à l'est par la voie ferrée 
C.F.T. de Lomé-Atakpamé let à l'ouest par Afantchao 
Ataklo, dont l'immatriculation .a été d,emandée, par le 
sieur . Emmamuel Sanvee, commis d'administration 
principal à Lomé, suivant réquisition du 6 septem­
bre 1950, nO 1.939. 

Le vendredi, 9 mars 1951 à b heures, il sera pro­
~édé!lu bornage contradictoi:ret!'unimmeuble sitl!é 

· a Pahmé,' Cercle de Klouto, consIstant en un terraln 
urbain, non. bâti, ..ayant la forme d'un rectangle, 
d'une contenance de 1 ha 15 ares et borné au nord, 
au sud et à l'ouest par des propriétaires inconnus,' 
et à l'est par 1 a rue Albert Lebrun, dont l'immatri ­
culation a été demandée par Monsieur le Gouverneur 
des Colonies Yves Digo, Commissaire de la Répu­
blique au .Togo . à Lomé, suivant réquisition du 28 
septembre 1950,' no 1.953. 
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Le mardi, 6 février 1951 à 8 heures, 30, il •sera 
procédé au bornage oontradic1!oire d'un immeuble 
situé à Dap.ango, Cercle de Mango, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance de 1 ha. 20 ares et ·borne par le 
marché ains~ que parf.errain appartenant à la collec- . 
tivité du clan Dyob, dont l'Immatriculation a été 
demandée par Monsieur le GoUv.eDlleur des Col/onies 
Yves Digo, Commissaire de la République au 'Dogo, 
suivant réquisition du 2 octobre 1950, nO 1.954. 

Le Ctmservateur (u la P,opFiéf/. foncièFe, 
R. Roumieu-Bonnafous. 

Le jeudi, l er mavs 1951' à 8 heurf>,S, il sera procédé 
au . bornage contradictoire d'un immeuble'sUué à 
Lomé-Tokoin-Amioutivé, Cercle de Lomé, consistant 
en un oorratn l'lIraI, n'On bâti, ayant la forme d'un 
quadrilatairelrrégulier, d'un~ contenance de 34 ares, 
98 cas. et borné au nord par terrain à Kossi Zankpu, 
au sud par terrain à Kougbèagi Ehlin; à l'est par 
terrain Ta Ndanou KotomÎ'ssa et à l'puest par T. T. 
282 à Robert Doel' d'Ont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Pierre Justin Kponton, géo­
mètI'l8 et Topographe à L.omé, SUIvant réquisitiGn 
du 18 septembre 1950, nO 1.950. 

Le jeudi, 1er mars 1951 à 10 heures, il sera procedé 
au bornage contradict.oire d'un immeuble situé à 
Lomé (Tokoin),· Cerele de Lomé, consistant en un 

. terrain rural, non bâti, en forme d'un quadrilataire 

irrégulier,· d'une contenance de5 ares, 51 cas. et 

born~ à l'est par une rue projetée; au sud par 

Yambaet àu nord et à l'ouest par Ndanou Alipui, 

dont l'immatriculation a été demandée par le SIeur 

.B. T, Dovi, agent d'affaires à Lomé, sÙÎvant réquisi­

tion du 5 septembre 1950, no 1.938. 


Le vendredi, 2 mars 1951 à 8 heures, il sera procé­
dé au bornage contradictoire d'un immeuble SItué à 
Tokoin;· Lomé, Qonsistant en uri terrain suburbain 
no~bâti, en forme d'un polyglOne irrégulier et bo:t;né 
au nord par Tokoro Agboda, au sud par Jacob 
Adj allé, à l'est par Mensah Kodjo Adjogh et à Itouest 
par Mensah. Kodjo Adjogli, dont l~immatriculation 
a été demandée par le sieur Robert Christophe Go~ 
mez, géomètre dessinateur à Lomé,suivant réquisition
du.2 novembre 1950, no 1.973. 

Le vendredi, 2 mars 1951 à '9 heures,.30, il sera 
procédé au·· bornage contradictoire. d'un immeuble 
situé à ToJwin-Amoutivé, Cerde de Lomé, consistant 
en un terrain nrral, non bâti>, ayant la forme d'un 
polygone imégulièr, d'une coritenance de 1 ha 32 ares . 

. 43 cas ,et borné au nord par Henry Amenouvor, au 
sud par Akakpo Ntassé, à l'est par, J osés Sanvee et 

. Attisso Agbowet à l'!Ouest par CélestÎ'n Odonkor, 
dont l'immatriculation aélé demandlée par le siem' 
Paul Y. Théo. Freitas, commerçant à Lomé, suivant 
réquisition du 1er septembre 1950, nO 1.931. 

. Le mercredi, 7 màrs '1951 ·à 8 heures, n'sera pro­

cédé au bornage con.tradictoire d'un immeuble situé 

àPalime, quartier HaingJ:)a-Adajé, Cercle de Klouto, 

consistant en un terrain nrral, non bâti, ,de forme· 

d'un polygone irrégulier et borné àu nord par Latévi 


et Aziablévi', à l'est par Monica et Albert Tamakloé, 
au sud par Justin Houenou et à l'ouest par Lalé\'l 
Lawson, dont l'immatriculation a éte demandée par
le sieur: . Charles Jibidar, commerçant à Pali!lilé, 
suivant réquisition du 5 'septembre 1950, nO 1.934. 

Le mercredi, 7 J,nars 1951 à 14 heures,H sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Palimé (quartier Magaté), Cercle de Klouto, 
éonsistant en un terrain rural, non bâti, de forme 

. d'un polygone irrégulier et borné au nord par route 
de Hô et. la propriété de la femme Dananassi, à 
l'est par Nyaholo,au sud par termitière et à l'ouest 
par Tsogbé, dont l'immatriculation a été ~mandée 
par le sieur Samuel Abraham Ji.çidar, instituteur 
principal à L'Orné, suivant réquisition du 5 .septembre 
1950, nO 1.9.35. 

Le jeudi, 8illars 1951 à 8 heures, il sera procédé 
'au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
PaIimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
rural, non bâti, de fQrme d'un Plolygolle irrégulier, 
d'une contenance de 2 ha 3 ares 4 cas et· borné au 
nord par Tsrakassan, au nord-est par Nyahioro Eklou, 
à l',est par Aga Koojo, à l'ouest par la rivière Djio8a­

. dolé et au sud .par Anilado, dont l'immatriculatIon 
a été demandœ par le sieur Samuel Abraham Jibidar, 
instituteur principal à Lomé, suivant réquisition du 
5 f'eptembre 1950, no 1.936. . 

Le vendredI, 9 mars 1951 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage ooiltradic1Joire d'un immeuble 
situé à Palimé, Cercle de Klouto, oonsistant en un 
terrain urbain, non bâti, en forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance de 4 ares 99 cas., connu 
sous le nom de Noumetu Kodj.o, et borné a~ nord 
par Michel Dorkenou, à l'est terrain vagué, à 
l'ouest et au sud, Paul Agbemabiassé, dont Pim­
matriculation a· été demaJ1dée par le sieur Goh.oh'Q 
Gerson, commerçant à PaUmé, suivant réquisifi.on 
du 18 août 1950, nO 1.920. 

Le vendr~di, 9 mars 1951 à 15. heures, il sera: 
procédé .. au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à PaUmé, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain urbain, non bâti, en forme d'un quadrilatère 
irréguUer, d'une contenance de 5 ares 44 cas, connu 
sous le nom de Noumétpu Kodj'O et borné au nord 
p,ar Michel Dorkenou, au sud et 'à l'ouest par Paul 
Agbemabia,ssé, à l'est par Gerson Gohoho, d'Ont l'im.;. 
matriculation a été demandée. par le sieur Mortey 
Céphas, commerçant à PalimlÇ, suivant réquisition 
du 18 août 1950, no 1.921. 

--_._~--

Le lundi, 12 mars 1951 à 1.4 heures, il sera pro~ 
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble sitll~ 
ft Atakpamé, Cèrcle d'Atakpamé,consistant en· uri 
terrai.n, urbain, bâti, ayant la forme: d'un polygone 
irrégulier comportant quatre cases en terre ,de barre; 
d'une contenance de 2 ares 82 cas et borne au nord! 
par Degbo, au. sud par Ayéwoné, à l'est par Adjossé 
et à 1''Ouest par·· KoUbafo, diont l'immatriculation a 
été, demandée par la dame Célina Kafayé, propriétaire
à . Atakpamé,;.Djama, suivant réquisition du 18'àQût
1950, no 1.919. . ., ..• 

http:r�quisifi.on
http:heures,.30
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:Le mardi, 13inars '1951 à 14 heureS, il sera pro­
œdé .au'·bornage 'cont:radictoil'e d'un immeuble . sihlé 
à,.:13adou (Litimé), Cercle d'Atakpamié, consIstant en 
nn terrain' rural, !.tlon bâti" en :fOrme de trapèze irré­

. RUHer, d'une contenance de2 ares 20 cas et borné à 
['est par Yaboua et Agbleto, au nord par Raphaël 
Nyaledom,e, à l'ouest par, Raphaël Nyaledomé et au 
sud :par la route de Tomegbé, dont l'immatriculation 
Jaéte demandée par Maitre Anani 19naeio Santos, 
avocat-déflenseur à Lomé, . suivanL requisition du 23 
octobre 1950, no 1.961. 

Le mercredi, 14 marsi951 à9 heures, il sera 
procédé au bornage. contradIctoire 'd'un immeuble 
situé à Kp,eté-Maflo (Litim~), Cercle du Centre, con­
sistant en untefrain rural, nOll bâti, ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, d'une contenance de 1 ha. 
10 ares 99 cas, connu sous le nom d'Efpukpalll et 
borné au nord par le ruisseau Otogou, à l'ouest par, 
Joseph Aya et Tameklo Anirrani, au sud par Etienne 
Anifrani el à l'est par Martin Anifrani, dont l'im­
matriculation a été d.emandée par le sieur Aniftani 
Nicodème, moniteur. de, 'la M.C, à. Lomé, suivant 
réquisition du 7 tiovembJ.."6 1950,00 1.975. 

Le jeudi, 15 mars 1951 à 10 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoiI'e d'un immeuble situé à 
Atakpamé, Cercle du Centre, consistant en un terrain 
urbain, non bâti, en torme de quadr!latère ~rtégnlier, 
d'une contenance de <>1 ares 77 Cc'lS et borne au n'Ord, 
'par Anakpan .et titre foncier nO 555 du Territoire 
du Togo à Chakpla Soussoukpo, au sud par ,les 
héritiers Futule, à l'est par les titres fonciers nOS' 18 
rr.T. à·' la G. B. Ollivant, d'Ont l'immatriculation a 
~té demandée par Me, Anani Ignacio Santos, avocat­
défenseur 'à Lomé, suivant' réquisition du 23 octôbre 
1~50, no 1.9&2. . 

---~~"~ ,~~~~ 

Le mardi, 20 mars 1951 à 9 heures, il sera procédé 
au bar, nage contradictoire d'un imrueuble situé à 
Bag'Qida, Oercle de Lomé, consistant en u.n terrllin 
rural, non bâti, en forme d'un pelygone lrrégul.ter, 
d'une contenance de· 3 ha 24 ares 64~s et 'borné. au 
nord par :tes propriétés Yov'ogan AoudI', et Ro])~rt 
Doé,'ausud. par la propriété Assàh' Théod!ore,; fJ..' l'çst 
par . Octaviano .olympio et à l'.aoost par LaurelJ.t 
de Souza, d'Ont l'immatriculation a été Qemàndée 
par le sieur Wilson Nelson Quist, employé deo'om­
merœ, propriétaire à· Lomé, suivant réquisition du 
2 novembre 1950, no 1:9~9. 

Le mercredi, 21 mars 1951 à & heures, il sera 
procédé au bornage contradictloire d'un im.meuble 
situé à Baguida, Oer* de Lomé, coJ;1Sistant· en,un 
terrain 'rùral, non bâb, en ,forme ,d'uri polygone 
irrégulier, d'IUle cbntenance de 3 ha 48 arès 13 cas 
et. ..borné au nord par la propriété Apalioo; au sud 
par la. propriété Abraham et Afantchao Agbehavi,
à i;~.t' par Bàmezon, DagboVle ·et· ft l'ouest par 
Acolake Alex, dont l'immatriculation a. été demandée 
par le sieur Wilson Nelson Quist, employé de CiOm'­
merœ, propriétaire à LéopoLdvllle(Congo-llelge), 
suivant réquisition du 2 novembre 195,0. no 1.970. 

Le n:rerœdiJ 21 mars 1951 à 14 heures, il sera 
procëdéau D:>niage contradictOIre d'un immeuble 
situé à Baguida, Gercle de Lomé, consistant en un 
terrain nœal, non' bâti, en forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance de 84 ares .. 5 cas et 
borné au nord par lap'ropriété MiglassO .Agbemadji, 
au sud par 'la proprieté Noudanou Ayigan, à l'est 
par Noudanou Ayi~an et à l'ouest par'Iogbé ,Tré,\i}, 
dont l'immatriculation a été deman~ par le sieur 
Wilson Nelson Quist, suivant réquisition du' 2 110­
vembre 1950, no 1.972.. , 

LeCons,ervateurde la ProprÜté foncière p. i., 
. F. de Guise. . 

DECLARATION D'ASSOCIATION 

,Le 28 novembre 1950, a été déclarée 1'« Associa~ 
tion des Amis des Etudiants f'rotestants », fondée 
au Togo. Cette associ<atipn·' a pour IObjet d'aider dans 
leurs études par l'attribution de bourses en argent 
ou en nature : 

10 des étudiants protestants sedest1nant à un ser­
vice dans l'église. . '. . 

2° des enfants d'ouvriers dans la Mission. 
Le siège de l'association est à Lomé. Elle f'Onc­

tionnera dans 'les locaux de la Mission Evangélique, 
rue Foch. 

Lomé, ie 28 n'ovembre 1950. 
Le Préslaenl de l'Allsociation,_ 

Pasteur TORVY. 

Etuda de Me Raymond VIAlE Avocat-Défenseur à LOME 

Vente sur saisie Immobilière 

Il sera procédé le, vend:r:edl vingt trois' mars mil 
neuf cent Ql11quante ,et Un à, hui~. heù.~ dutnatin 
en l'audience des saisies"îmmobilières' du Tribt$lal 
de Première Iùstallce >(fe Lomé, séant' en ladite.vitte, 
Palà1S dé Justic<e, à l'adjudication au plus offrant 
èt dernier enchérisseur de: 

. ,
11~ - Ult lmmellhle rural nolt liaii· 1: 

, 

1 

SIS à Kpélé.Elé (Cercle de PaUmé) immatriculé au 
LIvre Foncierôu Territoire du Togo, Vo~e Sept, 
Folio Soixante-Quatre,. Nûtiléro , MilleCerttQuatre­
VIngt-treize, oonsistant·èn un terrain en· fOrme de 
polygone irrégulier, d'Jlne contenance de u'n, hectare~ 
un . are, trente SiX. centiares, oomplanté de trois mille 
CInq cent- pieds de caféiers de trois ans, ,et de viewc: 
pabw'ers à huile. . 

2Q., - Ult 1ml1teflü/IJ f'UJ'at non liilti 

SiS à deux cent cinquante mètres au Nord·Ouest du 
VJ11age de Kpélé-Elé (Cercle de PaUmé), immatriculé 
au Ltvre Foncier du Territoire du Togo, Volume Sept, 
F:olliO soixante cinq, NQ mille cent quatre vingt qua­
torze, OQnsistant en un' terrain en forme de polygone 
Irrégulier; . d'une contenance de, cinql$nte neuf ares, 
Vlngf neuf cènüares, cOmplanté de vieux caféiers.· . 

i 
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Ces deux immeubles ont été saisis à la requate ties 
Etablissement R. Eychenne, Société AnonYQ1e, dont 
le siège social lest à I.Jomé (Togo), agissant aux 
poursUItes et diligenoesde MonsieUr Herson,' ayant 
pOUr Avocat-Défenseur Maitre Raymond V1ale, en 
l'étude duqUel oomIcile. iest ,élu. 

SUI' le si'eur Daniel OokJoe, Commerçant, demeu­
rant.à Kpélé-Elé (Cercle de Klouto) en-vertu: 

IP:) De la grosse en forme exécutoire d'un juge­
ment en date du dix sept MarS mil neuf cent 
Clnquante~ rendu par défault par le Tribunal de Pre­
mière Instanoe de Lome statuant' en matière dOmmer­
dale entre la Société requérante, d'une part et Mon­
SIeur Daniel Ookoé, d'autre part, signifié le 20 juillet 
1950 par explOit de Monsieur Hartz, Huiss.ier ad'hoc, 
. 20) D'un œrtificat de non appel ni ~wosition 

déllvré le 4 janvier 1951 i. par Monsieur le Greffier 
en Chef du Tribunal .;te Première Instance de Lomé; 

3P) .D'une ordonnance rendue sUlr requête à la 
date du deux septembr·e mil neuf cent Cinquante,. 
par Monsieur l'e Président du Tribttnal de première 
lnstanœ de Lomé autcmssant, conformément à l'article 
Clnquante trois du Décret du 24 juillet 1906, la Société 
créancIère à faire procéder à la saisie des deux immeu- . 
bles appartenant an sIeur Daniel Dokoé faisant l'objet 
des TItres Fonciers nOs 1193 et 1194 du Territoire du 
TOgK>, SIS à Kpélé-Elé, Cercle de Palimé. 

40} D'un pouVioir spécial sous seinig privé, en date 
du premIer Septembre mil neuf cent cinquante, enr-e­
glstré; . 

!Jd) 1)'un commandement valant sa1sie-imm'Obilière, 
en date du neuf décembre mIl neuf cent cinquante, 
vlSé le même j'Our par Monsieur PAdministrateufr des 
ColOnIes, Commandant le Cercle de Palim~, et le 
dix huit décembre mil neuf cent cinqUtante, par Mon­
sieur le Conservateur de la Propriété Roncière, poU)!: 

, transcription. 
VAdjudication aura lieu aux clauses et conditions· 

Insérées ail cahier des charges qui a été déposé 
au Greffe et sur les. mlSes à prix sU'Ïvantes fixées 
par la Société poursuivante: . 

lOi - Pour le premier Lot} objet du Titre Foncier 
na 1193 du Territoire du TOgo, SUif cene de 60.000 
:/ran.CS . 
I~ , 

20 - Pour le deuxièmeloll objet du Titre F'Oncier 
no 1194 du Territoire du Tog1O, su~ celle. de 140.000 
françS. 
. Ne seront admises aux enchères que les perSlOOnes 
munies de l'autorisation d'acheter prévue par la loi. 

Fait et redigé. par l'Avocat-Déi1enseur soussigné, 
R. V:1ale 

Pour tous nts s'adresser à Maitre Raymond 
VIALE, Avocat- r à Lomé, et au Greffe du TribUJtal 
de PreÎnIère Instance de Lomé où le cahier des "Char~ a été . 

. déposé. 

AVIS IMPORTANT 

Le Service de l'Imprimerie ne pouvant assurer le 
remplacement des numéros du Journal offjciel non 
par~nus à leur destinataire, inVite les abonnés admi­

. nistratifs et particu}1ers à formuler leurs réclamations 
.Wrecte~ent à la Direction des Postes à Lomé. 

Etant donné l'épuisement de certains numéros déjà: 
parus du Journal olt/ciel} l'ImprimerIe ne peut ga­
rantir le service ou le remplacement de ceux qui sont 
antérieurs à la date du présent avis. . 

Les demandes d'abonnement ne seront enregistrées, 
suivant leur date de réception, que pour le 1er OU le 
16 de chaque mois. . 

Il ne sera donné suite, pour toute demande d'envoi 
de Journal officiel} de brochures ou publications di~ 
verses, qu'aux oommandes acoompagnées de leur' 
montant et frais d'envoi. 

Pour les particuliers, un timbre d'affranchissemènt 
de 5 francs devra être joint à toute demande de prix 
ou à toute lettre demandant répons~. 

Il est rappelé également qu'il n'est. accepté aucune 
annonce oommerciale ou à caractère. commerciaL' 
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'MOIS: AOUT 19So' 

BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 

'STATIONS 

Lome 
PaUmé 
Klouto 

: Nuatja 
:'AtilakC:)1ltsé ' 
,,:A~kpamé 

Sokodé 
Alédjo 

~"Pagouda , 
Mango 

'" 

1 

Tenlpérature en dctrés G. 

, Moy. 

24,1 
23,8 
21,8 

200­, , 
24,0 
24,0 
19,8 

,24,1 
'25,1 

Max. 

27,4 
28,0 
25,7 

22,8 
28,4 
27,9 
22,7 
27,1' 
29A 

20,7 91 
19,6 ' 97 
18,0 90 

17t,2 ' 93 
19,7 .. , 83 
20,4 .84 
16,9 93 
2Q,5 83 
20,9 1 83 

25,1 
24,5 
22.7 

20,6 
24,3 
24,2 
22,5 

26,6 11 25,3 

5 'SW 
2 W 
3 S'Wi 

4 
2 

ssw, 
S'Wi 1 

2 SSW ' 
4 W 
3 SW

2'/ SW 

Orage 

o 
5' 
4 

10 
8 
6 
7 
4 

11 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 

AN NEE 1950 MOYENNE 
STATIONS 

H 1 N H, 1 

Lomé ville ,21,5 " - --2­
t
---'-14'-,2-1 

,Lomé Aéra 14,9 4 l' 
Baguida 18,5 2 l 

, Porlo.Séguro 10,7, 1 
Anécho ',: 7,7 " 1 
Sanguéra ! . 19,0 2 

"Agouévê', ..211,8 2 
Noepé " " i 21,5 2 
MissiOn..Tové11,6 ' '3 
Aklakou 43,0 2 
Badja ' Ij28,0 2 
Atitogon' 7,7 ' 2 
T~~' IV 3 
Assahoun 29,7 4 
Afagna-:Bletta 11,01 
Tabligbo '­ 9,2 1 
Tchékpo-DédékpO 14,2 2 

5Tovégan 23,1 

1 
Agbélouvé - 160,0' Il 3 
Glékové .l 55,7 5 

9,3 

25,6 
18,1 

'25,6 
40,7 
36,0 

N 

3,4 

1,2 

, 2,3 
2,9 

3,7 
4,9 
2,9 

4,3 
6,4 

4;1 
5,6 

Agou . 93,4 9 

1 
PaUmé 71,5 ,1 132,5 i9,1 

liiiiiiiiiiJ<iiiIOtiiiliiitOiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii_-iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 
8 
_ 
1 

'_Oiîiiiiïiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 
7 

iiiôiii!;;iiiiiiiiiiiiiiiiii_ 
161 

,6 1 12,5 

Nom'" -dO iO."­ ({ 

Grain Brouillard 1 Brume ,; 

1 
4 
4 

, 5 

1 
o 
3 
4 
4 

151 0;0 

83 'Jfo' 

45 Ofo 
237 0jo 

300j& 

36°/0 
82°jo 

196 fI/{J 

61 Off) 

54 6jo 
50 Ofo 

8 

1 
30 

26 
11 
8 

28 
o 
o 

4 
7 
o 

7 
o 
8 
o 

3i 
'2 " 

39' 

33 

11 

111 
10 1 

20 
11 

11 
11 

11 
11 

=.18 '.1
29 1 
~ 
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Il ANNEE 1950 MOYENNE 
--....- ..._-_...._~ 

---~-----.ST A'T ION S P N:-I
1 
1 1! H N H N
1 

i 
11 

! 

70,6 79,3 2889 %5 6,71 Nuatja 
114 10,033,4 140,8 24 Ofo~1 Daye.Kakpai '7,66,6 11108,7 10,4 610;0Kpélè-Ooudévé

1 
4,58,0Oléi 

31,7 61 Atilakoutsé 
132,0 6 12,6 II 

, 
'174,2Amlamé 76 0/0 

33,0 10, AtaJ<pamé i 34176,9 12A 18 % 

5116,0Kougnohou i 1 , 1 
, 

7 


Kpessi 

56,4Anié 

-
! ! 

7 10127,2 168,3 7,8 75 0/0 
1 15 13,2 13Végué 138,531,3 22 0;0 

. 
fPagala 110,9 8 

11'BUtt.a 10 14,2231,6118,1 51 0;0 

Djabatauré 8106,9 
1 IlSokodé 31 

Tchamba 
149,2 , 259,3 17,3 510f0 

6 64%212,2 9136,8 17,0 
1 Bassari 26 

Alédjo 
8 192,0116,5 14,6 60 0/0 

10 13296,0195,5 18,9 66 Ofo 
'7 
 ,,­ rKahou 91,2 


Lama-Kara 
 7 52 % 11' 15,6225,9118,6 
6 ~Kouméa 

Ouérin-Kouka 

85,5 

9 64,% 11159,0 247,9 13,0 
Pagouda 5 15 
Kandé' 

97,0 14-5224,7 43 0/0. , 
9 11144,4 232,0 15,2 62% 

Mango 12'182,3 32236,6 14,7 76 0/01 Barkoissi 12111,9 
r

Bidjenga 155,8 8 

Bombouaka 
 12168,0 

10 ' 'Nakitindi-Laré 170,8 
Pana 
 111163,5 

1 
Nano 128,8 8 

Dapango 
 241,.3 il 270,3 16,0 89 % --!!J 

1 

H : Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N : Nombre de jours de pluie ;;;: om/m 1 

P : Pourcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 

Ni ~ Nombre d'années sur lesquelles la moyenne est c,aleulée 

Les Stations sont classées dans l'ordre géographique du Sudïiu Nord 

IMPRtMrmlf! DI! PROI'ESSIONHELLE M. Co LOMt - TOOQ 

DEPOT LEGAL N° t26 


